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          	Que buvait-on en Gaule ? Du vin, bien sûr, et les Gaulois de l’âge du Fer ont souvent été qualifiés par les auteurs anciens de buveurs de vin invétérés, célèbres pour leur ivrognerie. Vin importé d’abord, localement produit ensuite, exporté enfin, les Gaulois devenant, sous l’Empire, d’excellents viticulteurs. Mais, de plus longue date, on y buvait d’abord de l’hydromel et plus encore de la bière, véritable boisson nationale de nos ancêtres.

          Comment ces boissons alcoolisées se sont-elles développées en Gaule ? Quelles étaient les habitudes de consommation et les pratiques quotidiennes, mais aussi les rituels dans lesquels elles sont impliquées ? Qui buvait quoi, comment et pourquoi ?

          Fanette Laubenheimer répond à ces questions en s’appuyant sur les textes antiques et sur de nombreux vestiges archéologiques, en Gaule et au-delà, ainsi que sur les résultats des analyses les plus novatrices destinées à identifier les traces des boissons contenues dans les vases.

             

            Fanette Laubenheimer est archéologue et directeur de recherche émérite au CNRS. Elle a été responsable de l’équipe « Archéologie de la Gaule, structures économiques et sociales » et a dirigé le groupement de recherche « Les denrées en Gaule romaine, production, consommation, échanges ». Elle est à l’origine du musée Amphoralis de Sallèles d’Aude, édifié sur un atelier de potiers gallo-romains dont elle a dirigé les fouilles pendant plus de vingt ans.
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À la lignée des brasseurs Laubenheimer
à Nérac, en Albret (1828-1955)


Introduction


Descendante d’une lignée de brasseurs, et m’intéressant depuis des décennies, en tant qu’archéologue, aux denrées transportées dans des amphores, au commerce et à l’économie de la Gaule, je me suis rendu compte avec le recul que nous n’avions pas de réponse satisfaisante à la question : que buvait-on en Gaule ?
On a beaucoup parlé de vin : vin importé, puis vin produit localement, exporté par la suite à l’aide d’amphores et de tonneaux. Mais le vin n’était pas, et de loin, la seule boisson alcoolisée que consommaient les Gaulois, l’hydromel et la bière l’étaient également dans une large mesure et pourtant, ils sont restés dans l’ombre.
Pourquoi ce besoin d’alcool ? Toute eau n’est pas bonne à boire. Les hommes, dès la préhistoire, se sont aperçus que l’eau corrompue était source de malaises, voire de maladies. Ce constat a sans doute été le moteur d’une quête permanente des boissons fermentées, assainies par l’alcool. On ne saurait pour autant sous-estimer les plaisirs que suscitent les alcools, de la douce griserie à l’ivresse la plus profonde, sans oublier l’ardeur au combat.
La plus simple de ces boissons, probablement la plus ancienne et la moins connue, est l’hydromel, fait à partir de deux éléments naturels, l’eau et le miel.
De fabrication autrement plus complexe, la bière, préhistorique et antique, reste mal connue malgré sa large consommation. Comme les Gaulois n’ont pas laissé d’écrits, nous n’avons aucun témoignage direct de leur part sur leur boisson nationale. Fort heureusement, d’autres se sont chargés de nous renseigner, mais ils donnent le point de vue extérieur d’étrangers au pays, pour qui la bière est une boisson curieuse et « barbare ».
Dernier arrivé parce qu’importé dans ce qui deviendra la Gaule, le vin a, en revanche, suscité de très nombreuses remarques et observations par les auteurs de langue grecque ou latine, contemporains des Gaulois et familiers de la civilisation du vin. Les Gaulois de l’âge du fer ont été qualifiés à maintes reprises de buveurs de vin invétérés, célèbres pour leur ivrognerie. Sous l’Empire, on les décrit aussi comme d’excellents viticulteurs aux vins parfois renommés.
Qu’en est-il en réalité ? Comment les boissons alcoolisées se sont-elles développées en Gaule ? Quelles sont les habitudes de consommation, les pratiques quotidiennes, voire les rituels dans lesquels elles sont impliquées ?
Ce n’est pas seulement de la Gaule d’Astérix et de Jules César dont il sera ici question. Seront aussi évoqués les habitudes, les rites et les coutumes qui l’ont précédée, y compris dans d’autres régions du monde et à d’autres époques.
Cette réflexion se fonde sur les vestiges archéologiques de tous ordres disponibles aujourd’hui, y compris sur les résultats des analyses les plus novatrices destinées à identifier les traces des boissons contenues dans les vases, mais aussi en faisant appel aux textes antiques dans lesquels des boissons alcoolisées sont mentionnées. Je tenterai de répondre à la question de savoir qui buvait quoi, comment et pourquoi ?
L’image qui se dégage de ces données est celle d’une Gaule dans laquelle les boissons fortes, celles qui peuvent conduire à l’ivresse – hydromel, bière et vin – sont toutes trois consommées en parallèle. En leur redonnant à chacune sa place, il s’agit d’échapper à l’image généralement admise jusqu’à ces dernières années d’une prédominance du vin, résultat du large développement des recherches qui lui ont été consacrées. Il convient aujourd’hui de nuancer et de proposer une vision plus globale et plus équilibrée de la consommation d’alcools en Gaule.





  

  CHAPITRE PREMIER

  L’hydromel,

    l’abeille et la pluie

  
    

  

  
    Un essaim abandonné dans la forêt se serait remplie d’eau de pluie et le mélange aurait naturellement fermenté. Des chasseurs de la préhistoire passant par là auraient goûté ce breuvage et se seraient régalés. C’est ainsi qu’on raconte volontiers la découverte de l’hydromel. Sa fabrication est simple, en effet, du miel et de l’eau – les Romains choisiront de l’eau de pluie pour sa plus grande pureté –, deux produits naturels qu’il suffit de laisser fermenter avec de la chaleur.

    Ainsi, l’hydromel est sans doute la boisson fermentée la plus ancienne que l’on ait bue. Antérieure au vin dans plusieurs civilisations, elle compte parmi les premiers breuvages du monde celte et gaulois, si ce n’est le premier. Synonyme de douceur et de noblesse, ce vin de miel était offert aux dieux de la Grèce avant l’apparition du vin, selon Plutarque1.

    
      Hydromel du quotidien ou des grandes occasions ?

      On ne saura jamais le fin mot de l’histoire de sa découverte, mais des restes d’hydromel, ou d’une boisson à base de miel fermenté, ont été observés à l’intérieur de récipients venant de fouilles archéologiques, dans des contrées très diverses. L’analyse de ces résidus a montré, en effet, que la consommation d’hydromel, ou de quelque chose s’en approchant, remonte au néolithique. Les exemples viennent d’un peu partout.

      Ainsi, en Chine, a-t-on repéré le plus ancien breuvage alcoolisé connu, la boisson de Jiahu (7000-5700 avant J.-C.), faite de cire d’abeille, de miel, de raisins ou autres fruits et de céréales2. Il s’agit en réalité d’un mélange de vin de raisin et de fruits d’aubépine, d’hydromel et de bière de riz, dont le goût devait être surprenant.

      Vers 1500-1300 avant notre ère, dans le Danemark de l’âge du Bronze, une femme de dix-huit à vingt ans, enterrée dans un cercueil de chêne dans le tumulus d’Egtved, avait à ses pieds un récipient de bouleau (fig. 1) qui contenait environ 1,5 litre d’une boisson fermentée, un mélange d’hydromel, de bière et de fruits3. Déjà, les femmes aussi buvaient des boissons alcoolisées !

      
        [image:  – Récipient de bouleau contenant environ 1,5 l d’une boisson fermentée à base d’hydromel de la tombe d’Egrved, Danemark, (Koch, 2003).]

        
          Fig. 1 – Récipient de bouleau contenant environ 1,5 l d’une boisson fermentée à base d’hydromel de la tombe d’Egrved, Danemark, (Koch, 2003).

        

      

      À la même période, à Nandrup, sur l’île de Mors, dans le Jutland et à Bregninge sur l’île de Seeland, des tombes masculines avec des armes comportent une jarre, déposée aux pieds du défunt ou sur le côté, dont le contenu est identifié comme un véritable hydromel riche et épicé4.

      Toujours à l’âge du Bronze, des analyses ont montré la présence d’hydromel parfumé de fleurs dans des vases de la nécropole d’Ashgrove, en Écosse5.

      L’intérêt des Celtes pour les boissons alcoolisées est déjà bien connu par Platon, au IVe siècle avant notre ère6. Il parle de leur ivresse, sans préciser la nature des boissons qui la leur procuraient. On peut penser que l’hydromel n’y était pas étranger.

      Au premier âge du fer, en effet, le tumulus princier celtique de Hochdorf, en Allemagne du sud-ouest, en donne un magnifique exemple. Aménagée entre 550 et 500 avant notre ère, sous un gigantesque tumulus de soixante mètres de diamètre et de dix-huit mètres de hauteur initiale, se trouve une chambre funéraire principale, conservée dans son intégralité7. Elle mesure cinq mètres de côté pour une hauteur d’un mètre vingt, elle est entièrement tapissée de tentures fixées par des fibules (fig. 2). Le défunt qui y était enterré était un solide gaillard de 1,87 m, mort entre quarante et cinquante ans. Il était étendu sur un extraordinaire canapé à roulettes en bronze et fer. Richement paré, collier, fibules, ceinture en or, poignard, ses chaussures montantes mêmes étaient couvertes de feuilles d’or. Ce prince était accompagné d’un char à quatre roues, d’un nécessaire de boucherie et de vases en bronze, de cornes à boire et d’un énorme chaudron renfermant un bol en or (fig. 3). C’est le chaudron d’origine grecque qui nous intéresse au premier chef : d’un diamètre de un mètre, il avait une contenance de 500 litres environ, et présentait encore, lors de la fouille, les restes d’un dépôt d’une substance solide et brune de 8 à 10 mm d’épaisseur8. Études quantitatives, analyses chimiques et polliniques ont été menées sur les très nombreux pollens conservés en parfait état. Leur quantité était telle qu’elle suffisait à produire une boisson alcoolisée, de l’hydromel bien sûr. L’on estime que le chaudron contenait entre 79 et 292 kg de miel qui, dans une solution de 14 à 50 % pour un volume de 350 litres – car le chaudron n’était rempli qu’aux deux tiers – aurait donné un hydromel de grande qualité après à peu près une année de fermentation. Le miel provenait d’abeilles de la région, mais on ignore s’il s’agissait d’essaims sauvages ou de ruches aménagées. Il s’agit d’un miel de fleurs d’été, issu d’un nombre étonnant de variétés, d’espèces et de familles de plantes, dont le plus représenté était le thym. À cause de la diversité des pollens, on peut avancer que le miel venait de nombreux essaims, installés en terrains variés. On est surpris par la quantité de miel utilisée, et par la collecte que cela représente, sachant qu’un essaim sauvage permet de récolter jusqu’à 10 kg de miel par an. Le volume énorme d’hydromel qui a été fabriqué est démesuré si l’on songe aux proportions fournies par les recettes antiques.

      
        [image:  – Reconstitution de la tombe de Hochdorf (Biel   1985).]

        
          Fig. 2 – Reconstitution de la tombe de Hochdorf (Biel et al. 1985).

        

      

      
        [image:  – Chaudron à hydromel de la tombe de Hochdorf, relevé de fouille avec emplacement des lions (Krausse 1996).]

        
          Fig. 3 – Chaudron à hydromel de la tombe de Hochdorf, relevé de fouille avec emplacement des lions (Krausse 1996).

        

      

      Le service à boire comportait, outre le bol en or peut-être utilisé pour asperger le mort, neuf cornes que l’on pouvait remplir avec le bol (fig. 4). Huit d’entre elles sont des cornes d’aurochs décorées d’une feuille d’or à l’orifice principal ; deux bandeaux en bronze servent, en outre, à fixer une anse en bronze qui a permis de les suspendre sur la paroi méridionale de la chambre. Elles ont une contenance de 2 à 2,5 litres. Une neuvième corne, en fer et bronze, décorée d’une série de bandeaux d’or, est beaucoup plus grande, elle contient 5,5 litres9. La tombe princière si exceptionnelle de Hochdorf participe pleinement des coutumes funéraires des princes et princesses de la Celtique dont les exemples sont nombreux, tel celui de la tombe de la princesse de Vix en Bourgogne, dont nous reparlerons.

      
        [image:  – Cornes à boire de l’hydromel dans la tombe de Hochdorf (Verger 2013, cliché S. Oboukoff).]

        
          Fig. 4 – Cornes à boire de l’hydromel dans la tombe de Hochdorf (Verger 2013, cliché S. Oboukoff).

        

      

      Cependant ici, la conservation intacte de la tombe et la fouille remarquable qui a été menée permettent d’entrevoir l’existence d’une véritable mise en scène funéraire. Stéphane Verger, tel Sherlock Holmes épiant le détail de chaque pièce du mobilier, en a mené une analyse très fine10. Il conclut que la sépulture répond aux standards d’un modèle de tombe de chef de lignage aristocratique, mais que tout y est plus grand. La disposition de la chambre funéraire avec ses tentures, sa banquette, son char empli de vaisselle en bronze, son nécessaire de boucherie, son chaudron d’hydromel et ses cornes à boire, évoque l’intérieur d’une salle de banquet selon un usage peut-être emprunté à l’aristocratie tyrrhénienne de l’Italie du Nord.

      Le nombre de vases pour la consommation des mets correspond à huit ou neuf convives qui y auraient consommé viande et hydromel. Or, la quantité de viande issue de l’abattage d’un animal (bœuf, porc ou mouton dont nous n’avons pas trace ici), comme les quelque 350 litres d’hydromel, indique que le nombre total de convives pouvait être de l’ordre de deux cents personnes. En effet, la contenance du chaudron plein d’hydromel était suffisante pour remplir jusqu’à deux cents cornes à boire semblables à celles qui se trouvent dans la tombe. Or, cette dernière contenait moins d’une dizaine de cornes à boire, soit le service d’une petite partie seulement de cette communauté, peut-être de ses membres les plus éminents, ce qui suggère que le banquet réunissait différents groupes de convives par rangs11. La distribution de la viande se faisait dans un ordre précis – ordre qui a pu être restitué d’après la forme des plats –, certains morceaux revenant à chacun suivant son rang.

      La consommation de l’hydromel ne semble pas répondre à un ordre aussi établi : elle est égalitairement répartie entre les convives assemblés, ceux qui y ont droit étant reconnus comme membres de la communauté. La très grande corne en fer, au décor spécifique, qui contenait plus de cinq litres, aurait été un vase à boire collectif destiné à l’ensemble de la communauté politique rassemblée. Son utilisation aurait été réservée à des circonstances spéciales comme les serments, au cours desquels il importait d’affirmer la cohésion de la communauté des pairs puisant à la même source d’hydromel. Nous retiendrons que l’hydromel est symbolique d’un fort sentiment de cohésion d’une communauté, il est bu par ses membres les plus éminents, mais aussi accessible à tous de façon égalitaire. Consommé dans les cérémonies funèbres, il l’était sans doute aussi lors d’événements majeurs. Boisson quotidienne aussi ? Nous l’ignorons. En revanche, nous savons que le détenteur de l’hydromel était aussi le détenteur du pouvoir.

      Un chaudron ou un grand vase est présent dans bien des tombes protohistoriques hallstattiennes nord-alpines, souvent plus modestes, mais il n’a pas été possible de déterminer s’il contenait de l’hydromel ou une autre boisson. La tombe de Hochdorf est à ce titre exceptionnelle. En revanche, dans d’autres cas remarquables, comme celui de la tombe de la princesse de Vix (Côte-d’Or), vers 500 avant J.-C., le gigantesque vase, un cratère de bronze d’origine grecque, extraordinaire par sa facture et son volume, qui constitue le plus grand des vases ornés de l’Antiquité que nous connaissions, contenait sans doute du vin, si l’on en croit les services à boire spécifiques qui l’accompagnaient, phiale, coupes attiques ou œnochoés12 (cruches). Rituels et symboles du pouvoir liés à l’hydromel et au vin ont semble-t-il été contemporains. Pourtant, les amphores vinaires étrusques ou massaliètes sont rares dans les habitats et inexistantes dans les tombes princières hallstattiennes du VIe siècle avant J.-C. Bernard Bouloumié pense que le vin a pu aussi être transporté dans des outres, dont il ne reste aucune trace13.

      L’ancienneté de la consommation de l’hydromel accompagné de viande lors de banquets est maintenant largement établie en Europe de l’Ouest.

      Chez les Gaulois, on boit encore et toujours de l’hydromel (mais pas seulement, comme nous le verrons). Diodore de Sicile14, historien grec du Ier siècle avant notre ère, le précise clairement lorsqu’il évoque leurs festins : « Ils se nourrissent de toutes sortes de viandes en grande quantité ; ils boivent de l’hydromel, car le pays est riche en miel », un menu qui ressemble fort à celui de leurs prédécesseurs de l’âge du bronze et du fer !

      Le dessin, exécuté en 1632, d’une coupe en argent du IIe ou du Ier siècle avant notre ère, découverte à Vallauris, dans le Var, mais aujourd’hui perdue, est parvenu jusqu’à nous (fig. 5). La coupe portait une jolie inscription gauloise en caractères grecs : Ouenikommedou. Pierre-Yves Lambert15 en propose deux lectures : soit weni-ko-medou, « hydromel de la famille ou de la communauté », soit weni-kommedu, « pouvoir », « commandement ». Il note la proximité entre les mots med, « commander » et medu, « hydromel », ce qui n’est peut-être pas un hasard et permet des jeux de mots. Soulignons avec lui que le dérivé meduos signifie à la fois « ivre » et « celui qui commande » ! Hydromel communautaire, hydromel et pouvoir semblent encore liés à cette époque.

      
        [image:  – Coupe à hydromel de Vallauris (Fabri de Peiresc, in Lejeune 1985).]

        
          Fig. 5 – Coupe à hydromel de Vallauris (Fabri de Peiresc, in Lejeune 1985).

        

      

      Le mot hydromel que nous utilisons vient du grec melicraton, puis udromeli (« miel à l’eau »), qui donnera hydromeli en latin et hydromel en français. Le naturaliste romain Pline l’Ancien16 le nomme aussi aqua mulsa (« eau miellée »). Mais on connaît par ailleurs le vieux mot celtique et indo-européen medu, qui signifie en gaulois à la fois « hydromel » et « ivresse17 ».

    

    
    
      Techniques et recettes de production

      Les anciens, en général assez avares de précisions sur leurs procédés de fabrication, parlent volontiers de celui de l’hydromel. Une des plus anciennes recettes est donnée par Diodore de Sicile18 qui écrit à propos de la Gaule : « L’excès de froid altère tellement le climat que la vigne et l’olivier n’y poussent pas. C’est pourquoi les Gaulois, privés de ces fruits, font avec de l’orge une boisson appelée zythos [il s’agit de la bière]. Ils font aussi tremper du miel dans l’eau. » Il s’agit évidemment d’hydromel fait de miel et d’eau, boisson traditionnelle en Gaule, comme l’est la bière.

      Au Ier siècle de notre ère, la fabrication de l’hydromel est expliquée plus en détail par Pline l’Ancien19 :

      
        « On fait aussi du vin d’eau et de miel seulement. On recommande de garder pour cela pendant cinq ans de l’eau de pluie. D’autres, plus avisés, la réduisent tout de suite au tiers par la cuisson, ajoutant le tiers du vieux miel, puis laissant au soleil pendant quarante jours à partir du lever de la canicule. D’autres soutirent en cet état et bouchent au dixième jour. C’est l’hydromel, qui, en vieillissant prend le goût du vin. Aucun autre ne vaut celui de Phrygie. »

      

      Plus loin, Pline20 voit dans l’hydromel un remède pour sevrer les ivrognes : « On préparait également autrefois de l’hydromel en dosant un mélange d’eau de pluie pure et de miel pour en donner aux malades gourmands de vin… »

      Le rôle majeur de la qualité de l’eau est manifeste, ce que confirme l’agronome latin Columelle21, qui écrit, à la même époque :

      
        « […] on fera l’hydromel séparément avec le meilleur miel. Il y a plus d’une façon de le préparer : certains renferment, plusieurs années à l’avance, de l’eau de pluie dans des récipients qu’ils tiennent en dehors du soleil, puis l’ayant transvasé à plusieurs reprises dans d’autres récipients et clarifiée – car chaque fois qu’on transvase de l’eau après une longue période, on trouve au fond un dépôt semblable à de la lie –, ils mêlent un setier de vieille eau avec une livre de miel. Certains, cependant, qui veulent obtenir un goût plus fort, délayent le setier d’eau avec neuf onces de miel et remplissent de cette composition une cruche lutée avec du plâtre, qu’ils laissent quarante jours au soleil, au lever de la canicule ; ils la placent sur un plancher qui reçoit la fumée. »

      

      Il y a donc là deux recettes différentes pour fabriquer de petites quantités d’hydromel. Pour la première, un setier d’eau, soit environ 54 centilitres, est mêlé à une livre romaine de miel, soit 326 grammes. Pour la seconde, qui veut produire un breuvage plus fort, on prend la même proportion d’eau et curieusement moins de miel, neuf onces, soit 245 grammes, mais le liquide est mis dans une cruche lutée au plâtre qui est exposée à la chaleur du soleil sur un plancher chauffé par la fumée, ce qui donne une fermentation et une concentration plus fortes.

      Dans la deuxième moitié du Ier siècle, Dioscoride22, physicien, pharmacologiste et botaniste, né en Cilicie (actuelle Turquie), parle à son tour d’hydromel, melicraton, que l’on doit conserver dans des jarres.

      Beaucoup plus tard, Palladius, qui sera à la fin du IVe siècle et au début du Ve siècle le premier prêtre des chrétiens d’Irlande, décrit dans son Traité de l’Agriculture, la fabrication de l’hydromel23 :

      
        « On prendra au commencement des jours caniculaires de l’eau de fontaine propre. Le lendemain, on mettra dans trois sextarii de cette eau un sextarius de miel non écumé, et après avoir partagé ce mélange avec soin dans des vases propres à faire le vin cuit jusqu’à diminution d’un tiers, on le fera agiter continuellement pendant cinq heures par des enfants impubères qui remueront les vases à cet effet ; après quoi on le laissera exposé à l’air pendant quarante jours et quarante nuits. »

      

      La qualité de l’eau est toujours la première préoccupation ; la quantité est ici plus importante, trois sextarii correspondant à 1,6 litre, pour un sextarius de miel, soit 0,53 litre, ce qui donnera environ deux litres d’hydromel. La durée de l’exposition au soleil de quarante jours, comme l’indiquait Columelle, semble une constante reprise par Palladius, qui associe la fabrication de l’hydromel au mois de juillet.

      Les recettes diffèrent peu et la technique semble bien au point en ce qui concerne la qualité de l’eau, les proportions d’eau et de miel, la nécessité d’une forte chaleur, la canicule, comme les vases utilisés. Pourtant, aucun récipient dont le rôle aurait été spécifiquement lié à la production d’hydromel n’a pu être mis en évidence par l’archéologie.

      On sait aujourd’hui que c’est grâce à l’action des levures présentes dans le miel que le mélange d’eau et de miel sucré se transforme en alcool. En effet, le miel antique était probablement obtenu par pressage, les pollens et les levures étaient alors conservés. La fabrication actuelle de l’hydromel est très semblable à celle des recettes que nous avons vues : on ajoute à de l’eau très pure 30 à 45 % de miel, selon que l’on veut obtenir de l’hydromel sec, demi-sec ou doux. Le mélange est rendu plus fluide par chauffage de l’eau à 40 ou 45°. Il est ensuite porté à ébullition pendant dix à trente minutes jusqu’à ce qu’il épaississe, puis il est écumé, voire filtré. Sont ainsi éliminées nombre d’impuretés comme les pollens, qui peuvent donner des goûts amers, et les particules de cire. Une autre méthode actuelle consiste à mélanger le miel à l’eau à température ambiante, sans chauffage, mais elle nécessite pour cela des outils performants qui ne semblent pas avoir existé durant l’Antiquité. Après ébullition, le moût est versé dans un récipient très propre pour éviter toute contamination. Suit la fermentation qui va transformer les sucres du miel en alcool sous l’action des levures. Elle dure de trois semaines à un mois pour les hydromels secs et jusqu’à deux mois pour les hydromels doux. Une température estivale convient parfaitement pour une fermentation réussie. Viendra ensuite le soutirage qui débarrassera encore le liquide de ses impuretés. L’hydromel connaîtra alors une période « d’élevage » de neuf à dix-huit mois avant d’être mis en bouteille.

      Les recettes anciennes varient, mais le rapport d’un volume de miel pour trois volumes d’eau, comme dans la recette de Palladius, est constant, de même que la nécessité du chauffage. On sait du reste que l’hydromel se faisait vieillir comme l’indique Columelle24 : « il faut à la même époque mettre en réserve la mella ainsi que l’hydromel pour les laisser vieillir », ou Pline25 : « Il [l’hydromel] y en a deux espèces, l’un fait sur le champ frais, l’autre qu’on laisse vieillir. » Le procédé est proche de celui des vins antiques que l’on chauffe pour les faire vieillir plus vite, la chaleur accélérant l’oxydation26.

      La fabrication de l’hydromel a peu évolué aujourd’hui, même si elle s’est perfectionnée, et les éléments de base sont restés les mêmes. Jean-Marc Renevier, un producteur traditionnel de l’Isère, m’a précisé qu’il était plus facile d’en faire une grande quantité à la fois, ce qui favorise la conservation de la chaleur et la fermentation. Il souligne que l’hydromel titrant de 12° à 16° au maximum se conserve bien, et peut vieillir une dizaine d’années voire davantage.

    

    
    
      Des vertus thérapeutiques ?

      Boisson appréciée, l’hydromel connaît aussi d’autres usages dans l’Antiquité, notamment en médecine. Ainsi, Hippocrate précise que l’hydromel adoucit les voies respiratoires et calme la toux. Le médecin Galien le cite souvent.

      Le grand cuisinier romain du Ier siècle de notre ère, Apicius, indique dans son Art culinaire27, comment conserver les raisins et réutiliser l’eau pour soigner les malades, comme on le fait avec l’hydromel :

      
        « Prenez sur la vigne des raisins intacts ; faire réduire au tiers de l’eau de pluie et versez-la dans un récipient où vous mettrez aussi les raisins. Vous ferez poisser le récipient et plâtrer son couvercle, et vous le ferez placer dans un endroit frais où le soleil n’a pas accès et, quand vous le désirez, vous trouverez des raisins frais. L’eau elle-même se donnera aux malades en guise d’hydromel. »

      

      L’hydromel semble souvent utilisé comme remède. Ainsi, Pline l’Ancien28 précise que :

      
        « l’hydromel instantané, préparé avec du miel écumé, est très utile pour les malades qui prennent une nourriture légère comme la semoule détrempée, pour rétablir leurs forces, pour soulager les ardeurs de la bouche et de l’estomac et rafraîchir des ardeurs [de la fièvre]. Il vaut mieux le donner froid pour relâcher le ventre. Je lis dans les auteurs qu’il doit être bu chaud par les personnes frileuses et les gens d’un naturel bas et ladre… »

      

      Il dit encore29 que « l’hydromel est, dit-on, utile aussi contre la toux ». De son côté, le médecin Dioscoride30 conseille, quand l’hydromel est trop vieux, d’éviter d’en donner aux malades souffrant d’inflammation. En revanche, il convient à ceux qui souffrent de l’estomac et manquent d’appétit.

    

    
    
      D’autres boissons au miel

      D’autres boissons au miel, de fabrication différente, étaient répandues. Citons, par exemple, chez les Grecs, le cycéon, une sorte de bouillie plus ou moins épaisse, qu’Ulysse se voit offrir par la belle Circé31. Il est composé de vin, de fromage, de farine et de miel doux.

      Chez les Romains le vin miellé, le mulsum, est bien connu. « Le meilleur vin miellé est toujours fait de vin vieux, auquel le miel s’incorpore très facilement, ce qui n’est pas le cas avec le vin doux » précise Pline32.

      Il y a même le vinaigre miellé, l’aceto mulso de Caton33 et l’oxymel de Pline34, une préparation à base d’eau, de vinaigre et de miel, qui, selon l’auteur, était utilisée avec de l’ivraie pour guérir la goutte35.

      Chez les Gaulois, on apprécie la bière au miel, nous y reviendrons.

    

    
    
      Une ressource économique

      L’hydromel a une valeur marchande indéniable. C’est ainsi que le juriste romain Ulpien36, au IIIe siècle, précise qu’il fait partie des boissons que l’on peut laisser en héritage.

      L’hydromel a sans doute été commercialisé au même titre que le vin puisqu’il pouvait vieillir, donc se conserver et se transporter. Nous en avons peu de traces. Un témoignage rare est celui d’une amphore gauloise retrouvée dans le camp légionnaire de Bonn, en Germanie37 et dont la forme caractéristique (Lyon 3b) indique qu’elle a été fabriquée dans la région lyonnaise. Ce type d’amphore était généralement utilisé pour le reconditionnement de sauces de poisson venues d’Espagne. Or, elle porte une inscription peinte bien conservée (fig. 6) qui atteste qu’elle contenait bel et bien de l’hydromel :

      
        (Aqua) mul(sa)

        Stillic(idium)

        exc(ellens)

        (---)milecorum

      

      L’aqua mulsa de Pline, qualifiée de stillicidium, signifie littéralement « qui tombe goutte à goutte », c’est-à-dire qui est fait avec de l’eau de pluie ; le contenu est aussi qualifié d’excellens, excellent, un qualificatif qui s’applique à divers aliments puisqu’on le retrouve souvent sur les amphores qui transportent des produits de la mer, en Gaule comme en Espagne. La quatrième ligne porte le nom incomplet d’un « marchand », negociator ou mercator, ou celle d’un naviculaire, celui qui est chargé du transport. Latéralement, on lit les initiales d’un personnage, Q.V.M.V., chargé de la commercialisation. Ce modèle de l’amphore date du Ier siècle et circule jusque dans le courant du IIe siècle. Cette découverte est exceptionnelle et, à ma connaissance, unique. La plupart des amphores ont perdu leurs inscriptions peintes, cependant si nous n’en connaissons qu’une seule qui mentionne l’hydromel, on peut penser que ce type de contenu était rare, voire exceptionnel. Toutefois, d’autres emballages ont pu être utilisés, dont nous n’avons pas la trace pour le moment. L’hydromel de Bonn a toutes les chances d’être d’origine gauloise et d’avoir été exporté de la région lyonnaise dans un récipient local, habituellement réservé aux sauces de poisson. On ne connaît guère en effet d’importations en vrac d’hydromel espagnol qui aurait été conditionné en amphores à Lyon, comme cela pouvait se faire pour les sauces de poisson.

      
        [image:  – Amphore gauloise à hydromel du camp légionnaire de Bonn (Ehmig 2008).]

        
          Fig. 6 – Amphore gauloise à hydromel du camp légionnaire de Bonn (Ehmig 2008).

        

      

      Aujourd’hui, l’hydromel se conserve et vieillit très bien en tonneaux. On peut le garder, nous l’avons vu, jusqu’à une dizaine d’années, voire davantage. On peut supposer que l’hydromel dont les Gaulois faisaient commerce était transporté dans des tonneaux, comme la bière.

    

    
    
      Le miel

      Il n’y a pas d’hydromel sans miel. La Gaule, riche en forêts et en essaims d’abeilles, a un climat bien adapté à la production de miel. La récolte du miel sauvage existe depuis la préhistoire. En Espagne, par exemple, une peinture rupestre de la grotte d’Araña, près de Bicorp (Valence), datée des environs de 7000 avant J.-C., montre une scène de récolte de miel sauvage, probablement dans un arbre (fig. 7). En Gaule comme ailleurs, ont d’abord été exploités des essaims sauvages, qui ont ensuite été domestiqués.

      
        [image:  – Récolte du miel sauvage, peinture rupestre de la grotte d’Araña (Espagne), (dessin Schmidt 1934 et cliché V. Villaverde).]

        
          Fig. 7 – Récolte du miel sauvage, peinture rupestre de la grotte d’Araña (Espagne), (dessin Schmidt 1934 et cliché V. Villaverde).

        

      

      On trouve dans les textes anciens des témoignages sur le miel et les abeilles en Gaule tout au long de l’Antiquité. Diodore, qui n’est pas allé en Gaule, doit sans doute à Posidonios ce qu’il écrit sur les Gaulois avant la conquête de César, au Ier siècle avant notre ère. Il parle notamment de l’élevage des abeilles38. Pline l’Ancien signale à son tour les conditions favorables à l’élevage des abeilles en Gaule. De son côté, l’agronome Siculus Flaccus, à propos de la délimitation des parcelles et des rites qui l’accompagnent, précise que l’on creusait des fosses pour y planter des pierres et l’on faisait un sacrifice39 : « Ils jetaient aussi dans les fosses des rayons de miel, du vin et d’autres fruits que l’on a l’habitude de consacrer au dieu Terme. » On touche ici au rôle sacré du miel.

      Au VIe siècle, c’est Grégoire de Tours qui nous renseigne : « C’est encore dans la forêt qu’on récolte des essaims qui, domestiqués, constituent pour le paysan une source de revenus si considérable qu’en cas de guerre il n’hésite pas à enterrer ses ruches comme son plus cher trésor40. » Si nous rapprochons cette remarque de celle d’Ulpien sur l’hydromel que l’on peut laisser en héritage, il semble bien que ce dernier, comme le miel, soit une ressource de grande valeur.

      Le miel était aussi commercialisé et transporté. Un bel exemple est fourni, en Gaule, avec une amphore découverte à Narbonne (Port-la-Nautique). Il s’agit d’une amphore crétoise du type 3, du Ier siècle de notre ère, qui porte l’inscription peinte MEL/FLOS, mel(lis) flos, fleur de miel, c’est-à-dire du miel de première qualité41 (fig. 8). Ce type d’amphore est généralement vinaire, et cet exemplaire pourrait avoir été réutilisé, comme c’est souvent le cas42. C’est en tout cas ce que laisse penser le fait que l’inscription est en latin et non en grec, comme on pourrait s’y attendre sur une amphore crétoise. Le miel de Crète était au reste bien connu, même si celui de notre amphore avait probablement une autre origine. On pense à l’Italie où le vin crétois était largement exporté. Nous avons ici la preuve que le miel pouvait parfois être transporté en amphore et vendu en Gaule, où l’on achetait donc des miels importés de loin, tout comme on le faisait pour le vin.

      
        [image:  –  , Fleur de miel, inscription peinte sur une amphore crétoise de Narbonne (Liou 1993).]

        
          Fig. 8 – MEL(is) FLOS, Fleur de miel, inscription peinte sur une amphore crétoise de Narbonne (Liou 1993).

        

      

    

    
    
      Le goût de l’hydromel

      Nous savons qu’il y a deux sortes d’hydromel, l’un plus fort que l’autre, l’un que l’on boit frais et l’autre que l’on fait vieillir. Leur goût était sans doute différent. La douceur de l’un est reconnue, et c’est pourquoi Pline le recommande contre la toux.

      Nous n’avons pas de témoignage direct sur le goût de l’hydromel, mais il est souvent comparé à celui du bon vin. Par exemple pour Pline43 : « C’est l’hydromel qui en vieillissant prend le goût du vin. » L’historien grec Denys d’Halicarnasse fait une comparaison plus précise44 :

      
        « Les Celtes, dans leur seconde expédition contre Rome, ravageaient le territoire d’Albe : ils s’y gorgeaient tous de nourriture et buvaient force vin sans eau ; or, celui que produit ce pays est, après le Falerne, le plus agréable des vins, ressemblant tout à fait à l’hydromel. »

      

      On sait que le Falerne était le vin le plus prisé à Rome, celui d’Albe, nous dit-on, lui était proche en qualité. Le Falerne était décrit comme moelleux et ambré45. C’est un vin que l’on faisait vieillir. Les très vieux Falerne sont fortement madérisés et brunis par l’âge46. C’est à cette boisson exceptionnelle que l’hydromel est comparé. Un tel compliment montre combien sa douceur était prisée. Il est intéressant de se demander si les Celtes, à l’inverse, comparaient eux-mêmes le vin, boisson exotique à leurs yeux, à l’hydromel qui leur était plus familier. Ils ne le buvaient sans doute pas coupé d’eau, comme le faisaient les Romains pour le vin.

    

    
    
      L’hydromel, boisson des pauvres ?

      Un récit édifiant confirme que de hautes personnalités consommaient l’hydromel dans de grandes occasions. Plutarque le montre dans ses Œuvres morales à propos de la vertu des femmes47. Il narre une histoire qui concerne « les plus puissants tétrarques de la Galatie (Gaule) ». L’un d’eux, Sinatos, avait pris pour femme la très belle Camma, célèbre pour ses vertus, et qui avait de l’amour pour son mari. Elle était en outre prêtresse d’Artémis, ce qui lui valait une grande vénération de la part de son peuple. Le parent de Sinatos, Synorix, tomba amoureux de Camma, et pour obtenir ses faveurs, tua Sinatos par trahison.

      
        « Puis, sans même laisser passer beaucoup de temps, il demanda la main de Camma qui faisait du temple sa demeure habituelle et supportait, non d’une façon piteuse et basse mais d’un cœur ferme et sachant attendre l’occasion, la déloyauté de Synorix. Il devenait pressant par ses prières et les raisons de belle apparence ne semblaient pas lui manquer : supérieur en toutes choses à Sinatos, s’il l’avait tué, c’était par amour pour Camma et non pour quelque autre cause criminelle. D’abord les refus de la femme ne furent pas trop cruels, puis elle sembla peu à peu mollir, d’autant que ses parents et amis insistaient auprès d’elle, pour servir Synorix et faire la cour à cet homme dont la puissance était grande, employant la persuasion et même la violence. Enfin, elle consentit et fit appeler Synorix : il fallait que les accords de fiançailles se fissent devant la déesse. Il arrive, elle l’accueille de bonne grâce et le conduit à l’autel ; là, elle fait une libation avec une coupe, boit elle-même une partie de la liqueur, et l’invite à boire à son tour. C’était de l’hydromel (melicraton) empoisonné. Quand elle vit qu’il avait bu, elle poussa un cri éclatant et se prosternant devant la déesse : “Je te prends à témoin, dit-elle, ô divinité très sainte, c’est pour arriver à ce jour que j’ai survécu au meurtre de Sinatos, sans trouver durant tout ce temps rien de bon dans la vie que l’espoir de vengeance ; maintenant que je la tiens, je descends vers mon époux. Pour toi, ô le plus exécrable des hommes, que tes proches te préparent, au lieu d’une couche nuptiale, une tombe.” À ces mots, le Galate, sentant déjà le poison agir et remuer tout son corps, monta sur son char, croyant que le mouvement et l’agitation lui feraient du bien. Mais il en descendit tout de suite, et s’étant mis dans une litière, il mourut sur le soir. Camma passa toute la nuit, et ayant appris que Synorix n’était plus, elle s’en alla de ce monde de bon cœur et avec joie. »

      

      Plutarque reprend ce récit dans son Dialogue sur l’amour48. Pour Amédée Thierry, les faits se rapportent au Ier siècle, entre 87 et 61 avant J.-C.49. L’hydromel est ici encore une fois associé aux puissants, il est consommé lors d’une cérémonie officielle de fiançailles de personnages importants, dans un temple, devant la déesse qui participe à la consommation par les libations qu’on lui offre. L’hydromel est donc la boisson « des dieux et des princes ».

      On a souvent écrit, à tort me semble-t-il, que l’hydromel était « la boisson des pauvres », en se fondant sur une interprétation erronée du texte de l’historien grec Posidonios50, décrivant les banquets des Gaulois au Ier siècle avant notre ère : « Chez les riches, d’une part, la boisson est du vin venant d’Italie et de la région de Marseille… Dans les classes inférieures, d’autre part c’est de la bière faite de blé et de froment auquel on ajoute du miel. » Matthieu Poux, entre autres, pense que l’auteur fait une erreur et parle d’hydromel51. Mais il s’agit bien de bière au miel et Posidonios ne se trompe pas. C’est une préparation ordinaire dont nous avons bien des exemples. L’hydromel n’est en aucun cas à mettre en relation avec les personnes modestes, bien au contraire.

      À l’époque romaine, on fabrique et on boit toujours de l’hydromel, en Gaule comme en Italie. Les textes en précisent diverses recettes de fabrication pour obtenir des quantités plus restreintes que celles du chaudron de Hochdorf. L’hydromel paraît alors une boisson courante aux multiples vertus. Il reste un breuvage spécifique des fêtes chez les Celtes d’Irlande. Un texte mythologique irlandais, Le Livre de Leinster, composé au XIIe siècle, parle de « l’ivresse des Ulates », Mesca Ulad, lors de leurs banquets. On situe les Ulates dans l’Ulster, mais la chronologie des événements rapportés est incertaine : « L’année où l’on divisa la province en trois parts on fit le festin de Samain chez Conchobar à Emain Macha. Il y eut l’hydromel des festins ; cent cuves pour chaque boisson. » L’hydromel est encore une fois associé au festin communautaire et fabriqué ici en grande quantité.

      On peut aussi citer « La grande corne bleue d’Owen ». Ce roi du Pays de Galles, qui vécut au XIIe siècle, dit lors d’un festin qu’il offre à ses compagnons et aux guerriers qui l’entourent :

      
        « Remplis échanson, pour qu’il ne manque de rien,

        la corne blanche honorée au banquet,

        la longue corne bleue au grand renom,

        bordée de riche argent.

        Et apporte à Tudur, aigle de bataille,

        Le premier trait de vin rouge.

        À moins qu’on apporte du meilleur hydromel,

        Qui coule de la coupe, ta tête le paiera ! »

      

      Cornes et hydromel, telle l’image de Hochdorf, sont toujours présents lors de ce banquet du XIIe siècle.

      L’usage de l’hydromel ne disparaît pas au Moyen-Âge, bien au contraire52. En Angleterre, l’écrivain et poète Chaucer en livre plusieurs témoignages : l’hydromel est utilisé à la place du vin pour le sacrifice53, ou bien encore comme cadeau à une dame distinguée de la part d’un admirateur54. On le sert aussi comme vin de dessert55. On connaît même, au XIVe siècle, la recette d’hydromel de la reine Elizabeth Ire Tudor, qui le parfumait notamment avec du romarin, de la bruyère et du thym56.

      Le déclin de l’hydromel est sans doute lié aux changements de goûts et d’habitudes alimentaires. Il ne disparaît pas pour autant : on en fabrique encore aujourd’hui, dans les régions du Nord et de l’Ouest de la France en particulier. Il est facile d’en trouver la recette sur Internet. On fabrique aussi une variante de l’hydromel, le chouchen, une boisson fermentée traditionnelle bretonne faite d’un tiers de miel et de deux tiers d’eau (toujours les mêmes proportions que dans l’Antiquité), avec cette différence : la fermentation est provoquée par l’introduction de jus de pomme fraîchement pressé.

       

      L’hydromel a une très longue histoire. Sa consommation a été souvent associée aux rites et aux grands personnages dont il souligne le pouvoir. Il a été bu lors de festins exemplaires à l’âge du fer, comme à l’époque médiévale. Boire de l’hydromel en Gaule est une pratique issue d’une longue tradition aristocratique qui, cependant, a pu être parfois moins codifiée et plus simple dans le quotidien que celle des grands festins. Au XXIe siècle, l’hydromel se fabrique toujours, ce n’est pas une boisson banale comme la bière ou le vin, mais elle reste raffinée. Les gourmets la recherchent, ils apprécient aussi ses produits dérivés comme la moutarde à l’hydromel ! De l’art d’associer saveurs sucrées et salées qui n’était déjà pas étranger à nos lointains ancêtres.
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  CHAPITRE II

  La bière, boisson du terroir

  
    

  

  
    La première gorgée de bière…

    
      « C’est la seule qui compte. Les autres, de plus en plus longues, de plus en plus anodines, ne donnent qu’un empâtement tiédasse, une abondance gâcheuse… Mais la première gorgée ! Gorgée ? Ça commence bien avant la gorge. Sur les lèvres déjà cet or mousseux, fraîcheur amplifiée par l’écume, puis lentement sur le palais bonheur tamisé d’amertume. Comme elle semble longue, la première gorgée1 ! »

    

    Un plaisir qui remonte au début de la civilisation ! La première gorgée de bière, ou plutôt les premières gorgées de bière, ont été dégustées en diverses parties du monde ancien. L’invention de la brasserie s’est faite de façon indépendante en plusieurs lieux, essentiellement à partir du moment où la révolution néolithique, avec sa vie sédentaire, a apporté l’agriculture, permettant la domestication des céréales, plantes riches en amidon et la transformation des farines végétales en pain et en bière.

    
      Une boisson venue du fond des âges

      Quelle est l’origine de la bière, quelles sont les bières les plus anciennes ? On se pose souvent la question. Qu’en sait-on aujourd’hui ? Une technique récente utilisée en archéologie, celle des analyses de macrorestes, ces résidus conservés au fond des vases, ouvre de nouveaux horizons sur la datation des premières bières.

      C’est d’abord en Chine que la bière de riz apparaît à partir du VIIe millénaire avant notre ère dans la province de Henan, au Nord-Ouest, dans le village néolithique de Jahu, comme le montre l’analyse biochimique de dépôts de plusieurs vases2.

      Au Proche-Orient, les premières traces sont repérées dans ce que l’on appelle le croissant fertile, entre Golfe persique et Méditerranée. On parle de bière en Mésopotamie, dès le IVe millénaire avant notre ère, il y a environ 5 000 ans3. Nous y reviendrons, tant la documentation est riche et variée. À la frontière irano-irakienne, l’exemple du site de Godin Tepe est remarquable. On y a découvert des traces de fabrication de bière : dans une pièce, une jarre comportant des résidus de fermentation alcoolique voisinait avec des grains d’orge carbonisés, le tout datant des environs de 4000 avant notre ère4.

      En Haute-Égypte, la brasserie de Hiérakonpolis, près de Louxor, présente six grandes cuves semi-enterrées, avec des parois épaisses résistant au feu, portant des restes de sucre caramélisé et des débris de grains (fig. 9). Elles ont une capacité de 390 litres, mais on présume qu’il y en avait six autres et un système complémentaire pour la fermentation. La production de bière s’élevait à 300 litres par jour, ce qui ne pouvait se faire que grâce à une organisation collective5. Nous sommes alors entre 3500 et 3400 avant notre ère.

       

      On pourrait encore citer de nombreux exemples au Proche-Orient et même en Inde, dans la vallée de l’Indus notamment. La bière est bien une boisson produite de longue date par les civilisations les plus anciennes. Si elle est l’une des premières boissons fermentées et alcoolisées, elle est aussi sans doute la plus complexe. Pourtant, les anciens se sont lancés très tôt et très largement dans l’aventure de la bière.

      
        [image:  – Reconstitution de la brasserie de Hiérakonpolis (Geller 1992).]

        
          Fig. 9 – Reconstitution de la brasserie de Hiérakonpolis (Geller 1992).

        

      

    

    
      Un remarquable savoir-faire

      Nous l’avons vu, la production d’hydromel est assez simple, nécessitant de l’eau, du miel récolté dans la nature et de la chaleur. Celle du vin aussi, il suffit de presser le jus sucré des grappes porteuses de levure, une fermentation spontanée s’ensuit, et l’alcool se forme en quelques heures. Mais la bière, fabriquée à partir de céréales, l’orge le plus souvent, pose un problème : comment faire de l’alcool avec du grain ? Le brasseur de l’Antiquité se heurtait à toutes les difficultés du métier : le choix des céréales et leur transformation, celui de l’eau, l’opération du brassage, la recherche d’aromates, la maîtrise des températures pour transformer le grain en boisson alcoolisée et enfin, sa conservation. La première découverte fut celle de la transformation de l’orge en malt, opération permettant de rendre le grain à même de donner un jus sucré.

      De quoi s’agit-il ? Mon père, Yves Laubenheimer, descendant d’une lignée de brasseurs et brasseur lui-même, me l’a expliqué ainsi, il y a bien longtemps :

      
        « Prenons l’expérience que chacun de nous a faite enfant, de placer sur un coton humide des grains d’orge ou de blé. On voit qu’au bout de quelques jours, lorsque le grain s’est suffisamment gorgé d’eau, d’un côté apparaît une petite pointe blanche qui deviendra la tige et, de l’autre, des radicelles commencent à se développer. Elles deviendront les racines, mille petites bouches qui nourriront la plante.

         

        Mais, entre le moment où la petite tige commence à croître et celui où la plante sera nourrie par ses racines, il faut que la plante vive, et c’est dans le grain qu’elle trouvera sa subsistance, car, au cours du développement auquel nous venons d’assister, par un processus chimique, l’amidon du grain aura été transformé en sucres assimilables pour la nourriture de la plante. Dans la graine en germination se sont développés des corps appelés diastases, qui ont pour rôle de dégrader l’amidon et de le transformer en sucres. Il faut alors brusquement stopper la germination en séchant le grain pour chasser toute l’humidité. Ce grain séché porte le nom de malt. Si on le croque, on constate qu’il se réduit assez facilement en farine, farine qui est sucrée grâce au maltose, ou sucre de malt. »

      

      Les anciens avaient observé ce phénomène et savaient le provoquer, mais la fabrication de la bière nécessite une cuisine complexe qu’il leur a fallu découvrir aussi. Pour la bière moderne on procède ainsi (fig. 10) : le malt est concassé et délayé dans une cuve d’eau chaude. Il faut remuer sans cesse le mélange épaissi par l’amidon. C’est le brassage. Traditionnellement, on le faisait avec une large pelle plate ajourée, le fourquet, que nous retrouverons sur les bas-reliefs de brasseurs gallo-romains. La température du brassin ne doit être ni trop basse, ni trop élevée. Après quelques heures, on obtient un moût sucré qui est filtré. Puis il est porté à ébullition dans une chaudière où il est stérilisé et aromatisé par le houblon6. Dans l’Antiquité, on y mettait divers aromates, mais pas de houblon. Jusque-là, cette cuisine ne suppose pas un matériel compliqué. La difficulté vient uniquement des dosages, des temps à respecter, des aromates aux vertus stérilisatrices à découvrir. Les anciens sont parvenus à le faire.

      
        [image:  Schéma de la fabrication de la bière moderne (Berger et Duboë 1985).]

        
          Fig. 10 – Schéma de la fabrication de la bière moderne (Berger et Duboë 1985).

        

      

      Mais la suite devient plus délicate pour atteindre le stade de la fermentation. Le moût est un véritable bouillon de culture riche en bactéries qui peuvent le contaminer. C’est une difficulté majeure, car il faut le refroidir à une température qui permette de l’ensemencer par la levure sans tuer cette dernière. Dans la brasserie moderne, on utilise des refroidisseurs, le moût n’est pas en contact avec l’air ambiant et les levures sont pures. Il existe cependant des bières de fermentation spontanée, et c’est bien le cas de certaines bières antiques, dont le moût reçoit les levures par contact avec l’air ambiant. C’est ce qui se passe aujourd’hui pour certaines bières belges de la région de Bruxelles. Le moût refroidi passe ensuite en cuve de fermentation, il bouillonne et se couvre de mousse. Cette fermentation principale dure de huit à douze jours. La bière est ensuite pompée vers des tanks de garde, où elle s’affine, mûrit et se charge en gaz carbonique pendant plusieurs semaines. Elle est enfin filtrée une dernière fois. On peut réaliser une fermentation secondaire en fût pour obtenir un goût encore meilleur. Ces dernières opérations ont dû poser bien des problèmes aux anciens pour obtenir une bière qui se conserve sans se gâter.

      L’art du brasseur de toute époque s’exerce dans le choix des matières premières, l’eau, l’orge surtout, le grillage du malt qui, plus ou moins accentué, donnera des bières blondes, ambrées, ou brunes, la maîtrise du brassage pour obtenir un mélange homogène, celle de la température et de la fermentation.

      La conservation de la bière, ses « maladies » comme on disait, a longtemps été au cœur du problème, jusqu’à une période récente. Louis Pasteur, à la fin du XIXe siècle, se penche sur la question des contaminations de la bière et découvre que, s’il y a contamination, elle vient de l’extérieur. Il impose donc des mesures d’hygiène draconiennes aux brasseries. De plus, il invente la stérilisation de la bière finie, qui permettra une très longue conservation. Il publie en 1876 ses « Études sur la bière, ses maladies, causes qui les provoquent, procédé pour la rendre inaltérable, avec une théorie nouvelle sur la fermentation ». On peut lire dans sa préface :

      
        « J’ai la conviction d’avoir trouvé une solution rigoureuse et pratique au problème ardu que je m’étais posé, celui d’une fabrication (de la bière) applicable en toute saison en tout lieu, sans la nécessité de recourir aux moyens frigorifiques dispendieux qu’exigent les procédés actuels, et néanmoins avec l’avantage de la conservation indéfinie des produits. »

      

      C’est ainsi que sont nées nos bières modernes. Depuis le XIXe siècle, elles tendent vers une concentration industrielle et vers une uniformisation des produits7, tandis que les bières artisanales antiques et médiévales, sont caractérisées par leur diversité dans les recettes, les modes de fabrication et les goûts.

      La fabrication des bières antiques était certes moins aboutie, mais elle révèle des techniques déjà remarquables, comme nous allons le voir. Pour mieux comprendre la bière gauloise, penchons-nous sur la riche documentation qui existe sur les bières plus anciennes. Les exemples les plus évocateurs se trouvent en Mésopotamie, en Égypte et même en Grèce.

    

    
      Bières d’Orient, pittoresques et familières

      
        EN MÉSOPOTAMIE

        Un détour par la Mésopotamie, même si elle est très loin de la Gaule dans l’espace et dans le temps, est riche d’enseignements sur les bières antiques. Dans ce pays où l’orge fut domestiquée dès le néolithique, on voit vivre brasseurs et buveurs de bière à partir de témoignages exceptionnels, aussi nombreux que précis : textes sur tablettes d’argile, documents iconographiques et vestiges archéologiques.

        
          [image:  – Variantes des pictogrammes   (jarre),   (bière) et   (brasseur) (Salomen 1966, liste B).]

          
            Fig. 11 – Variantes des pictogrammes dug (jarre), kas (bière) et sim (brasseur) (Salomen 1966, liste B).

          

        

        La bière d’orge nommée kas en sumérien (fig. 11) et sikarum en akkadien, peut aussi prendre le nom de kurunnum pour la bière fine8, car il y en avait plusieurs sortes. Première boisson alcoolisée, consommée dès la fin du IVe millénaire avant notre ère, ses nombreuses variétés sont caractérisées selon leur préparation, leur goût, leur degré d’alcool et leur âge : « Chaque région produit et apprécie un type particulier de bière qui est généralement comptabilisé par jarres ou pichets9 ». À tel point que le mot « ivresse » se traduit par l’expression « dans sa bière » : qui est ivre ! Le texte d’une tablette scolaire sumérienne est, par ailleurs, édifiant : « Celui qui ne connaît pas la bière, ne sait pas ce qui est bon. [Seule] la bière rend une maison agréable10. » Ou encore ce proverbe sumérien bien frappé : « Ce qui est bon, c’est la bière, ce qui est mauvais, c’est la route11. » Enfin, les festins tiraient leur nom du sumérien kas.dé.a, littéralement « bière versée12 ». Des festins certes, mais pas de festin sans bière !

         

        La fabrication si importante de la bière est placée sous le patronage de deux divinités féminines, Ninkasi et Siris13. Un hymne à Ninkasi, déesse de la bière, conservé en partie, exalte la fabrication du savoureux liquide :

        
          « Ninkasi, c’est toi qui trempes le malt dans une jarre

          […]

          [Toi…] le moût sucré au vase

          La cuve de fermentation qui fait un son agréable

          Tu dois figurer sur une grande cuve récupératrice

          Ninkasi, c’est toi qui verses la bière filtrée de la cuve, et c’est comme le flux du Tigre et de l’Euphrate

          La cuve gakkud, la cuve gakkud…… »

        

        Ce peuple joyeux buvait donc de la bière d’orge avant tout, mais aussi du vin, plutôt lors de fêtes ou de grandes réceptions. Le vin était généralement importé, il pouvait faire l’objet de cadeaux mais n’avait pas, auprès de la population, la proximité de la bière que chacun pouvait produire14.

        En effet, la fabrication de la bière était d’abord domestique, quotidienne et féminine. Chaque maîtresse de maison en faisait la quantité nécessaire en fonction des besoins. Par exemple, un mari écrit à son épouse : « Trempe 10 sacs de malt et 10 sacs de pain de bière pour faire (de la bière). Si tu désires de l’orge, achètes-en15 ! » Les grands domaines et les palais fabriquaient aussi de la bière en quantité. Mais existaient par ailleurs des établissements nommés « maison de la bière » que fréquentaient en particulier les marchands assyriens. Les cabarets étaient des lieux de rencontre importants. Ils étaient tenus par des femmes. On y brassait et on y vendait de la bière aux consommateurs. Le rôle de la femme cabaretière était primordial comme le mentionne par exemple à plusieurs reprises le fameux code d’Hammurabi, texte juridique des années 1750 avant J.-C., découvert à Suse, en Iran, et conservé à Paris16. Ces femmes, indépendantes économiquement, pouvaient faire crédit aux clients, ou parfois leur avancer de l’orge en cas de difficulté, puisqu’elles disposaient d’une réserve ; elles avaient un rôle social notoire. La chaude ambiance de leurs cabarets filtre au travers d’une chanson à boire qui nous est parvenue :

        
          « Ô cuve à bière ! Cuve à bière !

          Cuve à bière qui béatifie l’âme !

          Hanap, qui mets le cœur en joie !

          Gobelet si indispensable !

          Jarre remplie de bière ! […]

          Tous les récipients dressés sur leur piédestal !

          Ce qui vous réjouit nous réjouit aussi,

          À merveille !

          Oui ! notre âme est heureuse, notre cœur en liesse ! […]

          Je vais mander brasseurs et échansons,

          Pour nous servir des flots de bière, à la ronde !

          Quel plaisir ! Quel délice !

          À la humer béatement,

          À entonner dans l’allégresse cette noble liqueur,

          Le cœur joyeux et l’âme joyeuse17 ! »

        

        La bière fait partie du quotidien des palais comme des maisons particulières. À Chagar Bazar, en Syrie, palais où de nombreuses tablettes inscrites ont été découvertes, existe un « bureau de la bière » au début du XVIIIe siècle avant J.-C. Il est responsable de la distribution régulière des rations de bière au personnel dépendant du palais, hommes et femmes, et aux voyageurs qu’ils soient fonctionnaires ou ambassadeurs. Quatre qualités de bière différentes sont présentes, qui utilisent plus ou moins d’orge pour un même volume de bière : la qualité supérieure, la plus chère, requiert une plus grande quantité d’orge, 1,5 volume, puis vient la bière de bonne qualité, 1 volume, puis la bière ordinaire, ½ volume, et enfin la bière de seconde qualité, ¼ de volume18. La distribution des bières selon leur qualité tient compte du rang social. La ration quotidienne d’un haut fonctionnaire est confortable : 5 litres par jour19 ! De façon plus ponctuelle, on produit aussi au palais de la bière pour les banquets. La bière est consommée par la population, mais également par les rois, les hauts fonctionnaires et les ambassadeurs ; les dieux eux-mêmes reçoivent des offrandes de bière et de vin20.

        Les recettes de fabrication sont anciennes21. Tous les termes concernant la brasserie viennent du sumérien, sauf le nom de la bière elle-même, sikarum. D’après les divers témoignages écrits, on sait que l’orge était germée en milieu humide et chaud, puis maltée. On arrêtait donc la germination par séchage, probablement au four. Des galettes de malt étaient fabriquées, que l’on pouvait conserver, stocker ou vendre. Au moment de la fabrication de la bière, ces tourteaux, sortes de galettes, étaient émiettés dans de l’eau chauffée et on y ajoutait des produits aromatiques. On joignait aussi à la macération du malt des « pains de bière » composés de plusieurs espèces d’orge non germée et concassée, avant de laisser fermenter avec des levures22 dans des vases d’où la bière pouvait être soutirée par un trou aménagé dans le fond (fig. 12). L’ajout de pains de bière faits de grains non germés correspond tout à fait à l’opération moderne dite de trempage, mélange de malt et de grains crus (farine de maïs ou de riz) que l’on chauffe avant de le rajouter au brassin. Les levures, champignons microscopiques, pouvaient être obtenues à partir de produits végétaux ou animaux, elles pouvaient aussi être en suspension dans l’atmosphère, ou bien encore être prélevées à partir d’une bière existante23.

        
          [image:  – Cuves à fond perforé. Tell el-Rimah, Bronze Moyen (Postgate   1997).]

          
            Fig. 12 – Cuves à fond perforé. Tell el-Rimah, Bronze Moyen (Postgate et al. 1997).

          

        

        
          [image:  – Brasserie de Tell Hadidi et son matériel (Gates 1988).]

          
            Fig. 13 – Brasserie de Tell Hadidi et son matériel (Gates 1988).

          

        

        La richesse du vocabulaire pour désigner les nombreuses variétés de bières est étonnante : bière noire (notre bière brune), bière claire (notre bière blonde), bière rouge d’épeautre, bière de première qualité, bière triple, bière clarifiée… La bière est aussi fabriquée à partir de dattes pressées dont le jus, appelé miel, est fermenté24.

        Des vestiges de brasserie ont été identifiés dans les fouilles. Le meilleur exemple est celui de Tell Hadidi, en Syrie de l’Ouest, daté de l’âge du Bronze récent (fig. 13). Sept pièces entourant une cour comportent un matériel caractéristique de la brasserie : grandes jarres et bassins à fond perforé, cratères (grands vases), cruches, pichets, tasses, écuelles, plats et passoire, associés à une grande quantité de grains et de meules à broyer et à un four dans la cour centrale25. Les vases les plus mobiles ont une capacité de 23 à 175 litres, les autres de 300 à 350 litres. On connaît le nom du propriétaire, un certain Yaya, dont on peut affirmer qu’il brassait de la bière en grande quantité. Ailleurs, on sait que la cuve pour le stockage de la bière pouvait atteindre jusqu’à 600 litres. Un potier spécialisé était alors engagé pour sa fabrication26. Dans une autre brasserie de Syrie, à Tell Bazi (fig. 14), l’analyse des parois des vases de stockage à fond percé a montré qu’ils avaient bien contenu de la bière27.

        
          [image:  – Vases à bière de Tell Bazi (Faivre 2013).]

          
            Fig. 14 – Vases à bière de Tell Bazi (Faivre 2013).

          

        

        Des textes plus tardifs indiquent les noms des vases utilisés pour la brasserie : jarres pour la germination des grains, cuves à fond perforé pour le transvasement, jarres de stockage d’un volume constant servant également de mesure, les grandes de 120 litres, les plus petites de 10 ou 20 litres. On sait que le vase dit à « bière finie », celle que l’on pouvait boire, contenait de 10 à 60 litres28 et que des jarres de bière étaient commercialisées.

        
          [image:  – Filtres à bière en bronze (Faivre 2009).]

          
            Fig. 15 – Filtres à bière en bronze (Faivre 2009).

          

        

        
          [image:  Scène de beuverie de bière sur un sceau du II  millénaire (Hartman et Oppenheimer 1987).]

          
            Fig. 16 – Scène de beuverie de bière sur un sceau du IIe millénaire (Hartman et Oppenheimer 1987).

          

        

        La bière semi-liquide, épaisse, était bue au chalumeau filtrant : des filtres en cuivre, petits cônes perforés placés à leur extrémité, ont été retrouvés29 (fig. 15). On la buvait parfois à même la cuve ou dans des jarres. La bière filtrée, plus légère, était bue dans des coupes ou gobelets, comme le montre l’iconographie des banquets. L’habitude de boire au chalumeau s’est perpétuée pendant des siècles dans la région (fig. 16). À la fin du Ve siècle avant notre ère, lors de la guerre entre Grecs et Perses, le Grec Xénophon décrit en effet les mœurs exotiques des habitants des plaines entre Tigre et Euphrate, et découvre la consommation de bière qu’il nomme vin d’orge, avec de l’orge flottant à la surface, que l’on boit dans de grands vases au moyen de tubes :

        
          « On trouve aussi du blé, de l’orge, des légumes et du vin d’orge dans des cratères ; le long des bords nageaient les grains d’orge, mêlés de chalumeaux sans nœuds, les uns, les plus longs, les autres plus courts. Tous avaient soif, il fallait se mettre ces chalumeaux à la bouche et sucer. Cette boisson était très forte, si on n’y versait pas d’eau. Dès qu’on y était habitué, elle était tout à fait agréable30. »

        

        En Mésopotamie, les résidus d’orge de la fabrication de la bière, la drêche en français, sont souvent utilisés pour nourrir le bétail (comme on le fait encore de nos jours). Ainsi l’élevage peut-il être associé à la fonction de brasserie.

      

    

    
      Du côté de l’Égypte

      En Égypte, on dit que la bière était d’essence divine puisque c’est Osiris qui en aurait enseigné la fabrication aux hommes. Diodore de Sicile en témoigne (I, 20) : « Dans les régions où le sol ne permettait pas la culture de la vigne, il [Osiris] enseigna la préparation d’une boisson tirée d’orge qui n’était guère inférieure au vin par son arôme et par sa forme. »

      Formidable grenier grâce aux terres fécondées par les crues du Nil, le pays regorge de blé et d’orge. Depuis le IVe millénaire avant notre ère (fig. 17), jusqu’au début de l’ère chrétienne, la bière a été la boisson égyptienne par excellence31. Le vin existait aussi, produit dans les vignobles du delta et dans ceux des oasis, mais, boisson de luxe, il était réservé aux riches, nobles et hauts fonctionnaires.

      
        [image:  – Pictogramme du brasseur dans l’Ancien Empire.]

        
          Fig. 17 – Pictogramme du brasseur dans l’Ancien Empire.

        

      

      Dès l’époque archaïque, pré- et protodynastique (3650-3185), la brasserie est organisée en « atelier de brassage » avec cuves, poterie, dispositif de chauffe, dans lequel travaillent une dizaine de personnes (fig. 18). Il s’agit d’une véritable activité économique au service d’un pouvoir, celui du temple, de la ville ou du roi. Nous avons vu l’exemple d’Hiérakonpolis. La brasserie domestique n’est pas attestée pour les périodes les plus anciennes, mais s’est probablement développée plus tard.

      On peut penser que le contrôle du grain dépendait entièrement du pouvoir qui va d’ailleurs se consolider entre les mains des pharaons et s’étendre à toute l’Égypte. La bière y joue un rôle majeur, car il faut produire les milliers de rations journalières nécessaires à la main-d’œuvre royale. Les travailleurs sont payés en nature, dont le blé pour le pain et l’orge pour la bière. Les quantités allouées sont fonction du statut de chacun, ainsi les artisans du village de Deir el-Médineh en charge des tombes royales reçoivent 300 litres de blé et 110 litres d’orge par mois pour nourrir leur famille32.

      Mais la bière est aussi consommée par les puissants. Un papyrus du musée du Caire33 nous apprend que la cour pharaonique de Thèbes, vers 1800 avant J.-C., reçoit chaque jour 130 cruches de bière ; la reine en dispose personnellement de cinq.

      
        [image:  – Statuette d’une brasseuse égyptienne, 2035-1650 av. J.-C. (Dayagi-Mendels 1999, cliché S. Oboukoff).]

        
          Fig. 18 – Statuette d’une brasseuse égyptienne, 2035-1650 av. J.-C. (Dayagi-Mendels 1999, cliché S. Oboukoff).

        

      

      À partir de la IVe dynastie, vers 2500 avant notre ère, la bière porte le nom générique de heneqet. Il peut être complété par des qualificatifs qui indiquent diverses sortes de bière, par exemple bière sucrée, adoucie avec des graines de caroubier ou bière parfumée par un jus de dattes. Le sucre des dattes devait augmenter fortement la teneur en alcool de la bière34. C’est pourquoi un papyrus35 mentionne un « mémorandum concernant les dattes remises aux brasseurs : 40 sacs. » L’orge et diverses sortes de blé sont utilisées. Dans les grandes brasseries de l’État, la qualité de la bière est qualifiée par la « quantité d’eau ajoutée », le pesou : un petit pesou pour une bière forte, un grand pesou pour une bière de faible concentration36.

      La bière fait régulièrement partie des offrandes qui accompagnent les morts dans l’au-delà : soit la bière elle-même dans des jarres37, soit la recette pour la fabriquer.

      Ainsi, parmi les très nombreux documents iconographiques égyptiens sur la bière38, celui du tombeau de Ti, coiffeur royal pendant la Ve dynastie, à Saqqarah, est particulièrement éloquent (fig. 19). Il présente, à la manière d’une bande dessinée, les différentes étapes de travail de la boulangerie et de la brasserie associées à des scènes de poterie, figurant ainsi toute la chaîne opératoire39. Henri Wild donne une analyse détaillée des différentes opérations représentées, de la sortie des grains du grenier à la mise en vase de la bière. L’orge germée est écrasée puis moulue et passée dans des tamis de plus en plus fins. La farine est mesurée et mouillée avec de l’eau pour confectionner une pâte façonnée en petits pains qui sont cuits. Après un temps de repos, on ajoute encore de l’eau (plus ou moins suivant la force de la bière désirée) et on presse les pains à travers une sorte de grande passoire. Le jus est recueilli dans des cruches dans lesquelles la bière va fermenter. Après la fermentation, la bière est transvasée dans des vases soigneusement fermés avec de l’argile. On ne sait rien de sa durée de conservation.

      
        [image:  Scènes de brasserie du tombeau de Ti à Saqqara, III  millénaire avant notre ère (Chazan et Lehner 1990).]

        
          Fig. 19 – Scènes de brasserie du tombeau de Ti à Saqqara, IIIe millénaire avant notre ère (Chazan et Lehner 1990).

        

      

      Comme en Mésopotamie, la bière est bue au chalumeau, comme l’attestent de nombreuses représentations.

      La fabrication de la bière en Égypte se poursuit pendant toute l’Antiquité. Cette bière, ou vin d’orge, était notamment connue à Péluse (Port-Saïd) de longue date : Hérodote parle, au Ve siècle avant notre ère du vin d’orge de Péluse, ce que reprend Théophraste40 au IVe siècle avant J.-C.

      La réputation de la bière égyptienne se répand jusqu’à Rome. On la nomme alors zythum, mot qui sera aussi utilisé à propos de la Gaule par les auteurs grecs. Le géographe et historien Strabon la connaît bien, il signale au Ier siècle avant J.-C.41. que la boisson ordinaire des gens du peuple à Alexandrie est la bière. Diodore de Sicile, à la même époque, écrit42 : « Les Égyptiens tirent aussi de l’orge une boisson qui ne le cède guère au vin par son parfum et qu’ils appellent zythos. » Pline l’Ancien précise plus tard, au Ier siècle après J.-C., que les céréales fournissent aussi des boissons, le zythum en Égypte43, et ailleurs que les Égyptiens bouchent les jarres à bière forte pour qu’elle se conserve.

      Columelle44 donne une recette étonnante : on sert du panais en tranches avec du lupin bouilli que l’on mange pour s’exciter à boire la fameuse bière de Péluse.

      La recette de fabrication de la bière la plus précise est donnée par Zosime de Panopolis, alchimiste alexandrin, vivant vers le début du IVe siècle : « avec de la belle orge claire et propre45. On la fait macérer pendant un jour dans l’eau afin qu’elle gonfle, à l’abri du vent pour éviter les écarts de température. On la laisse reposer, puis on la fait macérer encore cinq heures. On la place ensuite dans un récipient court, percé comme un crible, pour qu’elle sèche, jusqu’à ce qu’il se développe une sorte de bourre qui achèvera au soleil de se développer. L’orge germée sera moulue et on fera des pains en ajoutant du levain pareil à celui du pain. Ils seront cuits sommairement de façon à ce que la croûte soit panifiée pendant que l’intérieur reste cru. Lorsque les pains sont gonflés, il faut les délayer dans de l’eau sucrée [probablement avec du jus de dattes] et les passer à travers un filtre. »

      Une autre recette indique que les pains sont placés dans de l’eau, le tout soumis à ébullition, puis filtré46. Contrairement à ce qui se pratiquera en Occident, la bière égyptienne se fait à partir de pains que l’on émiette dans l’eau, d’où le nom de « pains de bière ».

    

    
      De la bière en Grèce ?

      De façon générale, la littérature grecque ancienne, lorsqu’elle mentionne la bière, parle en termes péjoratifs d’une boisson étrangère attribuée aux Barbares. C’est ainsi que Denys d’Halicarnasse47 évoque une boisson de grains d’orge fabriquée par les Celtes qui « pourrit » dans l’eau.

      L’image classique et la plus répandue de la Grèce est intimement associée à la civilisation raffinée du vin. Elle donne aux Grecs un complexe de supériorité partagé plus tard par les Romains : boire du vin les différencie des autres, ceux qu’ils nomment les Barbares et qui n’en produisent pas.

      Pourtant, l’analyse de résidus conservés dans des poteries minoennes et mycéniennes a récemment montré que l’on buvait de la bière d’orge en Crète, à Myrtos vers 2200 avant notre ère, à Apodoulou vers 1700 et à La Canée vers 1500. Sur le continent, les sites de Thèbes et de Midéa ont livré des preuves de consommation de bière par les populations mycéniennes entre 1600 et 1000 avant notre ère48.

      N’y aurait-il pas une autre lecture des habitudes de boire de la société grecque classique, non celle des grands qui pratiquent les banquets rituels arrosés de vin, mais celle des paysans, qui pourraient avoir consommé quotidiennement la bière nourricière, dans un pays où les céréales étaient abondantes, notamment l’orge49 ? Déméter, déesse des céréales en Grèce, n’a-t-elle pas elle-même inventé une boisson à base d’orge, boisson sacrée nommée kukeon, utilisée lors des Mystères d’Éleusis ? Composée d’orge, d’eau et d’herbes aromatiques, elle contient les éléments mêmes de la bière. Au reste, le Grec Théophraste, au IVe siècle avant notre ère50, n’est-il pas admiratif du savoir-faire de ceux qui ont inventé la bière ?

      Dans le contexte de la Méditerranée orientale où elle s’est si largement développée, la consommation de bière en Grèce mérite d’être prise en compte.

    

    
      La bière en Occident

      La tradition brassicole orientale si ancienne a-t-elle pu se transmettre aux populations celtes de l’Occident ? C’est peu probable, on pense plutôt que les Celtes, ou leurs ancêtres, ont inventé de leur côté, des boissons alcoolisées comme la bière, à une période un peu plus récente51.

      Les documents écrits et l’iconographie, si abondants en Orient, manquent cruellement pour illustrer notre propos sur la naissance de la bière en Occident. Les premières références écrites et descriptions n’en seront données par les auteurs grecs et latins que beaucoup plus tard. En revanche, l’archéobotanique et les analyses de macrorestes ont fait d’énormes progrès ces dernières années et sont pour nous une nouvelle source riche d’enseignements et permettent de retracer les premiers pas de la fabrication de la bière dans le monde occidental.

    

    
      La bière avant le vin

      C’est dès la période préhistorique que la bière apparaît en Europe, bien avant le vin.

      Dans la péninsule ibérique, plusieurs traces de bière préhistorique ont été détectées. Près de Barcelone, dans la grotte de Can Sadurní de Begues, lieu sépulcral du Néolithique, on a trouvé des restes d’orge maltée et broyée, ainsi que des traces de bière dans un grand vase. La datation est comprise entre 3800 et 3470 avant notre ère. Ce serait la plus ancienne trace de bière connue en Europe52.

      Des « vases campaniformes » (Bell Beakers, en forme de cloche) du IIIe millénaire avant notre ère, ont aussi contenu de la bière. C’est le cas des vases de la tombe du tumulus de la Sima à Mino de Minacell et de la Peña de la Abuela à Ambrona dans la province de Soria, au cœur de la péninsule ibérique. Les analyses ont montré qu’il s’agissait d’une bière de blé53. L’association de la bière avec les vases campaniformes est maintenant bien établie54. La présence de ces vases dans des tombes luxueuses permet de les identifier comme des céramiques de prestige, contenant de la bière, elle-même symbole de pouvoir et de richesse. Elle était peut-être consommée lors de banquets funéraires, préfigurant ceux que l’on verra se développer à l’âge du fer. Cependant, les vases campaniformes ont aussi pu contenir d’autres boissons comme l’hydromel55, ou une sorte de cidre de poire, ou encore du lait fermenté56.

      
        [image:  Jarre à bière de Can Sadurní (Blasco   2006).]

        
          Fig. 20 – Jarre à bière de Can Sadurní (Blasco et al. 2006).

        

      

      Par ailleurs, toujours dans la grotte de Can Sadurní, mais dans un niveau plus récent, deux grandes jarres à fond plat contenaient des résidus de bière fermentée (fig. 20) datés par le C14 entre 1480 et 1320 avant notre ère57.

      Citons aussi les grands vases de l’âge du Bronze final retrouvés à Geno (Lleida) (fig. 21), qui ont livré des grains partiellement moulus et un produit fermenté identifié comme de la bière58.

      
        [image:  Grands vases à bière de Geno (Juan-Tresserras 1998).]

        
          Fig. 21 – Grands vases à bière de Geno (Juan-Tresserras 1998).

        

      

      Dans le nord de l’Europe, en particulier en Écosse, plusieurs sites du néolithique et de l’âge du bronze ont fourni des traces de fabrication de diverses sortes de bière59. Ainsi, dans l’île d’Arran, à Machrie Moor, des fragments de poterie datés de 3000 avant notre ère, avec des traces de céréales et de miel, sont des restes de vases ayant contenu une sorte de bière au miel. De même à Balfarg (Glenrothes, Fife), on trouve la trace d’une bière parfumée au miel contenant aussi de la jusquiame noire, une plante hallucinogène. Un autre type de bière apparaît à Kinloch, sur l’île de Rüm, au sud de l’île de Skye, vers 2000 avant notre ère. D’autres exemples, vers 1600-1500 avant J.-C., témoignent de l’existence d’un mélange de céréales, de miel et d’une plante aromatisante, la reine-des-prés. La variété des bières primitives est surprenante. L’ajout de miel, qui favorise la fermentation, apparaît très tôt, et s’inscrira comme une tradition observée bien plus tard, par le savant grec Posidonios d’Apamée (Syrie), qui a voyagé en Gaule et décrit les mœurs des Celtes, au Ier siècle avant notre ère.

    

    
      Premiers essais de brassage en Gaule

      Dans ce qui deviendra la Gaule, une grotte du Jura, celle des Planches-près-Arbois, a livré des grains d’orge concassés et écrasés au fond d’une jarre profonde60. Le vase n’a pas été chauffé et il ne saurait avoir contenu de la bouillie, il s’agirait plutôt d’une technique de brassage primitive. Nous sommes au bronze final (1400-800 avant J.-C.).

      Dès la préhistoire donc, du néolithique à l’âge du bronze, la bière n’est pas étrangère à l’Europe où sa fabrication et sa consommation sont révélées par maints exemples. À l’âge du Fer, la tradition brassicole s’installe et se perpétue dans plusieurs pays d’Europe occidentale.

      C’est le cas en Allemagne où une brasserie présumée a été découverte à Eberdingen-Hochdorf, près de Stuttgart. Le site est interprété comme la résidence rurale d’un prince (autour de 600-400 avant J.-C.), en relation directe avec la riche tombe de Hochdorf, à 500 mètres de là, dans laquelle, comme nous l’avons vu, se trouvait un énorme chaudron rempli d’hydromel61. Ici, dans une fosse, une couche de graines carbonisées très importante a été retrouvée, épaisse de 10 cm, composée essentiellement d’orge émondée et germée de bonne qualité, conservée en milieu clos. La fosse en U a servi de four pour le maltage, très certainement pour la fabrication locale de bière à grande échelle. Quel pouvait – être son goût ? On peut supposer que le feu produisait un malt au goût fumé. Le chauffage du brassin sur des pierres a pu faire caraméliser les sucres du malt et donner un parfum spécial au liquide. On ne peut dire quelles sortes de plantes ont pu être ajoutées pour aromatiser la bière. De la jusquiame peut-être, dont on a trouvé quelques graines sur le site. En tout état de cause, la bière celtique d’Eberdingen-Hochdorf était probablement brune, fumée et légèrement acide62.

      
        [image:  Matériel de la tombe 11 de la nécropole de Piomba, le gobelet 4 comporte un résidu de type bière (Castelli   2001).]

        
          Fig. 22 – Matériel de la tombe 11 de la nécropole de Piomba, le gobelet 4 comporte un résidu de type bière (Castelli et al. 2001).

        

      

      Un exemple contemporain est connu en Italie du nord, entre Milan et Turin, dans la nécropole de Piomba des VIe-Ve siècles avant notre ère, où la bière est présente dans une sépulture particulièrement intéressante (fig. 22). Un gobelet en céramique déposé à l’intérieur de l’urne cinéraire hermétiquement fermée de la tombe 11 a conservé sur le fond un résidu rouge violacé pulvérulent63. Son analyse a révélé l’abondance de pollens d’orge correspondant à une boisson fermentée du type bière. La présence de houblon est remarquable, mais probablement accidentelle. En effet, plante endémique en Europe, elle n’est connue pour parfumer la bière, la rendre plus digeste et favoriser sa conservation, qu’à partir du haut Moyen Âge, vers les VIe-VIIIe siècles. Le houblon, Humulus lupulus, est très utilisé dans la bière à partir du milieu du IXe siècle et plus encore au Xe siècle64. Si, au Ier siècle de notre ère, Pline65 connaît bien la plante, c’est comme un légume délicat, « plutôt une friandise qu’un aliment », ce que confirme, à la même époque, le gourmand Martial dans une de ses épigrammes. Le houblon ne semble alors pas du tout associé à la fabrication de la bière.

      Par ailleurs, des données nous viennent de la péninsule ibérique, à Tossal Montañés (Valdeltorno), en Aragon, vers 550-500 avant notre ère, où des résidus de bière d’orge sont en relation avec ce qui pourrait être un service à bière66.

      Un texte de l’historien grec du IIe siècle avant J.-C., Polybe67, rapporté par Athénée au IIIe siècle de notre ère68, mentionne de son côté un roi de la péninsule ibérique buveur de bière. Athénée ne donne ni son nom, ni le lieu, ni la date, mais nous pouvons rapporter ces pratiques à celles du banquet protohistorique :

      
        « Homère connaît aussi tout ce qui de nos jours passe pour somptueux. La maison la plus splendide était celle de Ménélas. Polybe suppose qu’elle était comparable, en ce qui concerne la splendeur de la table, à la demeure d’un certain roi ibère. Il raconte que ce roi avait fait en sorte de reproduire le luxe des Phéaciens, hormis le fait que les cratères [les vases] placés au milieu de la demeure contenaient de la bière d’orge [vin d’orge], bien qu’ils fussent d’argent et d’or. »

      

      Incontestablement la bière est bue par un roi, comme la plus précieuse des boissons puisqu’on la sert dans des vases en or et en argent et c’est bien ce qui surprend Polybe.

      Revenons en Gaule, près d’Aix-en-Provence, où le village fortifié de Roquepertuse, au Ve siècle avant J.-C., a fourni une grande concentration d’orge à six rangs carbonisée, sur le sol d’une habitation, près d’un foyer et d’un four69. Il s’agit de toute évidence de malt car l’orge était germée. Le four voisin a certainement été utilisé pour stopper la germination. Nous sommes sans doute en présence d’une production de bière dans un contexte domestique. On sait par ailleurs, grâce aux vestiges archéologiques, que le vin, local ou importé, était consommé dans ce village à la même période. Cet exemple est donc particulièrement intéressant : parallèlement à la bière, boisson traditionnelle dans le sud de la France, était aussi consommée une nouvelle boisson, le vin. C’est le début d’une longue histoire, celle des consommations croisées de bière et de vin, qui va se développer depuis l’âge du fer, puis pendant toute la période romaine et, ce, jusqu’à nos jours.

      Les traceurs du vin, importés dès l’âge du Fer de Grèce, d’Italie ou de la Marseille grecque, sont les amphores vinaires caractéristiques, la vaisselle à boire de luxe, spécifiquement dédiée au vin, et le matériel de bronze, bassins, aiguières, passoires, louches…, souvent étrusques, utilisés dans leur pays d’origine pour le préparer en le mêlant avec de l’eau, le verser et le boire. On retrouve ces objets en particulier dans les tombes et résidences princières celtes70. Il est clair que le matériel choisi par les Celtes est typique, c’est celui qui concerne le vin, à l’exclusion d’autres objets précieux que les fournisseurs pouvaient proposer71. Mais connaît-on l’équivalent pour la bière ? Quels sont les récipients de tradition locale que l’on utilisait pour la contenir et la boire ? Les objets en bois, sans doute largement utilisés, ont malheureusement disparu. Quant à la vaisselle indigène, celle qui était utilisée traditionnellement pour boire de la bière, on ne sait pas l’identifier avec certitude avant la période romaine. Patrice Arcelin en propose toutefois un exemple : des pots de la région de Marseille72. Les cornes à boire et nombre de chaudrons celtiques, sont sans doute à mettre aussi en relation avec la bière. Au reste, il serait intéressant de savoir si de la bière n’aurait pas été déposée dans des récipients tout à fait banals, pour accompagner dans leur tombe les défunts de rang plus modeste.

      L’apparition du vin dans la société celtique ne paraît pas bousculer les habitudes de consommation des boissons alcoolisées73. Il ne semble pas y avoir eu remplacement des boissons traditionnelles, mais plutôt concomitance et consommation parallèle. Dans les rites funéraires, on place le vin dans la tombe, comme on avait coutume de le faire avec l’hydromel et la bière.

      L’arrivée du vin ne va pas bouleverser la société. Il est rare et cher, ce n’est qu’une boisson exotique supplémentaire, synonyme de pouvoir et de richesse chez les puissants. La façon de boire ne change pas, on boit le vin comme on boit l’hydromel et la bière, pur et non coupé d’eau, à la différence des Grecs et des Étrusques. Ce n’est pas scandaleux, même si les observateurs grecs et latins en furent choqués, comme nous le verrons plus loin. Déjà Platon74, à la fin du Ve ou au début du IVe siècle avant notre ère, traitait les Celtes d’ivrognes à cause de leurs pratiques différentes, comme nous l’avons signalé !

    

    
      Des amphores à bière ?

      Nous avons vu que la bière a été fabriquée très tôt dans la péninsule ibérique. Dans la province d’Albacete, au sud-est de la péninsule, le site d’Amarejo (Bonete, Albacete) a livré des structures qui correspondraient aux diverses étapes de la fabrication de la bière : préparation du malt, puis du moût chauffé, fermentation, filtrage et conservation dans divers vases. La quantité produite aurait dépassé le cadre familial et les excédents auraient été commercialisés vers le milieu du IIIe siècle avant J.-C.75.

      Plus précises sont les découvertes faites dans le nord-est de la péninsule ibérique, en Catalogne. Plusieurs sites de la région ont livré des amphores dites de la côte catalane ou « a boca plana », dont la caractéristique typologique est de ne pas avoir de col, mais une large ouverture (fig. 23).

      
        [image:  Amphores ibériques de Catalogne « a boca plana » (Sanmartí  2004).]

        
          Fig. 23 – Amphores ibériques de Catalogne « a boca plana » (Sanmartí et al. 2004).

        

      

      L’analyse des résidus du contenu de ces amphores ibériques a révélé qu’il s’agissait de restes de bière76. Les premiers travaux ont porté sur trois exemplaires du site d’Alorda Park (Calafell, Baix Penedès), au nord de Tarragone. Deux sortes de bière d’orge (Hordeum vulgare) ont été identifiées. L’une peut être qualifiée de bière verte (récemment fabriquée) résultant de la fermentation du moût, et l’autre de bière de garde. Dans ce cas, une seconde fermentation a été produite, après que la bière a été gardée quelques semaines dans un endroit frais. Durant cette phase, les levures s’activent à nouveau. Les résidus en suspension caractéristiques correspondent bien à ceux du prélèvement analysé. La seconde fermentation influe sur les arômes et la saveur de la bière. Les amphores analysées correspondent à deux périodes distinctes : la seconde moitié du IVe siècle et le dernier tiers du IIIe siècle avant J.-C.77.

      On notera aussi qu’à Alorda Park, des meules ayant servi à broyer des céréales, blé ou orge, sont assez nombreuses pendant une longue période, jusque vers 200 avant notre ère78. Seraient-elles en relation avec une production de bières locales ? C’est possible, si ces meules permettaient de concasser les grains sans les réduire en farine fine. De nouvelles analyses ont porté, par la suite, sur des amphores de la côte catalane découvertes dans divers sites de la région : Vendrell Mar-Les Guàrdies (Vendrell, Tarragone), Mas Castellar (Pontos, Gérone) et Iesso (Guissona, Lleida). Toutes ont montré qu’elles avaient contenu de la bière. Dans l’habitat rural de Mas Castellar, l’amphore à bière appartient à un contexte daté entre 225 et 175 avant J.-C.79. Dans la cité de Iesso, les trois amphores sont bien datées de la première moitié du Ier siècle avant J.-C.80.

      Il est donc clair qu’il y a eu en Occident, comme d’ailleurs bien plus tôt en Égypte, des amphores à bière. Les amphores catalanes contenaient-elles systématiquement de la bière ? La question se pose car la présence de vin a été détectée dans une amphore retrouvée à Mas Boscà, près de Barcelone et datée des alentours de 200 avant notre ère81. De deux choses l’une, ou bien cette unique amphore a été réutilisée pour le vin et c’est un accident, car les amphores dans lesquelles l’on a détecté des traces de bière sont beaucoup plus nombreuses, ou bien ce type d’amphore transportait indifféremment l’un ou l’autre produit, ce qui reste à prouver. Les estampilles ou les marques qu’elles portent ne sont pas interprétables et ne sont d’aucun secours.

      La présence de bière dans des amphores indique en tout cas que cette bière était faite pour être transportée et commercialisée. Cette bière catalane devait donc pouvoir se conserver, ce qui pose quelques problèmes. D’abord, l’obturation des amphores est capitale. Nous n’avons encore aucun renseignement sur ce point. Ensuite, la bière elle-même dont on sait bien la fragilité avant que la pasteurisation ait été conçue.

      Le problème semble avoir été résolu d’une autre façon. J’en veux pour preuve le témoignage de Pline l’Ancien82 au Ier siècle de notre ère à propos de l’Espagne : « Les peuples de l’Occident ont aussi leur ivresse, grâce à la macération des grains. Les Gaules et les Espagnes en font de très nombreuses boissons dont les noms sont divers, mais la technique est identique. Les Espagnes nous ont même appris que ces breuvages pouvaient vieillir. »

      Si la bière pouvait vieillir, c’est qu’on savait la conserver. Pourtant, le houblon, qui aide à sa conservation, n’était pas connu dans ce pays et à cette époque pour un tel usage. Mais des analyses complémentaires sur les résidus de bière d’amphores catalanes83 ont mis en évidence l’utilisation d’une autre plante, l’armoise (Artemisia vulgaris), dont les propriétés sont identiques à celles du houblon : l’amertume et l’effet conservateur (fig. 24). Dans le même but, du romarin était également ajouté à la bière84. Ainsi, en Catalogne à l’âge du fer, les brasseurs étaient capables de faire une bière qui se gardait et pouvait voyager, et ils la commercialisaient dans des amphores. Plusieurs ateliers de production de ces amphores ont été découverts dans la région85, ce qui montre l’ampleur de ce marché.

      
        [image:  Armoise vulgaire (Köeler’s Medizinal-Pflanzen, Wikimedia Commons, cc).]

        
          Fig. 24 – Armoise vulgaire (Köeler’s Medizinal-Pflanzen, Wikimedia Commons, cc).

        

      

    

    
      Les Gaulois buveurs de bière

      Les amphores ibériques, dont la typologie est encore complexe, arrivent en Languedoc oriental, sur les marchés indigènes, dans des proportions importantes. Celles de Catalogne, plus précisément, sont bien caractérisées au deuxième âge du fer, à partir du IVe siècle avant notre ère86. Quelques exemplaires de l’oppidum de Pech Maho (Aude) vers 225-200 avant J.-C. ou de celui de Montlaurès, près de Narbonne, vers 300-200 avant J.-C., correspondent parfaitement aux types d’amphores à bière connues dans la région de Barcelone (fig. 25). Ce n’est pas pour nous surprendre, car les relations commerciales entre ces deux contrées voisines sont établies de longue date. Une amphore de Montlaurès contenait d’ailleurs bien des résidus de bière87. Côté provençal, nous manquons d’éléments comparables pour la même période. Dans l’état des connaissances, l’expansion de la bière catalane en Gaule semble se limiter au Languedoc. Cependant, la bière était aussi consommée et même fabriquée en Provence par les Ligures. Strabon les décrit ainsi au Ier siècle avant J.-C. : « Cette contrée est habitée par les Lygiens, qui vivent surtout de leurs troupeaux, de lait et d’une boisson à base d’orge88. » Il emploie les mots approximatifs krithinou pomatos, « rivière d’orge », tant la bière gauloise lui est étrangère.

      
        [image:  Amphores ibériques importées à Pech Maho et Montlaurès (Aude), III  s. av. J.-C. (Gaillédrat 2004).]

        
          Fig. 25 – Amphores ibériques importées à Pech Maho et Montlaurès (Aude), IIIe s. av. J.-C. (Gaillédrat 2004).

        

      

      On buvait donc de la bière dans le Midi gaulois aux derniers siècles avant notre ère, soit qu’elle ait été importée de Catalogne, soit qu’elle ait été locale. C’est un point important, car nous verrons que la coutume importée de boire du vin s’y est développée aussi très tôt, avec la colonisation grecque, dont le centre était Marseille, fondée par des Phocéens vers 600 avant J.-C.

      Plus généralement, la bière apparaît une boisson encore et toujours traditionnelle aux derniers siècles avant notre ère pour l’ensemble des divers peuples qui constituent la Gaule, comme au moment de la conquête par Jules César, au milieu du Ier siècle avant J.-C., et bien sûr après. Les textes anciens d’auteurs grecs ou latins viennent désormais à notre secours pour ces périodes, outre les témoins archéologiques et épigraphiques.

    

    
      Bière des festins, bière du quotidien,

        bière des militaires

      Denys d’Halicarnasse, historien grec du Ier siècle avant notre ère, vécut une bonne partie de sa vie à Rome où il brillait dans les milieux littéraires. Dans ses Antiquités Romaines89, il explique, à sa façon, les raisons de l’invasion de l’Italie par les Gaulois. La date est difficile à préciser, elle a peut-être eu lieu au IVe siècle avant notre ère. L’origine en serait une affaire de vin. Un certain Aruns avait une femme, jolie, qu’un prince d’Étrurie aurait séduite. De dépit, et ne pouvant rien y faire, Aruns s’expatrie en Gaule. Sur ses chariots il emporte des provisions, dont plusieurs outres de vin. Arrivé dans ce nouveau pays, il observe cette population qui lui est inconnue et se trouve surpris par l’absence de vin :

      
        « À cette époque les Gaulois ne connaissaient pas le vin fait de raisin, ni l’huile telle que la produisent nos oliviers, mais usaient en guise de vin une liqueur nauséabonde faite à partir d’orge ayant pourri dans l’eau, et en guise d’huile, de la graisse de porc rancie répugnante tant pour son odeur que pour son goût. »

      

      Les Gaulois apprécièrent fort le vin et l’huile italiens. Aruns n’eut pas de mal à les convaincre d’aller s’en procurer directement, en chassant les maîtres des Étrusques qui le produisaient, et en s’appropriant leurs biens. C’est bien de la bière d’orge qu’Aruns a goûté et détesté. En bon Méditerranéen habitué au vin, et à ce qu’il représente de raffiné pour lui, il a des mots violents pour qualifier la bière : « liqueur nauséabonde » faite « d’orge ayant pourri dans l’eau » ! L’opinion d’Aruns est en parfaite adéquation avec le mépris que manifestent généralement Grecs et Romains pour ceux qui fabriquent et boivent de la bière. Choc des différences !

      On ne peut dire si cette bière d’orge, dont les Gaulois font usage ici, est bue lors d’occasions spéciales, comme les festins, ou si elle fait tout simplement partie du quotidien.

      C’est le texte de Posidonios d’Apamée (actuelle Syrie) qui nous offre l’un des premiers témoignages écrits sur les festins gaulois arrosés de bière90. Voyageant en Gaule vers la fin du IIe siècle avant notre ère, il évoque la nourriture des Gaulois composée d’un peu de pain et de beaucoup de viande, mais aussi de poisson cuit avec du sel, du vinaigre et du cumin et précise même qu’ils saupoudrent également leur boisson de cumin. Quelle boisson ? La plus courante c’est la bière, comme Posidonios le précise plus loin, lorsqu’il décrit les festins importants :

      
        « Quand les convives sont nombreux à manger, ils s’asseyent en cercle, et la place du milieu est au plus grand personnage, qui est comme le coryphée [chef] du chœur : c’est celui qui se distingue entre tous par son habileté à la guerre, par sa naissance ou par ses richesses. Près de lui s’assied celui qui reçoit, et, successivement de chaque côté, tous les autres, selon leur rang plus ou moins élevé… Ceux qui servent font circuler la boisson dans des ambiques [vases ventrus ou grandes jarres] ou des récipients en poterie ou en argent : les plats sur lesquels se placent les mets sont du même genre, quelques-uns sont en cuivre ; chez d’autres, ce sont des corbeilles en bois ou en osier tressé. Ce qu’on boit chez les riches, c’est du vin apporté d’Italie ou du pays des Massaliètes [Marseille], et on le boit pur ; quelquefois pourtant on y mêle un peu d’eau ; dans les classes inférieures, d’autre part, c’est une préparation faite de décoction d’orge (zuthos) avec du miel, que la plupart consomment pure : on l’appelle corma. Ils avalent petit à petit, à la même coupe, et pas plus d’un cyathe [45 cl.] ; mais ils y reviennent souvent. Le serviteur sert la boisson de droite à gauche : telle est la manière de servir, et pour adorer les dieux, on se tourne aussi à droite91. »

      

      Les classes inférieures consomment de la corma, cette décoction d’orge additionnée de miel, une bière au miel en somme. Le vin est sans doute l’apanage des classes dominantes lors des festins. Mais la bière est la boisson la plus courante, que l’on boit certes lors de festins, mais aussi sans doute d’une manière plus quotidienne. Le mot employé par Posidonios est zythos ou zuthos, la périphrase par laquelle les Grecs nommaient aussi la bière d’Égypte, car ils n’avaient pas de mot pour désigner la bière. Par zythos, ils entendent une bière faite à partir d’orge et préparée avec du miel dont le nom corma est bien gaulois. En effet, le mot corma ou curmi pour désigner la bière, apparaît sur deux inscriptions gauloises92.

      L’observation de Posidonios sur le miel est juste. Nous avons vu que la bière au miel apparaît dès les premières fabrications. Elle est bien connue dans la littérature ancienne. Ainsi, Strabon93 dit des habitants de l’île de Thulé, au nord de la Grande-Bretagne, en s’appuyant sur le récit de Pythéas – un explorateur grec de Marseille qui a voyagé dans les régions du grand nord au IVe siècle avant notre ère – que « ceux qui ont du blé et du miel en tirent leur boisson ordinaire ». L’ajout de miel à la bière favorise la fermentation par son sucre et donne sans doute un arôme particulier.

      On trouve encore la trace de bière au miel, dans un poème populaire des Vod, une tribu des environs de Saint-Pétersbourg94 :

      
        « La bière te réchauffe,

        L’eau-de-vie t’allume,

        L’eau-de-vie de Vierland, bonne à boire,

        Bière au miel de notre patrie. »

      

      D’un autre historien grec, Phylarque, né à Naucratis dans le delta du Nil en 210 avant J.-C., nous disposons de quelques fragments de textes perdus, rapportés par Athénée, originaire de Naucratis aussi, mais qui écrit à Rome, au IIIe siècle de notre ère. Un passage sur un festin celte nous intéresse particulièrement95 :

      
        « Le même Phylarque, dit dans son livre III, qu’Ariamnès un Celte très riche, fit publiquement la promesse de régaler tous les Celtes pendant une année, et il tint sa promesse de la manière suivante : dans les lieux du pays les plus favorables du point de vue des voies de communication, il établit des stations et sur celles-ci, il posa des baraques le long des voies principales, faites de bois et d’osier, chaque emplacement pouvant contenir quatre cents hommes et même plus, l’aménagement des lieux étant prévu pour des foules qui devaient déferler des villes et villages environnants. Il y fit placer de grands chaudrons contenant toutes sortes de viandes, qu’il avait fait forger l’année précédant la date où il avait l’intention [d’organiser les festivités], par des artisans appelés d’autres cités. Un grand nombre de victimes – bœufs, porcs, moutons et beaucoup d’autres bestiaux – furent sacrifiées chaque jour. On prépara des jarres de vin, ainsi qu’une grande quantité de farine d’orge détrempée96. »

      

      L’ampleur de ces manifestations fait penser à une campagne électorale de taille – plus de quatre cents personnes – organisée en plusieurs lieux pour les populations celtes. C’est une véritable politique de communication du pouvoir. On y mange beaucoup de viande comme d’habitude, on y boit du vin certes, mais aussi de la bière. Pourquoi aurait-on accumulé de grandes quantités de farine d’orge détrempée sur place, si ce n’est pour fabriquer de la bière ? La bière d’orge, comme le vin, fait pleinement partie des réjouissances du festin, organisé dans un but politique.

      Diodore de Sicile a visité à son tour les contrées d’Europe. À propos des boissons des Gaulois, il écrit : « C’est pourquoi les Gaulois, privés de ces fruits [raisins et olives] préparent avec de l’orge une boisson qu’ils appellent zythos et ils boivent aussi de l’eau avec laquelle ils nettoient leurs rayons de miel. Les Gaulois sont amateurs de vin à l’excès et se gorgent de vin pur apporté dans leur pays par des marchands97. » La boisson nationale est bien la bière, fabriquée sur place, et nommée encore une fois à la façon grecque, zythos, tandis que le vin est importé. La bière est faite, encore une fois, à partir d’orge.

      De ces témoignages anciens, on voit que la bière était appréciée dans la Gaule d’avant la conquête de Jules César : boisson courante ou boisson des festins, servie à côté du vin réservé aux plus puissants, zythos, ou corma, bière d’orge, avec ou sans miel, elle se décline sous diverses qualités.

      Après la conquête, et pendant la période romaine, la bière connaît encore un franc succès en Gaule, bien que l’usage du vin et la culture de vignobles gaulois s’y développent de plus en plus largement, comme nous le verrons. Quelles en sont les preuves ?

      Tout d’abord les textes. Au Ier siècle de notre ère, Dioscoride est venu à Rome comme médecin militaire et a suivi les légions romaines dans une grande partie de l’Europe, notamment en Gaule. Il a consigné les renseignements récoltés et ses propres observations dans son grand livre Sur la matière médicale. Il parle98 de la courmi, bière d’orge des Ibères et des Bretons (de Grande-Bretagne) et dit que c’est la corma attestée par Posidonios chez les Gaulois.

      À la même époque, la bière est bue aussi bien en Gaule qu’en Espagne, en Grande-Bretagne ou en Allemagne, comme le rapporte l’historien romain Tacite à propos des Germains99 qui ont « pour boisson un liquide fait avec de l’orge ou du blé, à qui la fermentation donne quelque ressemblance au vin ». Elle est aussi consommée par les Lusitaniens du Portugal d’après Strabon : « Ils boivent généralement de la bière (zuthos), rarement du vin100. »

      Le naturaliste romain Pline l’Ancien, toujours au Ier siècle, confirme pour sa part que la bière est largement bue en Occident :

      
        « Les peuples de l’Occident ont aussi leur ivresse, grâce à la macération des grains. Les Gaules et les Espagnes en font de très nombreuses boissons dont les noms sont divers, mais la technique identique. Les Espagnes nous ont même appris que ces boissons pouvaient vieillir. L’Égypte aussi s’est donné de semblables boissons de grains, et l’ivresse ne néglige aucune partie du monde, puisqu’on prend purs de tels sucs, sans les tempérer en les diluant comme on fait pour le vin. C’était pourtant, ma foi, des céréales que la terre semblait produire. Las ! Admirable génie du vice101. »

      

      Visiblement Pline est choqué de voir que la bière se consomme pure et non pas coupée d’eau, comme on le faisait pour le vin en Italie ou en Grèce.

      Plus loin, au livre XXII, chapitre LXXXII, Pline revient sur le sujet : « Les céréales fournissent aussi des boissons : le zythum en Égypte, la caelia et la cerea en Espagne, la cervesia et plusieurs autres en Gaule et dans d’autres provinces. » Si les écrivains de langue grecque utilisent le mot zythos pour la bière, mot auquel Pline fait référence, il n’a pas lui-même de mot latin pour la désigner et se voit dans l’obligation de citer les désignations locales des Espagnols ou des Gaulois. On a vu le même embarras chez Tacite, qui utilise une périphrase pour désigner la bière, mot inconnu dans le vocabulaire latin, comme dans le grec.

      La consommation de la bière est bien une habitude gauloise, qui touche aussi tout l’Occident, mais n’appartient pas à l’art de vivre à la romaine.

    

    
      Quelles sortes de bière ?

      Nous connaissons maintenant au moins deux noms de bières gauloises : la corma de Posidonios ou courmi de Dioscoride et la cervesia de Pline qui est peut-être la plus fameuse, en tout cas la plus nommée dans l’épigraphie. La première correspond au nom de la bière en celtique insulaire102. La seconde est un mot latin d’origine celtique103. Il aurait peut-être un rapport avec Cérès, la déesse des céréales. Le latin n’ayant pas de mot propre pour nommer la bière, utilise un vocable celte.

      La corma serait la bière populaire pour Posidonios. Dioscoride104 précise que c’est une bière d’orge. Marcellus, médecin gaulois en parle aussi plus tard105.

      Sur un objet très modeste, une fusaïole – anneau lourd servant de volant d’inertie aux fuseaux des fileuses (fig. 26) – découverte dans la région d’Autun106, un homme, plutôt qu’une femme (?), s’exclame en écrivant NATA VIMPI/CVRMI DA, « Fille belle, donne[-moi] de la bière ! » Dans une ambiance de taverne, on pourrait dire, « hé la belle, donne-moi de la bière ! », une bière d’orge ordinaire, sans miel107.

      
        [image:  Fusaïole de la région d’Autun avec inscription  , « Fille belle, donne-moi de la bière » (Lambert 1997).]

        
          Fig. 26 – Fusaïole de la région d’Autun avec inscription NATA VIMPI/CVRMI DA, « Fille belle, donne-moi de la bière » (Lambert 1997).

        

      

      La cervesia ou cervoise, une bière de froment avec éventuellement du miel108, serait plus noble. En réalité, la distinction de qualité entre ces deux bières n’est pas si évidente. On ne sait pas précisément quelles céréales étaient utilisées pour faire la cervoise.

      Pline dit qu’il y a en Gaule plusieurs autres sortes de bières, mais ne donne pas leur nom. C’est le mot cervesia qui deviendra plus tard le seul mot pour désigner la bière en général en Gaule Et c’est du reste le mot actuel utilisé pour désigner la bière en castillan, la cerveza. On trouve même au Ier siècle, dans l’atelier de céramique de La Graufesenque (Millau), sur des bordereaux d’enfournement, un potier qui porte le sobriquet de Ceruesa109 ; pourtant, à ce que l’on sait, il fabrique des assiettes et non des coupes à boire.

    

    
      Comment fabriquait-on la bière gauloise ?

      Toutes les céréales qui contiennent de l’amidon conviennent pour fabriquer de la bière. L’orge est particulièrement appropriée, elle est riche en amidon et pauvre en azote, qui donne un mauvais goût à la bière et compromet sa conservation. En outre, l’orge est peu panifiable. Nombre d’auteurs anciens ont observé qu’elle était utilisée par les Gaulois pour fabriquer leur bière, mais ils se sont aussi servis de blé.

      La Gaule, en effet, ne manquait pas de céréales. Pline110, par exemple, assure qu’elle égale l’Espagne pour leur production. Il existe même une orge typiquement gauloise, l’orge galatique à deux rangs111, bonne pour la bière. Selon Palladius112, elle se sème en mars. Elle est présente dans deux sites en Auvergne et dans la vallée du Rhône aux IIe et IIIe siècles, où des stocks incendiés ont été retrouvés113.

      Exceptionnelle est la découverte à Marseille de l’emballage d’un échantillon de livraison d’orge (hordei), daté de la deuxième moitié du IIe siècle ou du début du IIIe siècle114. C’est une amphorette ventrue de quelque 25 cm de haut (fig. 27) qui porte une inscription peinte :

      
        « À destination de Marseille, pour Rubinus… sino,

        mille cinq cents boisseaux d’orge,

        du pays des Cavares, sec, mondé. »

      

      
        [image:  – Emballage d’un échantillon d’orge des Cavares (Liou 1977).]

        
          Fig. 27 – Emballage d’un échantillon d’orge des Cavares (Liou 1977).

        

      

      La cargaison est importante, plus de sept tonnes. L’envoi d’échantillons de céréales à livrer était en usage en Égypte et à Pompéi, mais ne l’était pas en Gaule jusqu’alors. Les grains d’orge sont secs et mondés, c’est-à-dire décortiqués. Ils viennent du pays des Cavares, dans la moyenne vallée du Rhône, dans la région de Cavaillon, Avignon ou Orange, et constituent une preuve archéologique remarquable de la production gauloise et de sa commercialisation. Dans ce cas, on peut supposer que les sept tonnes d’orge, si elles représentaient bien la totalité du chargement, devaient être transportées par voie fluviale jusqu’à la Méditerranée dans un petit bateau à fond plat de moins de dix mètres de long et trois de large.

      Devant l’ampleur des moissons à récolter, ce n’est pas un hasard si les Gaulois ont inventé, par souci d’efficacité, la première moissonneuse, le vallus : une grande caisse en bois garnie de dents, posée sur deux roues et poussée par un mulet115 (fig. 28). On l’utilise au mois de juin116.

      
        [image:  Moissonneuse gauloise d’après les bas-reliefs de Buzenol, d’Arlon et Trèves (Ferdière 1988).]

        
          Fig. 28 – Moissonneuse gauloise d’après les bas-reliefs de Buzenol, d’Arlon et Trèves (Ferdière 1988).

        

      

      Pas de problème donc pour la matière première de la bière, la Gaule regorge de céréales. Qu’en est-il de sa fabrication ? Nous n’avons pas de recette gauloise, mais nous en avons une provenant d’Espagne, rapportée par Orose, au Ve siècle, alors qu’il décrit la fin du terrible siège de Numance par les Romains au IIe siècle avant J.-C. :

      
        « Ils (les Numantins) avaient fait auparavant largement usage d’une boisson tirée non du raisin, que ce lieu ne produit pas, mais de suc de blé élaboré par un procédé technique qu’ils appellent “celia” du fait qu’elle est produite par chauffage. En effet, la germination du grain humecté est activée par le feu, puis le germe levé est séché et ensuite réduit en farine, il est mélangé à un suc doux ; ce ferment ajoute une saveur âpre et une chaleur enivrante. »

      

      L’observation est précise, on reconnaît parfaitement les étapes nécessaires afin de rendre l’orge apte à la réalisation de la bière : d’abord le processus de germination de l’orge humidifiée et chauffée, ensuite le séchage, pour obtenir du malt, puis la mouture en farine. Les grains doivent en fait être concassés et non réduits en farine fine qui laisserait trop d’amidon dans la bière. L’ajout de sucre doux rappelle l’utilisation du miel qui favorise la fermentation. Les opérations de trempage et de brassage ne sont pas décrites, pas plus que l’ajout de levure et de plantes aromatiques.

      La levure, ce champignon microscopique, est indispensable à la fermentation de la bière. Les levures existent dans l’air et dans la nature, sur les animaux ou sur les plantes, comme nous l’avons vu. La fermentation des premières bières s’est sans doute faite avec des levures déposées naturellement dans le brassin, dans un récipient ouvert, placé sous un toit de chaume, par exemple, ou à l’extérieur. Chez les Gaulois, la levure de bière, Saccharomyces cerevisiae, était sélectionnée. C’est encore Pline qui l’a remarqué : « Les Gaules et les Espagnes qui font macérer pour préparer une boisson les espèces de blé dont nous avons parlé, emploient en guise de levain l’écume qui se forme à la surface ; voilà pourquoi ils ont un pain plus léger que les autres pays117. » C’est dans l’écume de la bière en fermentation que l’on effectuait un prélèvement destiné à être conservé soit à l’état liquide, en vue d’une rapide utilisation, soit séché, pour une réutilisation différée, afin de démarrer une nouvelle production. La qualité de cette levure est particulièrement appréciée puisqu’elle est utilisée en boulangerie pour fabriquer des pains gaulois remarquables par leur légèreté bien supérieure aux autres types de pains. Au reste, la mousse de la bière avait un usage inattendu, c’était un produit de beauté pour dames, comme le rapporte Pline : « L’écume de toutes ces boissons (les diverses bières qu’il vient de citer) sert aux femmes à soigner leur visage118. »

      Sur le plan archéologique, les diverses opérations liées à la fabrication de la bière ont-elles laissé des traces ? Un premier problème de taille se pose : greniers pour le stockage, cuves ou bassins pour le trempage, aires préparées pour la germination, séchoirs ou fours pour le touraillage, meules et moulins pour la mouture, foyers et chaudrons pour le brassage, cuves pour la fermentation ou pour la garde, ne sont pas spécifiques à la bière, surtout s’ils ne se trouvent pas tous en un même lieu119. De plus, la production de malt, qui se conserve et se commercialise facilement, peut se faire indépendamment de la brasserie elle-même.

      Cependant, la découverte de séchoirs d’époque romaine qui conviennent au touraillage confirme leur utilisation dans une vaste zone géographique (sud de l’Allemagne, Palatinat, Rhénanie, Suisse, Est et Nord de la France, Belgique et Angleterre).

      
        [image:  – Plan de la brasserie de Ratisbonne avec séchoir, bassin, foyer et puits (Rieckhoff 1992).]

        
          Fig. 29 – Plan de la brasserie de Ratisbonne avec séchoir, bassin, foyer et puits (Rieckhoff 1992).

        

      

      Deux exemples de brasserie sont particulièrement remarquables à Vindolanda, en Angleterre, sur la frontière délimitée par le mur d’Hadrien, et à Ratisbonne, en Bavière, dans un camp légionnaire créé en 179 le long du Danube (fig. 29). Dans les deux cas, nous sommes dans un contexte militaire. Dans un petit édifice situé à Ratisbonne120, une brasserie a été aménagée comprenant : un puits pour l’eau indispensable au trempage et à la fabrication du moût, un séchoir pour tourailler le malt, un bassin pour le trempage, et un foyer pour chauffer et brasser le moût. Les installations pour la mouture du malt et les récipients pour la fermentation devaient se trouver dans un bâtiment voisin. Toute la chaîne de fabrication était ainsi sur place. À Vindolanda, la brasserie est installée dans une annexe du campement des militaires : deux foyers suggèrent l’étape du brassage et de la fermentation121, mais il n’y a pas de malterie. En revanche, des tablettes d’écriture en bois, heureusement conservées, mentionnent des comptes alimentaires dans lesquels on trouve des livraisons d’orge en grain (hordei) en juin et du malt (braces, mot qui donnera le terme brasseur122). On y connaît aussi un brasseur du nom d’Atrectus123.

      Toujours dans le cas de Vindolanda, il semble y avoir eu clairement division du travail. L’étape de la préparation du malt n’existe pas. Elle paraît devoir être rattachée à l’économie rurale, les malteries étant associées aux villae, comme le montrent certains séchoirs retrouvés en contexte rural. La villa de Wenningen, située sur la rive gauche de la Moselle, près de Coblence et datée du IVe siècle, présente une installation caractéristique d’une malterie, avec puits, séchoir, aire maçonnée et salle de travail, mais pas d’équipement pour le brassage. En Angleterre, la villa de Stebbing Green (Essex) possède aussi seulement une malterie124.

      Un exemple très précis de malterie est connu à l’époque carolingienne, pour les villae dont dépendent les exploitations agricoles de l’abbaye de Saint-Denis, dans la plaine de France, datées des VIIIe et IXe siècles125. Chaque année, les domaines relevant de l’abbaye doivent aux moines des redevances en nature, et en particulier du malt, fabriqué dans les malteries des villae de Sarcelles, Fontenay-en-Parisis, Goussainville, Gonesse, Luzarches, etc. Ainsi, d’après l’état des redevances de 832, la villa de Sarcelles doit 5 muids de malt (2,6 hl, soit environ 160 kg d’orge récoltée) qui permettront à l’abbaye de brasser quelque 700 litres de bière.

      
        [image:  Stèle de Bonn, dans la partie inférieure, un brasseur tenant sa pelle percée de trous devant un chaudron (  1930).]

        
          Fig. 30 – Stèle de Bonn, dans la partie inférieure, un brasseur tenant sa pelle percée de trous devant un chaudron (Bonner Jahrbucher 1930).

        

      

      À Vindolanda et à Ratisbone, la consommation de bière se faisait sur place, à proximité de la brasserie, ce qui évitait les problèmes de transport et de conservation. On peut imaginer aussi qu’une fabrication domestique destinée à la consommation quotidienne et immédiate n’a pas laissé de trace dans les maisons gauloises.

      
        [image:  Stèle de Grand (Vosges), femmes et baquets à bière (Lavagne 2011).]

        
          Fig. 31 – Stèle de Grand (Vosges), femmes et baquets à bière (Lavagne 2011).

        

      

      
        [image:  Stèle de Metz, partie supérieure : une femme puise dans un baquet de la bière pour remplir le tonnelet de son client (cliché Musée de la Cour d’Or, Metz).]

        
          Fig. 32 – Stèle de Metz, partie supérieure : une femme puise dans un baquet de la bière pour remplir le tonnelet de son client (cliché Musée de la Cour d’Or, Metz).

        

      

      Trois stèles illustrent tout de même la fabrication de la bière. L’une est aujourd’hui exposée au musée de Bonn (fig. 30), dédiée à un certain C. Candidinus Verus et montre, sur l’une de ses faces, un chaudron suspendu au-dessus d’un feu et un homme penché vers le liquide qui semble bouillant, tenant une pelle percée de trous, caractéristique des instruments de brasserie, pour mélanger le brassin ou pour récolter l’orge gonflée avant la filtration126. Deux autres ont été trouvées dans le sanctuaire de Grand (Vosges). Sur la première, un personnage tient dans ses mains une spatule avec laquelle il agite un liquide bouillant127. La seconde (fig. 31) représente une femme (une divinité ?) tenant une coupe, elle se trouve près d’un baquet de bois cerclé, posé au-dessus d’un chaudron encastré dans une sorte de fourneau et muni d’une pelle à brasser. À sa droite, d’autres baquets, sans doute nécessaires au transvasement et à la filtration. À l’arrière-plan, une autre femme brasse dans un baquet128. S’y ajoute une stèle de Metz (fig. 32) qui a été injustement rapportée au vin129. Dans le cartouche du haut, une femme (une cabaretière ?) puise dans un baquet ce qui est très probablement de la bière pour remplir le petit tonneau de son client. Le chaudron et les baquets de bois correspondent bien à ceux dont on a besoin pour le brassage et le stockage de la bière, il n’est qu’à regarder le dessin d’un brasseur du XVe siècle (fig. 33). Et c’est encore ainsi que procède le brasseur Patrick lorsqu’il fait aujourd’hui une démonstration de brasserie gauloise (fig. 34). La taille des récipients est bien adaptée à la bière qu’il faut brasser. Il n’y a aucune confusion possible avec les grands dolia ou les foudres liés au vin. Au reste, les baquets de bois cerclés appartiennent à une longue tradition celtique, depuis le IIe millénaire avant notre ère130. Une autre image de la cathédrale de Tournai (Belgique), datée du XVe siècle, illustre, comme sur la stèle de Metz, le remplissage des tonneaux de bière (fig. 35).

      
        [image:  Brasseur en train de brasser, manuscrit de 1428.]

        
          Fig. 33 – Brasseur en train de brasser, manuscrit de 1428.

        

      

      
        [image:  Démonstration de fabrication de bière à la gauloise par le brasseur Patrick,  , Vienne 2013 (clichés F. Laubenheimer).]

        
          Fig. 34 – Démonstration de fabrication de bière à la gauloise par le brasseur Patrick, Vinalia, Vienne 2013 (clichés F. Laubenheimer).

        

      

      
        [image:  Scène de remplissage de la bière en tonneaux dans une brasserie. Vitrail de la cathédrale de Tournai,   s., (dessin Gilbert, Pycke 2012, p. 91).]

        
          Fig. 35 – Scène de remplissage de la bière en tonneaux dans une brasserie. Vitrail de la cathédrale de Tournai, XVe s., (dessin Gilbert, Pycke 2012, p. 91).

        

      

      Nous connaissons en outre quelques brasseurs professionnels. L’un à Metz, où une inscription est dédiée : « À Julius, brasseur de cervoise, médiomatrique, et à son épouse Divixta131. » C’est un homme du Nord-Est, les Médiomatriques étant localisés dans l’actuel département de la Moselle et leur capitale était Metz. Chez leurs voisins immédiats, les Trévires, en Germanie, une autre inscription mentionne le « brasseur », cervesarius, Antonius Capurillus132. Ce sont des collègues d’Atrecus, le brasseur de Vindolanda, dont nous avons parlé plus haut. La profession, bien reconnue et sans doute modeste, est peu représentée sur les inscriptions. Si on s’en tient à ces trois exemples, on constate qu’elle est liée aux pays du Nord.

    

    
      Marchands de bière et transport

      De façon plus générale, la bière pouvait-elle se conserver suffisamment pour être transportée ? Pline, on l’a vu, dit clairement que les Espagnols savent conserver la bière et même la faire vieillir. On sait maintenant qu’ils y parvenaient en y ajoutant de l’armoise, comme les analyses de résidus des amphores de la côte catalane l’ont montré. À Vindolanda, un reçu de l’administration du camp mentionne la livraison, entre autres denrées, de cervoise au mois de juin : trois livraisons en cinq jours, soit huit modii, équivalant à 69 litres133. Une autre tablette signale, en janvier 111, une livraison de bière d’une metreta, soit 54,7 litres134. L’unité de mesure est ici différente, et la référence est le métrète utilisé pour évaluer les liquides, alors que le modius est plutôt utilisé pour le blé. Les livraisons se faisaient toute l’année, aussi bien en juin qu’en janvier. Cette bière-là n’était pas fabriquée sur place, mais importée (de quelle distance ?), bien qu’il y ait une brasserie à Vindolanda, qui était sans doute insuffisante pour satisfaire toute la demande.

      Pour la Gaule, nous manquons encore de preuves archéologiques, et ne connaissons pas encore d’exemple de résidus de bière dans des récipients de transport. Cependant, la profession de « marchands de bière », negociator aris cervesiarae, existe bel et bien. Les témoignages viennent encore une fois d’inscriptions lapidaires de Trèves (Allemagne). C’est d’abord une femme, négociante en bière de deux sortes135 : la cervoise, cervesia, et la cerea, le nom même que Pline donne pour une des deux bières espagnoles, l’autre étant la celia. S’agissait-il d’une bière qui viendrait d’Espagne et aurait fait un long voyage, ou bien d’une des nombreuses bières que l’on fabriquait en Gaule et que le même auteur mentionne sans en citer les noms136 ? En tout cas, notre commerçante vend plusieurs sortes de bières. Deux autres négociants en bières, des hommes cette fois, sont connus à Trèves137, qui font de cette capitale un point important du commerce et de la consommation de la bière.

      Puisqu’il y a des marchands, il y a donc commerce et conservation du produit. Combien de temps ? Nous l’ignorons. Dans quel emballage ? On a fabriqué beaucoup d’amphores variées en Gaule. Pour le moment, aucun type ne semble voué spécifiquement au transport de la bière.

      Un cas douteux peut-être, en Germanie supérieure, à Walldürn, sur le limes (frontière) : celui de restes de blé modifié thermiquement dans une amphore138. Le cas est unique, serait-ce une réutilisation ? On pense aujourd’hui que ce type d’amphore ventrue, imitation nordique des amphores à huile d’olive du sud de l’Espagne, était plutôt destiné à contenir de l’huile de noix139.

      Un autre cas dans la basse vallée de la Scheldt, dans les Flandres, en Belgique140, où une production d’amphores régionales pose la question de leur usage. À l’époque romaine, la région est riche en céréales, et les vignes n’existent pas. Nous sommes dans un pays où la consommation de bière est familière. Les amphores locales sont trois fois plus abondantes en volume que celles du Midi gaulois important du vin. L’hypothèse proposée est qu’elles contenaient de la bière – pourquoi pas ? –, mais il serait utile que l’analyse de traces de leur contenu puisse le confirmer.

      
        [image:  – Carte de répartition des découvertes de tonneaux antiques (Marlière 2001).]

        
          Fig. 36 – Carte de répartition des découvertes de tonneaux antiques (Marlière 2001).

        

      

      La bière gauloise serait-elle transportée en tonneaux ? C’est tout à fait possible, et la stèle de Metz le montre bien, mais nous nous heurtons à la mauvaise conservation du bois, qui fait que les exemples archéologiques sont exceptionnels, contrairement aux amphores en terre cuite découvertes par milliers. Élise Marlière a tout de même recensé les vestiges de quelque 200 tonneaux dans l’Occident romain141, dont une bonne partie en Gaule, le reste se trouvant en Grande-Bretagne et dans les camps militaires de la frontière rhéno-danubienne (fig. 36). Les plus anciens remontent au Ier siècle avant notre ère, les plus nombreux datant du Ier siècle de notre ère et se répartissant le long des grands axes fluviaux. Des « tonneliers », cuprarii, sont présents à Nantes142, à Bordeaux143 et chez les Helviens dans le Vivarais144. Traditionnellement, la tonnellerie est l’apanage de la civilisation celte, celle des forêts et du travail du bois. Dès le Ier siècle avant notre ère, César145, commentant le siège d’Uxellodunum, remarque que les Cadurques, dans la région de Cahors, « remplissent des tonneaux de suif, de poix et de copeaux ; ils y mettent le feu et les font rouler sur les ouvrages du siège ». César les note aussi à Marseille146. Les tonneaux existaient sans doute bien avant, si l’on en croit Athénée et Posidonios147.

      Ils ont certainement été d’abord conçus pour transporter des boissons gauloises, dont la bière au premier chef et peut-être l’hydromel. Ce n’est que beaucoup plus tard qu’ils seront aussi utilisés pour transporter le vin, et notamment le vin de la Gaule romaine, tant ils se révèlent plus pratiques que les amphores, en particulier pour alimenter les troupes148. Nous n’avons retrouvé nulle trace des tonnelleries qui devaient forcément exister à proximité des brasseries proches ou moins proches des camps militaires, grands consommateurs de bière, ni ailleurs. Leurs vestiges ne laissent guère de traces. Mais dans toutes les brasseries importantes, comme ce sera encore le cas au XIXe siècle, la tonnellerie avait sa place (fig. 37).

      
        [image:  Près de la tonnellerie, nettoyage des tonneaux dans la brasserie Laubenheimer, à Nérac (Lot-et-Garonne), début du   s (collection privée).]

        
          Fig. 37 – Près de la tonnellerie, nettoyage des tonneaux dans la brasserie Laubenheimer, à Nérac (Lot-et-Garonne), début du XXe s (collection privée).

        

      

      
        [image:  – Statuette de Sucellus avec ses tonnelets, Musée d’Evreux (cliché E. Marlière).]

        
          Fig. 38 – Statuette de Sucellus avec ses tonnelets, Musée d’Evreux (cliché E. Marlière).

        

      

      Le dieu gaulois Sucellus, dont le nom désigne probablement en celtique « celui qui frappe bien » est un homme barbu d’âge mûr, vêtu à la gauloise, tel un artisan. Il nous intéresse parce qu’il tient souvent un maillet et qu’il est parfois accompagné d’un ou plusieurs tonneaux (fig. 38). Son culte est très répandu chez les Gaulois149. On aimerait en faire un dieu des tonneliers, voire un dieu de la bière, mais les inscriptions et les textes manquent pour le confirmer. On doit se contenter de voir ici une relation forte entre les Gaulois, les tonneaux, une divinité familière et la bière, puis le vin.

    

    
      La bière des tavernes

      Après la conquête de la Gaule par Rome, dans un pays entièrement soumis, la tradition des grands festins politiques bien arrosés n’a plus lieu d’être. La bière garde cependant toujours sa place.

      Il se peut qu’on distribue de la bière au peuple en de rares occasions. C’est ce que dit une inscription de Riez, dans les Alpes de Haute-Provence150 faisant sans doute allusion à un officier romain en quête de popularité : ded[it] e[t] cervi[siam] et oleum p[lebei], c’est-à-dire qu’il « a donné de la cervoise et de l’huile au peuple ».

      La bière est parfois offerte en cadeau au chef de la cité, comme l’indique un graffiti sur la panse d’un gros vase de la villa gallo-romaine de Vertault, près de Châtillon-sur-Seine (Côte-d’Or) : « au chef de la cité cette bière… ». Le vase n’est pas daté et l’inscription est probablement un mélange de gaulois et de latin151. Le nom de la bière est curmi, le même mot que celui employé sur un instrument à filer d’Autun, déjà évoqué. Le plus souvent c’est de la cervesa qui est servie dans l’ambiance joyeuse des tavernes152.

      
        [image:  Vase de Banassac avec l’inscription  , « Remplis-moi de cervoise » (Cliché Musée d’Archéologie nationale, Saint-Germain-en-Laye).]

        
          Fig. 39 – Vase de Banassac avec l’inscription CERVESA REPLE, « Remplis-moi de cervoise » (Cliché Musée d’Archéologie nationale, Saint-Germain-en-Laye).

        

      

      Ainsi, deux bols rouges d’une bonne contenance, près d’un litre, portent l’inscription décorative CERVESA R(eple), « remplis-moi de cervoise153 ! ». Ils ont été fabriqués, comme des centaines d’autres, dans le grand atelier de potiers de Banassac (Lozère) à la fin du Ier siècle ou au début du IIe siècle de notre ère (fig. 39). Ces coupes décorées (appelées Dragendorff 37), le plus souvent anonymes, ont été produites en très grand nombre à Banassac, comme dans l’énorme atelier voisin de La Graufesenque, à Millau (Tarn). Elles ont été diffusées dans l’ensemble du monde romain, et surtout en Gaule. Elles ont servi à boire de la bière, c’est sûr, mais aussi du vin et probablement d’autres liquides.

      
        [image:  Gourde de Paris avec double inscription : sur un côté , « Hôtesse, remplis mon vase de bière », sur l’autre  , « il faut remplir ma coupe de vin aromatique » (  XIII, 1018, 7).]

        
          Fig. 40 – Gourde de Paris avec double inscription : sur un côté (h)OSPITA REPLE LAGONA(m) CERVESA, « Hôtesse, remplis mon vase de bière », sur l’autre COPO CONDITV(m) (h)ABES EST REPLE(n)DA, « il faut remplir ma coupe de vin aromatique » (CIL XIII, 1018, 7).

        

      

      
        [image:  Coupe à bière de Vannes (Morbihan) avec graffite…  , « tu bois de la bière gratuitement » (Simon 2005).]

        
          Fig. 41 – Coupe à bière de Vannes (Morbihan) avec graffite… BIBIS C(ER)VESA(M) GRATIS, « tu bois de la bière gratuitement » (Simon 2005).

        

      

      
        [image:  Gobelet métallescent de Trèves du modèle de celui d’Amiens portant l’inscription  .]

        
          Fig. 42 – Gobelet métallescent de Trèves du modèle de celui d’Amiens portant l’inscription CERRIVI.

        

      

      Une gourde annulaire de forme très originale et unique en son genre (fig. 40), probablement du IVe siècle, a été découverte à Paris, rue de Gatigny, au XIXe siècle154. L’inscription qu’elle porte invite à boire de la bière ou bien du vin. Sur une face on lit : OSPITA REPLE LAGONA CERVESA [(h)ospita reple lagona(m) cervesa], « Hôtesse remplit mon vase (lagène) de cervoise », et sur l’autre : COPO CNODITVM ABES REPLETA [copo c(o)nditum (h)abes est reple(n)da], « il faut remplir ma coupe de “conditum” (vin aromatique) ». L’écriture est maladroite et présente des erreurs. C’est bien l’atmosphère de la taverne, le client hèle l’hôtesse pour qu’elle remplisse son vase de cervoise. Mais il boit aussi du vin aromatique.

      À Vannes (Morbihan), une petite coupe en céramique grise des IIIe-Ve siècles (fig. 41155), porte un graffite sympathique : … BIBIS C(ER)VESA(M) GRATIS, « tu bois de la cervoise gratuitement ». Et c’est encore de la cervoise dont parle un autre vase à boire, un gobelet noir métallescent, fabriqué à Trèves au IVe siècle, découvert près d’Amiens au XIXe siècle et aujourd’hui perdu (fig. 42) ; il porte l’inscription incomplète CERRIVI156. De nombreux autres gobelets de ce type portent des inscriptions variées liées à la consommation du vin. Ainsi, deux gobelets décorés rouges de forme identique et datés du IVe siècle, sont voués l’un à la bière et l’autre au vin. Le premier, découvert à Mayence (fig. 43), porte l’inscription IMPLE OSPITA OLA DE CERVESA DA, « Hôtesse, remplis mon vase de cervoise » et le second MERVM DA ESCIPE VITA, « Donne-moi du merum… », c’est-à-dire du vin pur157.

      
        [image:  Gobelet de Mayence portant l’inscription  , « Hôtesse, remplis mon vase de cervoise » (cliché Musée de Mayence).]

        
          Fig. 43 – Gobelet de Mayence portant l’inscription IMPLE HOSPITA OLA DE CERVESA DA, « Hôtesse, remplis mon vase de cervoise » (cliché Musée de Mayence).

        

      

      Si la bière est largement bue dans divers récipients, ces quelques exemples tendent à montrer qu’il n’y avait pas de contenant spécifiquement attaché à sa consommation.

      Était-elle chère ou bon marché ? La documentation est rare. Avant la conquête romaine, la bière est visiblement moins chère que le vin puisque, d’après Posidonios, elle ne concerne pas les plus riches mais les gens de classe moyenne et inférieure. On le comprend, le vin, à cette époque était rare puisqu’importé d’Italie à grands frais. À la période romaine, la bière semble quant à elle parfaitement accessible aux clients des tavernes. Un document, daté de 301, le confirme. C’est l’édit promulgué par Dioclétien qui fixe le tarif maximum des denrées. Des bières de diverses sortes y figurent, la zythos égyptienne, la camum des Thraces et la cervesia des Gaulois. Elles sont toutes moins chères que le vin ordinaire, l’égyptienne étant le meilleur marché et la cervoise, deux fois plus chère.

      La bière n’a certainement pas été éclipsée par le vin à la période romaine. Si le vin s’est peu à peu « démocratisé » et a été produit largement en Gaule, les témoignages ne manquent pas pour montrer la réelle importance de la bière dans la vie quotidienne : les livraisons substantielles de bière à l’armée (par exemple à Vindolanda), la célébration de la bière sur des vases à boire dans les tavernes, les variétés de bières, les malteries, brasseries, brasseurs et marchands de bière, sans compter les tonneaux.

    

    
      Et plus tard…

      Avec l’arrivée du christianisme, la bière va être chassée de l’espace sacré. La Cène, le dernier repas, composé de pain et de vin que le Christ partage avec ses apôtres, devient un élément fondateur de la religion dominante, le pain représentant le corps de Christ et le vin, son sang. Le repas doit se répéter en mémoire de lui lors de la cérémonie religieuse. La bière est toujours consommée, mais elle a perdu son rôle ancien dans les rituels agraires. Le vin et son ivresse symbolique dominent désormais. Le christianisme, devenu religion officielle de l’Empire romain sous Constantin, au début du IVe siècle, relègue la bière au rang négatif de boisson païenne et profane.

      La bière ne disparaît pas pour autant. Après la christianisation, saint Benoît fixe, en 540, la règle d’autosuffisance des communautés monastiques. C’est alors que, pour des raisons pratiques, la bière et les brasseries vont peu à peu prendre place dans les monastères. L’Église chrétienne d’Occident, devenue progressivement propriétaire d’immenses domaines fonciers producteurs de céréales, n’hésite pas à équiper monastères et abbayes de brasseries. La bière de qualité supérieure sera réservée aux abbés et hôtes de marque, la bière de qualité moyenne conviendra aux repas des moines et la qualité inférieure à l’hostellerie de l’abbaye qui alimente les laïcs travaillant sur le domaine, les pèlerins et les nécessiteux.

      Ainsi, à la fin de l’Antiquité et au haut Moyen Âge, la bière est-elle une boisson très répandue dans la vie quotidienne, et ce, dans diverses catégories sociales. C’est aussi une boisson des princes chez les Mérovingiens. Sous les Carolingiens, à l’époque de Charlemagne, la bière semble avoir été la boisson la plus populaire, mais le vin demeure l’apanage des classes supérieures158. Sous saint Louis, la place de la bière et de ses brasseries dans les monastères est établie officiellement. La première mention de l’usage du houblon apparaît en 822, dans la règle du monastère de Saint-Pierre et Saint-Stéphane à Corbie159. Le goût de la bière a certainement changé : à la bière au miel sucrée et douce des Gaulois succède une bière plus amère mais qui se conserve bien, comme le souligne l’abbesse Hildegarde de Bingen au XIIe siècle.

      À la Renaissance, la bière a parfois mauvaise presse, si l’on en croit Rabelais, grand buveur de vin, fervent de la culture populaire paillarde et rigolarde. Il écrit dans son Traité de bon usage de vin :

      
        « Gardez-vous de la bière. Le poète Bachelin appelle les buveurs de bière : gueules pissotantes ; et dit à juste titre qu’un tel breuvage est bon pour les Flamands et les Alamans, car ils ont l’âme commune. Et boire de la bière est cause de maux : Jules, le saint père, but de la bière et, la barbe lui poussant, provoqua grande indignation. Pour cela, Érasme de Rotterdam aussi dit que la bière soit infligée aux égarés et apostats, car c’est un châtiment assez rude, si lourde soit la faute ! »

      

      Mais Rabelais indique aussi que son Gargantua l’appréciait fort : « Quand Gargantua eut fait cette purge (il avait bu du cidre), s’en alla droit à Rouen ouquel lieu il beut bien cent cinquante cacques de bière… »

      Et un contemporain de Rabelais, Julien de Paunier, dans son Traité du vin et du cidre de préciser « que le cidre n’estoit anciennement si commun en Normandie qu’il est à présent ; et il n’y a pas cinquante ans qu’à Rouen et en tout le pays de Caux, la bière estoit le boire commun du peuple, comme est à présent le cidre160. »

      Au XIXe siècle, les traditions brassicoles qui traduisent la forte implantation du produit, sont encore d’une richesse à peine imaginable : bière domestique préparée à la maison, fermes brasseries, auberges brasseries, brasseries artisanales régionales ou bien encore usines à bières. La diversité des produits est infinie. Le poète wallon, Émile Verhaeren, dans Les Villes à pignons, évoque l’ambiance d’alors :

      
        « En chaque enclos, l’été ; l’hiver, sous chaque toit,

        Où la province

        S’attable, au jour le jour, et boit,

        Le bourgmestre est prince,

        Mais le brasseur est roi.

         

        Sa brasserie est là-bas, lourde et fumante,

        Et la chaleur s’active, et les brasseurs fermentent ;

        Et lui-même surveille, et du geste et des yeux,

        Le moite et sourd travail de l’eau avec ses feux.

         

        Une odeur d’orge,

        Soudain, dès qu’on franchit le seuil,

        Serre la gorge ;

        Les gros chevaux sont lourds d’orgueil

        Et quand ils passent,

        Avec leur char aux cent tonneaux,

        Sur la grand’place,

        Ils font trembler plus d’un carreau

        Qui, dans le soir, scintille,

        Aux fenêtres en or du vieil hôtel de ville… »

      

      Cependant, la brasserie va faire un saut technologique de taille avec la révolution industrielle dans laquelle elle jouera un rôle de premier plan. Nouvelles technologies et progrès de la science vont se conjuguer pour résoudre les problèmes complexes de fabrication et de conservation de la bière à grande échelle. Progressivement, le brasseur traditionnel est remplacé par l’ingénieur brasseur.

      Forte de ses nouveaux atouts, la brasserie industrielle s’impose au XXe siècle, et elle tend vers une inéluctable standardisation de la bière. Ce sont, parallèlement à la disparition du brassage domestique, la concentration des malteries et le remplacement progressif des petites brasseries artisanales et industrielles par quelques grands groupes multinationaux. Les procédés de fabrication de la bière n’avaient jusqu’alors jamais été figés. Mais la législation, de plus en plus rigoureuse, aboutit à une fabrication très réglementée et massive d’une qualité standard qui est toujours la même, tout au long de l’année.

      Est-ce la fin des bières locales de caractères si variés en Europe ? L’ennui naquit un jour de l’uniformité, dit un proverbe. Le XXIe siècle commençant connaît, en effet, un renouveau du goût pour les bières artisanales, produites en petites quantités, que les amateurs recherchent. Leur fabrication est certes très réglementée, ce qui n’empêche pas ce micromarché de se développer localement. Fleurissent un peu partout en France, de petites brasseries qui se comptent dorénavant par centaines et fabriquent toutes sortes de variétés de bière, y compris des bières biologiques.

       

      On a toujours accordé au vin, considéré comme une boisson supérieure, une place prépondérante. Notre vision du boire en Gaule en a été déformée. Le vin a suscité des études multiples ces dernières décennies, tant sur le plan archéologique que social. La bière est restée comme occultée.

      La Gaule est pourtant l’héritière d’une civilisation brassicole depuis le néolithique. La bière est, avec l’hydromel, la première boisson alcoolisée indigène. Elle domine le second en ampleur : on fabrique plus facilement une grande quantité de bière que d’hydromel. Le pays est connu pour ses céréales abondantes, bien avant que ne s’y développent les vignobles. La bière est traditionnelle, plus facile à produire au niveau domestique que le vin et moins chère. Elle connaît maintes variantes de fabrication, et même si la base est toujours la même, le produit se caractérise par sa grande diversité. Pourtant, la bière antique nous est moins connue. Pourquoi ?

      Les textes gaulois qui auraient pu en parler n’existent pas, à l’inverse de ceux du Proche-Orient ancien. Je suis persuadée pourtant qu’ils auraient pu être nombreux et très loquaces. En revanche, les textes grecs et latins nous livrent une vision extérieure de la bière, le plus souvent méprisante. Les témoins principaux, eux, n’ont pas écrit.

      Sur le plan archéologique, la culture des céréales n’a pas laissé de traces, alors que l’on retrouve et met en avant de plus en plus de traces de vignobles.

      Les vestiges de malteries et de brasseries à grande échelle sont rares, peu connus et souvent mal interprétés, tandis que les installations viticoles avec leurs chais à dolia et leurs pressoirs fleurissent et suscitent un intérêt grandissant.

      Les amphores vinaires, conservées par centaines de milliers, ont provoqué un véritable engouement depuis une trentaine d’années. En revanche, les tonneaux, peu ou pas conservés, n’ont attiré les chercheurs que depuis peu. Ils ne portent pas les inscriptions peintes savoureuses des amphores qui décrivent le vin qu’elles transportent.

      Il est temps, semble-t-il, de réhabiliter la place de la bière en Gaule, de la sortir de l’oubli dans lequel on l’a tenue, pour mieux appréhender les coutumes du boire en Gaule.

      La bière y a été fabriquée et consommée de façon massive. Elle est attachée à des habitudes ancestrales. Sa fabrication, souvent domestique, est quasi invisible. Pourtant, les mentions des textes anciens, quelques vestiges archéologiques de fabrication, une poignée d’inscriptions sur les brasseurs, les marchands de bière ou les consommateurs, de rares scènes figurées, quelques tonneaux et le dieu Sucellus, sont bien là pour nous dire sa présence en Gaule, pendant toute l’Antiquité. Boisson des princes parfois, elle reste permanente au sein des populations de toutes les classes, jusqu’aux plus modestes.

      Boire en Gaule, c’est avant tout boire de la bière, dans toutes les classes sociales y compris les plus nombreuses et pas forcément les plus favorisées. L’hydromel reste rare, le vin, d’abord importé puis produit localement, tiendra une place qui s’affirmera progressivement, sans pour autant détrôner la bière.
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  CHAPITRE III

  Le vin,

    de l’intrusion exotique à l’exportation

  
    

  

  
    La première coupe de vin qu’un Gaulois a portée à ses lèvres, c’était pour lui un breuvage inconnu, importé de loin, couleur de sang, épais, d’un goût nouveau, et dont les effets conduisent vite à l’ivresse. Pourtant la vigne pousse à l’état naturel en Europe occidentale, mais sa domestication et l’élaboration de vin n’y étaient pas pratiquées.

    
      Premières importations, premières productions

      C’est dans le pays de la bière et de l’hydromel que, dans la seconde moitié du VIIe siècle avant notre ère, la côte méditerranéenne commence à être fréquentée par des marchands, marins de la grande aventure, Grecs, Étrusques et Puniques, qui s’acharnent à ouvrir des routes nouvelles pour exploiter les richesses de l’Occident. Leurs bateaux sont chargés de vaisselle et d’amphores à vin qu’ils comptent bien échanger.

      Les futurs clients sont des indigènes, Ligures en Provence, Ibères en Languedoc, populations moins celtisées que celles du nord. Elles buvaient de la bière, nous l’avons vu, comme de l’hydromel, probablement. C’est en Languedoc occidental que les premiers bateaux étrangers ont d’abord livré de magnifiques vases grecs faits spécifiquement pour boire du vin. Ils sont si précieux qu’on les retrouve dans les tombes les plus prestigieuses, comme à Agde (Hérault) ou à Mailhac (Aude), dès le début du VIIe siècle avant notre ère. Au cours du dernier tiers du VIIe siècle, en Languedoc oriental et en Basse-Provence, apparaissent les premières amphores à vin venant d’Étrurie. Ce sont de petites amphores à fond conique qui contiennent six à huit litres de vin (fig. 44). On les retrouve dans la zone côtière, mais aussi à l’intérieur des terres1.

      
        [image:  Amphore vinaire étrusque.]

        
          Fig. 44 – Amphore vinaire étrusque.

        

      

      Vers 600 avant notre ère, des Grecs, originaires de Phocée, en Asie Mineure, cherchent à s’installer en Occident. Après diverses tentatives en Espagne et à l’embouchure du Pô, ils choisissent de se fixer en Provence, dans un site naturel remarquable, où ils fondent une colonie, Massalia, future Marseille. Ces Grecs sont à la fois marins, commerçants et viticulteurs, familiers de la civilisation du vin, bien développée de longue date dans leur patrie d’origine.

      La légende de leur arrivée est charmante, elle est liée à une histoire de mariage, celui d’une princesse locale, Gyptis, avec un Grec. À l’occasion de la fête, il y aurait eu une offrande de vin. Justin, un historien romain du IIIe ou IVe siècle de notre ère, raconte la scène2, en s’inspirant des textes d’un auteur plus ancien, du tournant de l’ère, Trogue Pompée, un Gallo-Romain de Vaison-la-Romaine. Justin donne la version suivante : le roi local invite ses hôtes grecs à un banquet en l’honneur du mariage de sa fille Gyptis. Cette dernière doit choisir un époux parmi les invités. Elle porte son dévolu sur un Grec, Protis, qu’elle désigne en lui offrant de l’eau. Est-ce bien de l’eau ou plus probablement une coupe de vin mêlé d’eau, comme c’était la coutume chez les Grecs ?

      Un texte plus ancien d’Aristote, rapporté par Athénée, l’indique clairement : « Après le repas, la jeune fille devait donner une coupe de vin mêlé d’eau à celui qu’elle voudrait parmi les prétendants présents3. » Nous avons là le plus ancien récit connu de consommation de vin dans ce qui deviendra la Gaule.

      Marseille comporte un territoire, sa chora, et ne va pas tarder à développer un vignoble. La plus ancienne inscription grecque connue en Gaule en témoigne (fig. 45). Elle a été apposée sur un dolium, grande jarre de plusieurs centaines de litres servant à faire le vin, trouvé dans une maison de l’oppidum de Saint-Blaise, près de Marseille. Elle est datée du VIe siècle avant notre ère. Elle porte le mot MFPESIKOS, muresikos (oinos), un « vin parfumé4 ». Posidonios5 et Plutarque6 décriront plus tard ce vignoble de Marseille, à la fin du IIe siècle avant notre ère et Strabon s’en fera encore l’écho par la suite7.

      
        [image:  Graffite sur   de Saint-Blaise,  , vin parfumé (Bertucchi 1992, fig. 93).]

        
          Fig. 45 – Graffite sur dolium de Saint-Blaise, MFPESIKOS, vin parfumé (Bertucchi 1992, fig. 93).

        

      

      Au VIe siècle avant notre ère, une intensification des échanges succède à la phase des premières explorations. Au début du siècle, le vin étrusque domine à Marseille et gagne largement le Midi. Près d’une centaine de sites ont – à notre connaissance – livré des amphores vinaires étrusques, accompagnées de l’élégante vaisselle noire que l’on nomme bucchero nero, utilisée traditionnellement en Étrurie pour consommer le vin, composée d’œnochoés (cruches à verser le vin) et de canthares ou coupes (vases à boire). Le vin apprécié des indigènes est l’élément moteur des échanges.

      Parallèlement au vin étrusque, du vin grec, plus rare au début, arrive à Marseille. Dans les épaves retrouvées le long de la côte, certains chargements sont hétérogènes et manifestent la complexité du commerce qui se met en place au VIe siècle. Les amphores grecques viennent de Grèce propre, de Grèce orientale, ou de Grande Grèce, notamment de Sybaris. Elles sont parfois accompagnées de céramique de luxe de même provenance. Les amphores étrusques proviennent de la région tyrrhénienne de l’Italie. Les premières, minoritaires par rapport aux secondes pendant la première moitié du VIe siècle, sont plus nombreuses dans la deuxième moitié du siècle et disparaissent aux alentours de 475 avant notre ère. Les secondes déclinent fortement à partir du milieu du Ve siècle pour disparaître ensuite, laissant dorénavant au vin de Marseille une situation de monopole8.

      
        [image:  Amphores marseillaises d’époque grecque (Bertucchi 1992, fig. 101).]

        
          Fig. 46 – Amphores marseillaises d’époque grecque (Bertucchi 1992, fig. 101).

        

      

      En effet, à son tour, Marseille, se met à exporter du vin à partir des années 525, dans ses propres amphores (fig. 46). Les amphores marseillaises imitent les formes ioniennes mais sont faites d’une pâte micacée bien reconnaissable, et se caractérisent par leur panse « en toupie », leur col cylindrique, leur lèvre en bourrelet et leur fond en bobine. Elles contiennent en moyenne entre 32 et 34 litres de vin. Leur production durera jusqu’à la fin du IIe siècle avant notre ère9. Le vignoble de Marseille, le premier à se développer dans le Sud, a laissé des traces : des fosses de plantation caractérisent de petits vignobles plantés entre le IVe siècle et le IIe siècle avant notre ère10. Les vestiges du contenu de deux amphores de Marseille, découvertes non loin de là, à Saint-Pierre-les-Martigues, ont été analysés : il s’agit bien de vin11.

      Des amphores de tradition carthaginoise dessinent un autre courant d’importation de vin entre monde punique ou ibéropunique et monde gaulois, depuis la fin du VIIe siècle avant J.-C., courant qui touche le Languedoc et la Provence à partir de la côte. Leur fond arrondi, leur absence de col et leurs petites anses rondes inscrivent ces amphores dans la tradition de la très ancienne jarre cananéenne orientale. Leur contenance, de 30 à 50 litres, dépasse celle des amphores étrusques ou de tradition grecque. Des fouloirs, des pépins de raisins par milliers et des amphores ainsi que les vestiges de toute l’organisation indispensable à la production du vin dès cette époque, ont été découverts au sud de Valence, notamment à Denia, en Espagne12.

    

    
    
      Les chefs, premiers consommateurs de vin

      Le vin méditerranéen a circulé en Gaule, et même au-delà, dès le VIe siècle avant notre ère. Ce ne sont que de petites quantités d’un produit rare et cher qui empruntent la vallée du Rhône et atteignent la Bourgogne, pour croiser les voies de l’étain venu de Cornouailles. On trouve du matériel à boire, en bronze luxueux et en céramique raffinée, étrusque et grec, et de rares amphores dans un large périmètre, celui de la brillante civilisation de Hallstatt, qui s’étend de la France de l’Est à l’Autriche de l’Ouest. Elle est caractérisée par ses riches citadelles et ses tombes fastueuses.

      Une des plus remarquables est celle de Vix, près de Châtillon-sur-Seine, en Bourgogne (fig. 47). Une femme de trente à trente-cinq ans, une princesse sans doute, portait non seulement les bijoux courants de l’époque, mais aussi des fibules (épingles) garnies d’ambre et de corail, ainsi qu’un diadème en or, unique en son genre13. La dame n’était pourtant pas une beauté, on lui a trouvé une asymétrie crânienne et une malformation de la hanche, elle souffrait aussi d’arthrose. Cependant, elle tenait manifestement un rang d’exception comme le montrent son char à quatre roues, sa litière d’apparat et les offrandes qui l’accompagnent. Et, surtout, un énorme cratère grec en bronze, décoré de gorgones et de guerriers, haut de plus de 1,60 m, pesant plus de 200 kg et pouvant contenir 1 100 litres. C’est le plus grand des vases ornés connus de l’Antiquité14. Son couvercle-passoire percé de petits trous, les bassins de bronze, l’œnochoé (cruche) de bronze et la phiale (coupe rituelle) d’argent et or qui l’accompagnent, comme les coupes attiques en céramique décorée, évoquent à l’évidence le service grec du vin que l’on mélangeait d’eau avant de le consommer. La différence avec le chaudron à hydromel de la tombe de Hochdorf et ses cornes à boire est manifeste. À Vix, tous les éléments liés au « boire du vin à la grecque » sont réunis. La capacité du vase est énorme, on s’interroge : était-il plein ou sa présence était-elle seulement symbolique ?

      Les traces du vin acheminé en amphores vers l’intérieur du pays ne sont pas aussi rares qu’on l’a longtemps cru. En effet, les amphores ne font en général pas partie du mobilier des tombes princières comportant un service à boire de type méditerranéen. Lorsque c’est le cas, elles ont été réutilisées en urnes funéraires et non en offrandes. En revanche, on les trouve dans les habitats. La recherche récente permet de suivre leur diffusion le long de la vallée du Rhône en direction de la Bourgogne, de la Franche-Comté et des hautes vallées du Rhin et du Danube15. Il est d’autres exemples, comme celui de Bourges où, au Ve siècle avant notre ère, le vin de Marseille et celui de Lesbos à la bonne réputation ont été importés en petite quantité16. Pour Bernard Bouloumié17, le vin des tombes princières était étrusque et acheminé dans des outres par les Alpes ; mais on pense aujourd’hui que c’était peut-être du vin grec ou marseillais. Quoi qu’il en soit, les volumes importés étaient minimes et ne pouvaient concurrencer sérieusement les boissons traditionnelles.

      
        [image:  Plan de la tombe de Vix, en haut à gauche, le cratère (Joffroy 1960 et Brun 1987).]

        
          Fig. 47 – Plan de la tombe de Vix, en haut à gauche, le cratère (Joffroy 1960 et Brun 1987).

        

      

      Le goût des puissants pour le vin n’est pas unanime. S’il ne semble pas y en avoir eu à Hochdorf, il est attesté ailleurs. On buvait alors habituellement de la bière ou de l’hydromel, mais le vin, cette nouvelle boisson importée de loin, rehaussait la puissance et le prestige de ceux qui pouvaient s’en procurer. Il constituait en outre une monnaie d’échange contre les richesses occidentales, et en particulier le métal tant recherché par les Étrusques et les Grecs.

      Dans les sociétés hallstattiennes, l’introduction de cette boisson étrangère a entraîné celle d’un nouveau matériel, qui vient s’ajouter au répertoire des objets indigènes déjà utilisés pour les boissons traditionnelles locales18. Les services à banquet déposés dans les tombes n’indiquent en rien l’adoption du symposium grec – la consommation rituelle de vin –, par les indigènes, mais plutôt la poursuite d’une tradition indigène destinée à marquer son rang. Deux types de sociétés s’opposent : celle du Midi que l’on peut qualifier de « non stratifiée », dans laquelle les céramiques exotiques liées au vin ont été trouvées dans les habitats et ne semblent pas avoir été réservées à une élite ; et celle du Nord du pays, la société de tradition hallstattienne, qui apparaît « stratifiée », avec des élites qui monopolisaient les sources d’approvisionnement du vin19.

      Après avoir éliminé la concurrence étrusque, Marseille, grâce à son port de commerce, ses cultures, ses colonies et ses comptoirs essaimés le long de la côte, se pose en métropole du commerce pendant toute la période classique, jusqu’au début du IIIe siècle. Son vin s’exporte essentiellement sur tout le littoral, depuis la Catalogne jusqu’à l’Étrurie et atteint même Syracuse et Carthage. Les tribulations du monde celtique, alors en pleine mutation, comme en témoigne la disparition des tombes princières, n’affectent pas sa vitalité.

    

    
    
      La suprématie progressive du vin italien

      À partir de la seconde moitié du IIIe siècle intervient un changement d’abord discret, mais qui va peu à peu prendre de l’importance et atteindre une ampleur de plus en plus prégnante et dominatrice.

      Arrive d’Italie un vin nouveau, produit d’abord dans le Sud, jusqu’en Sicile, puis le long de la côte tyrrhénienne20. Des amphores élégantes, à fond pointu, panse ovoïde et col bitronconique, dites « gréco-italiques », gagnent le marché gaulois. On en a retrouvé dans une quinzaine d’épaves sur la côte méditerranéenne française. Le vin est bien distribué dans le Midi, par exemple dans les oppida de Pech-Maho (on en compte plusieurs centaines) et de Monlaurès près de Narbonne, d’Ensérune et de Monfo près de Béziers, ou encore à Lattes, en Languedoc, en Provence aussi, comme dans l’oppidum de Teste Nègre ainsi qu’à Marseille. Les amphores gréco-italiques se sont aussi diffusées dans l’intérieur du pays, par exemple à Toulouse, en Auvergne à Corrent, à Saint-Gence, près de Limoges, à Châteaumeillant dans le Cher (fig. 48), à Lyon, à Meulan dans la vallée de la Seine, ou encore à Paule, dans une résidence princière du cœur de la Bretagne. Plus au nord, nous en connaissons encore une dizaine d’exemplaires de l’Eure à la Somme21. À Toulouse, point d’arrivée de l’axe Aude-Garonne, non navigable, une trentaine d’amphores gréco-italiques de la première moitié du IIe siècle avant J.-C., portent une inscription peinte en rouge, en caractères ibériques, la langue parlée dans le Languedoc occidental, ou en latin22. Tout porte à croire que des négociants locaux bilingues assuraient la redistribution du vin italien aux Tectosages de Toulouse, indiquant un nom (le destinataire ?) et une quantité (le prix de l’amphore ?). On mesure à ces détails combien l’organisation du trafic du vin italien à travers la Gaule était déjà structurée, bien avant la conquête romaine. Une épave remarquable, celle du Grand Congloué 1 à Marseille, en confirme l’importance. Coulée entre 210 et 180 avant notre ère, elle transportait plus de 400 amphores gréco-italiques d’Italie, et quelques amphores de vin grec de Rhodes et des Cyclades, auxquelles s’ajoutaient sept mille pièces de céramique luxueuse à vernis noir, dite campanienne A, italiennes elles aussi23.

      
        [image:  Amphores gréco-italiques de Châteaumeillant (cliché F. Laubenheimer).]

        
          Fig. 48 – Amphores gréco-italiques de Châteaumeillant (cliché F. Laubenheimer).

        

      

      Dans le Midi, où le vin de Marseille était particulièrement bien distribué, on a pu mesurer précisément l’impact de l’arrivée du vin italien. Les courbes de sa présence tracées par Michel Py pour les sites de Nages, près de Nîmes, du Marduel (Gard), dans la vallée du Rhône et de Lattes, près de Montpellier, concordent : depuis la fin du IIIe siècle avant J.-C., les amphores de Marseille diminuent très rapidement jusqu’à disparaître tout à fait, tandis que celles d’Italie ne font que croître : leurs courbes se croisent vers 175-150 avant notre ère.

      Marseille et Rome entretiennent dans un premier temps d’excellentes relations officialisées par une alliance déjà ancienne. Les Marseillais favorisent d’abord la diffusion du vin italien, servant même d’intermédiaires, mais la fin de l’hégémonie marseillaise se manifeste peu à peu parallèlement à la montée en puissance du monopole du vin italien.

    

    
    
      Le goût des Gaulois pour le vin

      Le goût des Gaulois pour le vin a fait l’objet de multiples remarques dans les textes anciens antérieurs à la conquête. À propos de l’histoire d’Aruns, Denys d’Halicarnasse décrit la première impression de Gaulois habitués à la bière et à la graisse de porc lorsqu’ils goûtent le vin et l’huile d’olive : « Ils prirent un plaisir extraordinaire à l’un et à l’autre ; et ils demandèrent à l’étranger comment chacun était produit et chez quels hommes24. »

      Les Gaulois boivent le vin lors d’occasions spéciales, lors des grandes réunions autour de festins, ou bien s’enivrent à l’occasion de combats et de batailles25. Phylarque26 dit du riche Celte Ariamnès déjà évoqué, que, pour mener à bien sa politique, il se propose de régaler les Celtes et prépare pour le festin « de grandes jarres de vin ». Il emploie le mot grec pithos qui désigne les grandes jarres en terre cuite qui servent en Grèce à faire le vin et à le stocker.

      Posidonios évoque quant à lui les duels que les Celtes, au tempérament chaud, engagent volontiers lors des festins, tandis que d’autres « collectent dans l’audience de l’argent ou de l’or ou pour certains un certain nombre d’amphores de vin27 ». Il emploie l’expression oinou keramion qui désigne, non plus de grands pithoi, mais des amphores que l’on peut transporter.

      Après avoir noté que les Gaulois fabriquaient de la bière faute de disposer de vignes, Diodore ajoute :

      
        « Les Gaulois sont amateurs de vin à l’excès et se gorgent de vin pur apporté dans leur pays par des marchands. Comme leur désir les pousse à en user sans modération, lorsqu’ils sont ivres, ils tombent dans l’hébétude ou dans des transports furieux. Aussi de nombreux marchands italiens, poussés par l’amour de l’argent qui les caractérise, considèrent que l’amour du vin des Celtes est pour eux une aubaine. En effet, ils le transportent, soit dans des bateaux sur les voies navigables, soit sur des chariots qu’ils conduisent à travers les plaines, et cela pour un prix incroyable. Car pour une jarre de vin ils reçoivent un esclave, échangeant leur boisson contre l’échanson28. »

      

      Pour désigner ces fameuses amphores de vin tant convoitées, Diodore utilise lui aussi l’expression oinou keramion.

      Un autre texte de Posidonios décrit le festin que Luern, un riche Arverne, organisait pour se rendre populaire : « Il faisait aménager une enceinte carrée de douze stades de côté, à l’intérieur de laquelle il faisait remplir des cuveaux d’une boisson de prix29… » Ici, les cuveaux sont curieusement désignés, non par le mot pithos, la classique jarre en terre cuite pour le vin, mais par le mot lénos qui désigne un récipient creux pouvant très bien être en bois. Il s’agit peut-être de tonneaux, comme le propose Élise Marlière30, la langue grecque n’ayant pas de mot spécifique pour désigner ces objets qui lui sont étrangers. En outre, la boisson de prix consommée lors du festin n’est pas précisée alors qu’elle est régulièrement nommée dans les textes précédents : il s’agit bien sûr de vin. On peut s’interroger : pourquoi pas de la bière au miel de qualité supérieure ? Posidonios l’indique ailleurs à propos d’un autre festin, dans lequel, nous l’avons vu, il mentionne le vin, mais où la bière tient une bonne place : « Ce qu’on boit chez les riches, c’est du vin apporté d’Italie ou du pays des Massaliètes (Marseille), et on le boit pur ; quelquefois pourtant on y mêle un peu d’eau ; dans les classes inférieures, d’autre part, c’est une préparation faite de décoction d’orge avec du miel31…»

      Les auteurs grecs sont souvent surpris de ce que les Gaulois boivent le vin pur et rarement coupé d’eau, comme c’est l’habitude dans le symposium grec, au moment où, après le repas, le vin est servi. C’est, encore une fois, que ces derniers entendent bien consommer le vin à leur façon et garder leur tradition. Ils importent le produit, mais nullement les coutumes de boire.

      Des vestiges de banquets gaulois, nous en connaissons par l’archéologie. En Auvergne, à Corrent, Matthieu Poux a découvert les traces d’un enclos palissadé et de grands bâtiments destinés aux banquets : des auges, à vin probablement, étaient aménagées dans le sol, tandis que des milliers de fragments d’amphores italiques étaient épars alentour, ainsi que des quantités d’os d’animaux, reliefs des festins. Ces enclos, de tailles diverses, sont nombreux en Gaule. On y buvait du vin, mais aussi de la bière et de l’hydromel, comme on peut l’imaginer lorsque les amphores sont absentes des lieux du banquet.

      D’autres vestiges de fêtes ou de cérémonies avec libations ont laissé des traces étonnantes : des fossés remplis d’amphores décapitées et d’os d’animaux, comme à Lyon, à Aix-en-Provence ou à Clermont-Ferrand, délimitaient peut-être d’immenses enclos. Suivant un rituel particulier, les amphores n’ont pas été débouchées, mais brutalement sabrées à la base de leur long col, dont le haut, parfaitement conservé, est encore obturé par un bouchon de liège cacheté de pouzzolane – sorte de mortier d’origine volcanique32.

      La découverte dans l’oppidum de Corrent, près de Clermont-Ferrand, d’une cave à vin, construite en bordure de la place publique, témoigne d’un autre comportement des Arvernes en matière de consommation vinicole (fig. 49). De taille inhabituelle, elle pouvait contenir une centaine d’amphores dont une vingtaine étaient encore en place, couchées ou empilées sur deux niveaux. Ce bâtiment semble avoir été destiné tant au stockage qu’à la vente et à la consommation de vin sur place, une taverne en somme, voire un local de réunion. Nous sommes là loin des festins et des cérémonies et plus proches d’une simple consommation entre amis33.

      
        [image:  L’entrepôt à vin de Corrent (Poux   2012, E. Vaudable, LUERN/Université Lyon 2).]

        
          Fig. 49 – L’entrepôt à vin de Corrent (Poux et al. 2012, E. Vaudable, LUERN/Université Lyon 2).

        

      

    

    
    
      La distribution du vin italien

      Pour Diodore, le commerce du vin est aux mains des marchands italiens tandis que pour Posidonios, il est apporté d’Italie ou de Marseille. La distribution géographique des amphores montre bien que le vin marseillais est peu à peu supplanté par le vin italien, diffusé partout en Gaule plusieurs décennies avant la conquête romaine. Le vin est cher, Diodore parle d’un prix incroyable : une amphore de vin (une vingtaine de litres ou un peu plus) pour un esclave. Les marchands italiens font fortune. Les importations vinaires d’Italie atteignent des proportions énormes, entre la fin du IIe siècle et le Ier siècle avant notre ère, on peut parler de millions d’amphores. Les bateaux qui les apportent pouvaient en transporter jusqu’à 10 000, et ils étaient nombreux. Plus d’une centaine d’épaves ont été retrouvées sur la côte méditerranéenne.

      
        [image:  Amphores vinaires italiques Dressel 1 importées à Châteaumeillant (Cher) (cliché F. Laubenheimer).]

        
          Fig. 50 – Amphores vinaires italiques Dressel 1 importées à Châteaumeillant (Cher) (cliché F. Laubenheimer).

        

      

      Deux axes de distribution principaux desservaient tout le pays, l’un par l’Aude et la Garonne alimentait l’Ouest de la Gaule, l’autre le Nord par la voie majeure du Rhône ou les voies secondaires de l’Hérault, du Gardon et de l’Allier. Le gros de la marchandise atteignait les villes importantes, vers l’ouest, Toulouse, Bordeaux, Limoges, Bourges, Chartres et au-delà… ou vers le nord, Lyon, Bibracte, Besançon, Bâle, le Titelberg au Luxembourg, la vallée de la Seine et celle de la Somme… (fig. 50). Le milieu rural est aussi largement concerné, jusqu’en Bretagne et dans le Nord de la France. Qui consomme ? Au premier chef, les élites, fortes de leur pouvoir d’achat, qui n’hésitaient pas à faire placer des amphores vinaires dans leurs tombes, le vin étant toujours symbole de puissance, même dans l’éternité. Mais la présence d’amphores dans des habitats modestes signifie-t-elle que la consommation du vin s’était démocratisée ? Certains le pensent34. Pourtant la présence d’amphores dans des milieux modestes ne signifie pas obligatoirement qu’elles étaient pleines. C’était un matériel solide qui a souvent été réutilisé, et le marché de l’amphore vide a probablement existé35.

    

    
    
      L’origine et la qualité des vins italiens

      Les vignobles de la côte tyrrhénienne ont alimenté le marché gaulois. Ils se trouvent en Étrurie, au nord de Rome, et au sud, dans le Latium et la Campanie, où l’on a développé des vignobles de masse destinés à l’exportation. De nombreuses fabriques d’amphores, liées ou non à des domaines viticoles, y sont présentes (fig. 51).

      Les vins romains dont il existait une large gamme, étaient très différents des nôtres. Les plus grands crus appréciés par les Romains étaient des vins blancs. Leurs goûts ne ressemblaient pas à ceux auxquels nous sommes accoutumés. Columelle36 donne une recette de fabrication qui peut surprendre. On fait cuire le moût pour en faire ce qu’on nomme le defrutum, on l’ajoute au vin neuf, ce qui lui donne plus de sucre et d’acidité et a un effet conservateur. On y met du sel, voire de l’eau de mer, qui évite au vin de tourner et de s’aigrir. Pour aromatiser, on ajoute du fenugrec, une plante au pouvoir antiseptique. Enfin, on y ajoute du plâtre, c’est-à-dire du gypse qui avive la couleur et favorise la conservation. Une expérience récente menée dans un domaine du Gard, a consisté à faire du vin à la romaine selon les conseils de Columelle. Elle a permis de montrer la pertinence du choix de tous ces ingrédients37. Le vin vieillissait en dolia, plusieurs mois pour les grands crus, mais le plus souvent en amphores pour les autres. Souvent une marque peinte sur les amphores indique l’âge du vin, le plus courant étant le « vin vieux », c’est-à-dire d’au moins un an. Ulpien38 précise : « C’est le vin de l’année précédente qui sera mis au nombre des vins vieux. » Mais certaines amphores indiquent aussi que le vin peut avoir plusieurs années, voire plusieurs dizaines d’années d’âge.

      
        [image:  Localisation des ateliers d’amphores Dressel 1 sur la côte tyrrhénienne (Olmer 2003).]

        
          Fig. 51 – Localisation des ateliers d’amphores Dressel 1 sur la côte tyrrhénienne (Olmer 2003).

        

      

      La plupart du vin exporté en Gaule en masse était du vin rouge ordinaire, tel qu’en renfermaient les milliers d’amphores de l’épave de la Madrague de Giens, près de Toulon (fig. 52), en provenance du sud du Latium39. Mais toutes les amphores ne contenaient pas nécessairement du vin de même qualité. Dans certains cas, rares, comme à la Madrague de Giens, une poignée de raisins frais avait été ajoutée. Conservés en milieu humide, ils ont été retrouvés intacts dans des amphores encore bouchées. Des vins de meilleure qualité arrivaient aussi en Gaule, comme celui qui se trouvait dans une amphore italienne découverte dans l’oppidum de l’Ermitage près d’Agen. Son inscription peinte indique un millésime précis, correspondant à l’an 120 avant J.-C., sous le consulat de Caius Papinus.

      
        [image:  Cargaison d’amphores vinaires italiques de l’épave de la Madrague de Giens (Var) (cliché Centre Camille Jullian, Aix-en-Provence).]

        
          Fig. 52 – Cargaison d’amphores vinaires italiques de l’épave de la Madrague de Giens (Var) (cliché Centre Camille Jullian, Aix-en-Provence).

        

      

      Les amphores étaient parfois timbrées au moment de leur fabrication. L’étude d’exemplaires retrouvés en Gaule a permis de tracer deux courants d’importation majoritaires : le Sud-Ouest recevait de préférence du vin du Latium et de la Campanie, l’axe rhodanien étant plutôt alimenté par l’Étrurie.

      Après la fin de la Gaule indépendante et la conquête par César, les habitudes commerciales vont se modifier. Soumis, les Gaulois n’ont plus d’esclaves à fournir en échange de vin et surtout, le pays est réparti en plusieurs provinces romaines. Toute l’économie gauloise est désormais aux mains de Rome.

    

    
    
      Le vignoble gaulois

      Une des transformations majeures apportées par Rome sera le développement de la viticulture en Gaule.

      Le Midi, romanisé avant le reste du pays, a été le foyer initial de la croissance de la viticulture. Cependant, le vignoble va progresser vers le nord et atteindre la quasi-totalité du pays plus tôt qu’on ne l’a longtemps cru.

      Tout commence par une interdiction, dans la plus pure tradition coloniale, après la conquête de la Narbonnaise par les Romains. Dès la fin du IIe siècle avant notre ère, Cicéron40 rapporte que le Sénat romain interdit aux Gaulois du Midi de cultiver la vigne. Il s’agissait de limiter l’extension de la viticulture locale afin de favoriser les trafics lucratifs menés par les négociants italiens : « Nous qui défendons aux nations qui habitent au-delà des Alpes de cultiver la vigne et l’olivier : nous voulons ainsi augmenter les valeurs de nos oliveraies et de nos vignobles. » Les intérêts en jeu étaient, en effet, considérables.

      Cette interdiction ne semble pas avoir eu d’effet absolu. L’archéologie démontre qu’un vignoble local s’était développé antérieurement à l’interdiction, non seulement à Marseille comme nous l’avons vu, mais aussi au-delà41. Ainsi que l’atteste à Lattes, près de Montpellier, dès le Ve siècle, mais encore du IIIe siècle au Ier siècle avant notre ère, la découverte de grands champs de vignes, de pépins de raisin et de dolia pour le vin42. Ce vin-là était destiné à la consommation locale et non à l’exportation, comme à Marseille. À Nîmes, on a découvert des vignobles datés précisément de la fin du IIe siècle et de la première moitié du Ier siècle avant notre ère43. Propriété de citoyens, de colons italiens ou de riches Volques Arécomiques de la région ? C’est toute la question.

      Au Ier siècle de notre ère, on assiste à un revirement de la politique agricole et commerciale de l’Italie qui coïncide avec la fin des grands domaines latifundiaires de la côte tyrrhénienne voués à l’exportation massive de vin vers la Gaule. En revanche, le besoin d’importer du vin des provinces se fait sentir et la Gaule y jouera un rôle de premier plan. Columelle écrit alors44 :

      
        « Ainsi dans “cette terre du Latium et de Saturne” où les dieux avaient enseigné à leur progéniture comment obtenir les fruits des champs, nous mettons aux enchères le transport du blé tiré des provinces afin de ne pas souffrir de la faim et nous faisons nos vendanges dans les Cyclades et dans les régions de Bétique et de Gaule. »

      

      C’est à ce moment que l’archéologie et les textes anciens concourent à montrer le prodigieux essor de la viticulture gauloise, désormais voulue et même encouragée par le pouvoir en place.

      La fondation de colonies romaines en Gaule, le développement des villes et la croissance de la population, la cadastration des terres, la création de grands domaines autour de villas rurales concourent à stimuler la production. L’économie rurale décolle et se transforme, on passe à une phase de surproduction agricole. Pline l’Ancien peut alors écrire que la Gaule est une autre Italie !

      Le naturaliste rend compte à maintes reprises de cette réussite du Ier siècle, en particulier dans le domaine viticole. Il note que les Gaulois sont habiles à orienter les plantations45, à greffer la vigne46 et qu’ils maîtrisent l’acclimatation de la vigne hors des zones méditerranéennes, dans des régions plus froides. Il faut alors créer de nouveaux cépages comme l’allobrogica (chez les Allobroges, dans la région de Vienne, couvrant la Savoie, la Haute-Savoie et l’Isère), « dont le raisin mûrit à la gelée47 ». Il observe aussi une autre découverte à Alba en Ardèche : « On a découvert, il y a sept ans, à Alba Helvia, dans la Narbonnaise, une vigne qui passe la fleur en un jour, ce qui la protège des accidents ; on la nomme carbunica et la province entière en est plantée aujourd’hui48. » Pline parle aussi d’une vigne de la Viennoise « connue depuis peu49 ». Columelle mentionne de son côté l’helvelecana, un cépage des Helviens de la vallée du Rhône : « On l’apprécie pour sa grande résistance à la sécheresse et au froid50. »

      Un autre cépage de l’Ouest de la Gaule se nomme la biturica, du nom des Bituriges de la région de Bordeaux et de Bourges. Columelle connaît bien la biturica qu’il recommande de planter pour sa fécondité51.

      À partir de la deuxième moitié du Ier siècle, les surfaces de vignoble augmentent, les installations viticoles se multiplient avec des pressoirs et des chais souvent très vastes, équipés de dolia ou de grands tonneaux, ou encore de foudres de contenance encore supérieure, suivant les régions, et les ateliers d’amphores vinaires sont de plus en plus nombreux52.

      
        [image:  – Plan de la villa de Vareilles (Hérault) avec son installation viticole et ses chais à   en mauve (dessin S. Mauné, fouilles S. Mauné 1999, 2001, 2010).]

        
          Fig. 53 – Plan de la villa de Vareilles (Hérault) avec son installation viticole et ses chais à dolia en mauve (dessin S. Mauné, fouilles S. Mauné 1999, 2001, 2010).

        

      

      La Narbonnaise est le cas le plus frappant : outre les traces de vignobles, les chais à dolia pour la vinification fleurissent en Languedoc, en Provence, dans la vallée du Rhône et dans les Alpes méridionales. Ils correspondent à de petites exploitations de quelques dizaines de dolia, de quelque mille litres chacun, mais aussi à de très grands domaines dans lesquels on en compte plusieurs centaines, on en dénombre environ trois cents, par exemple, à Vareilles dans l’Hérault (fig. 53). Nous connaissons aujourd’hui près d’une centaine d’ateliers d’amphores vinaires dans la région du Languedoc (fig. 54). Leur absence dans certaines zones de la vallée du Rhône et chez les Allobroges a suggéré que l’on utilisait aussi les tonneaux pour commercialiser ce vin, mais les recherches récentes montrent, d’une part que le vin de Vienne était bien commercialisé en amphores, comme nous allons le voir, et d’autre part, que des ateliers d’amphores sont encore à trouver dans la moyenne vallée du Rhône, comme l’a révélé l’analyse de l’argile d’amphores exportées53.

      
        [image:  – Carte des ateliers d’amphores en Narbonnaise   s. av. –   s. ap. J.-C. (S. Mauné)]

        
          Fig. 54 – Carte des ateliers d’amphores en Narbonnaise IIe s. av. – IIIe s. ap. J.-C. (S. Mauné)

        

      

      En Aquitaine, de grands chais comportaient des foudres et le transport du vin se faisait surtout en barriques. La production d’amphores est bien attestée, mais elle était peu abondante. En revanche, un pôle de fabrication de tonneaux a laissé des traces dans la région : deux stèles funéraires de tonneliers ont été retrouvées à Bordeaux et des tonneaux à Saintes54.

      En Bourgogne, plusieurs ateliers d’amphores vinaires sont recensés, dès le Ier siècle pour certains, comme à Gueugnon (Saône-et-Loire) (fig. 55), Chalon-sur-Saône ou Sens55. Les premières exportations des vins de Bourgogne à Londres sont attestées à la même époque. Un vignoble de grande superficie s’est installé à la fin du Ier siècle à Gevrey-Chambertin, au sud de Dijon, et durera jusqu’au IIIe siècle56.

      
        [image:  – Amphore vinaire de Gueugnon timbrée  (cliché F. Laubenheimer).]

        
          Fig. 55 – Amphore vinaire de Gueugnon timbrée ADBUCIUS F(ecit) (cliché F. Laubenheimer).

        

      

      Dans la vallée de la Loire, les productions d’amphores sont aussi attestées, comme à Mougon-Crouzilles (Indre-et-Loire) ou à Mazières-en-Mauge (Maine-et-Loire), ainsi que dans le Centre57. La viticulture est attestée dans la région de Bourges58.

      Dans le Bassin parisien, plusieurs fabriques d’amphores vinaires dans les vallées de l’Yonne, de l’Oise et de la Seine ont fonctionné de la seconde moitié du Ier siècle au IIIe siècle. Des preuves de la présence de vignobles ont été repérées sur la voie Sens-Orléans59.

      Dans l’Ouest, de la Normandie au sud de la Bretagne, on compte aussi quelques traces de viticulture et de production d’amphores60.

      Les officines dans lesquelles ont été tournées des amphores sont beaucoup plus rares hors de la Narbonnaise et donnent des productions bien plus faibles. Un cas à part est celui de Lyon, à la charnière de la Narbonnaise, pour lequel Matthieu Poux voit un centre de redistribution important du vin des Allobroges dans des amphores lyonnaises61, encore que la région soit bien fournie en tonneaux.

      Dans la vallée de la Moselle, le développement majeur du vignoble se situe à partir de la fin du IIIe siècle. Le poète bordelais Ausone le chante62, des pressoirs et des chais le confirment63.

      Notons cependant que les vignobles développés hors de la Narbonnaise ne sont quantitativement pas comparables.

    

    
    
      Les vins gaulois

      Les vins de la Narbonnaise sont les mieux connus, par les textes et par les inscriptions sur amphores.

    

    
    
      Les vins des régions :

        Marseille et Béziers

      Le vin de Marseille est mentionné et identifié par plusieurs auteurs anciens. C’est une véritable dénomination.

      Déjà, au Ier siècle avant notre ère, Posidonios parlait du vin que l’on faisait venir d’Italie ou de la région de Marseille. Pour Athénée, « le vin de Massalia est bon, mais la vendange donne peu, il est épais et a du corps64 », qualificatifs élogieux dignes des grands vins grecs.

      Pline fait un tour d’horizon des vins qu’il a connus en Gaule, lors de son voyage vers l’an 70 de notre ère. Il cite le vin de Marseille comme le meilleur des Pyrénées aux Alpes. Il précise qu’il y a deux qualités « dont l’une, plus forte qu’elle [Marseille] appelle vin de suc, sert aussi à “assaisonner” les autres ». Il s’agit vraisemblablement de faire des mélanges65.

      Le poète Martial, dans ses Épigrammes66, parle du vin de Marseille comme d’un vin doux dont les moûts sont concentrés par la chaleur : c’est que les amphores sont placées dans des locaux chauffés et enfumés pour une meilleure maturation. Il est exporté à Rome où il est vendu cher et bu coupé d’eau, comme les grands vins. L’auteur, lui-même propriétaire d’un vignoble dans le Latium, exprime cependant une certaine jalousie. Il reproche, à Marseille en particulier, de vieillir ses vins artificiellement, mais, en réalité, la pratique du chauffage du vin était aussi largement répandue en Italie.

      Autre détail piquant, à Marseille, si les hommes buvaient du vin, une loi interdisait aux femmes de tout âge d’en boire et les condamnait à l’eau exclusivement, ce que rapportent Élien le sophiste, et Athénée67.

      Le vin de Béziers est aussi connu comme tel. Selon Pline, il est inférieur au vin de Marseille et « sa réputation ne dépasse pas les Gaules68 ». En réalité, le vin de Béziers était bel et bien connu à Rome où il était exporté en amphores. En témoignent deux exemplaires datés de la première moitié du Ier siècle trouvés à Rome. Leurs inscriptions peintes sur la panse sont précises.

      La première69 (fig. 56) :

      
        [image:  – Marque peinte sur amphore Dressel 2/4 trouvée à Rome indiquant du vin de Béziers, vieux de cinq ans ( XV, 4542).]

        
          Fig. 56 – Marque peinte sur amphore Dressel 2/4 trouvée à Rome indiquant du vin de Béziers, vieux de cinq ans (CIL XV, 4542).

        

      

      
         « SVM

         VET V

         BAETE[R]

         L. MARTI SATVLLI

         Sum vet(us) V(quinque annorum, Baeter[r])ense, L. Marti Satulli

         Je suis (du vin) vieux de cinq ans, de Béziers, L. Marti Satulli (nom du négociant) »

      

      La seconde (CIL XV, 4543) :

      
         « ////

         BAETER///

         ALB

         

         Baeter(rense) alb(um)

         (vin) blanc de Béziers »

      

      Le mot vin n’est pas précisé, c’est l’habitude pour les amphores vinaires. On remarque que Béziers produisait et exportait du vin vieux de cinq ans, probablement du vin rouge, ce qui n’est généralement pas spécifié dans les inscriptions. Plus rarement sans doute, la région produisait et exportait aussi du vin blanc, c’est pourquoi il est notifié. On sait que les plus grands vins appréciés par les Romains étaient blancs. Marseille en produisait aussi comme le signale Galien70.

      Une autre amphore de Béziers à fond plat que nous nommons Gauloise 4, de forme différente des premières à fond pointu, nommées Dressel 2/4, a été perdue lors de son voyage, à Fos-sur-Mer, d’où partaient de nombreux bateaux d’exportation. Son inscription indique71 (fig. 57) :

      
        [image:  – Marque peinte sur amphore Gauloise 4 trouvée à Fos-sur-Mer indiquant du vin vieux de Béziers du cépage aminée (Liou et Marichal 1978, fig. 31).]

        
          Fig. 57 – Marque peinte sur amphore Gauloise 4 trouvée à Fos-sur-Mer indiquant du vin vieux de Béziers du cépage aminée (Liou et Marichal 1978, fig. 31).

        

      

      
        « AMIN

         BAET

         VET

         

         vin vieux de Béziers »

      

      Cette fois, il s’agit encore de vin vieux mais le nombre d’années n’est pas indiqué, on peut en déduire que ce vin a au moins un an. En revanche, le cépage dont il est issu, l’aminée, est mentionné.

      Ces trois inscriptions soulignent le dynamisme et la variété de la production biterroise : trois qualités de vins différentes, dont un blanc, les deux autres étant sans doute rouges, de trois âges différents : l’un de cinq ans, l’autre d’un an et sans indication pour le blanc. Ce n’est pas pour nous étonner lorsqu’on découvre avec quelle fébrilité les grands domaines, les chais et les ateliers d’amphores se sont développés dans la vallée de l’Hérault72.

    

    
    
      Les appellations des vins par qualité

      Les inscriptions peintes sur les amphores gauloises de la Narbonnaise font aussi état de plusieurs qualités de vin, sans en préciser l’origine. Les diverses formes d’amphores connues ne semblent pas correspondre à des crus particuliers. Au contraire, on trouve le même type de vin dans plusieurs emballages différents. Les commerçants et sans doute les consommateurs devaient donc savoir lire pour les distinguer.

      On connaît aujourd’hui près d’une centaine d’inscriptions peintes sur ces amphores73 et leur nombre ne cesse de croître. Les plus abondantes appartiennent à la forme Gauloise 4, un type standardisé, le plus largement produit pour l’exportation. Que nous disent-elles ? Elles nous parlent d’amineum, de picatum, de mulsum et de passum.

      L’amineum, l’aminée, qualifié parfois de vetus, vieille, porte le nom d’un cépage fameux, peut-être originaire de Grèce et très répandu en Italie et dans les provinces romaines, notamment en Gaule. Il correspond à un vin de qualité et de bonne réputation. Columelle le note : « Les nomentanes viennent juste après les aminéennes pour le renom de leur vin74. » Vingt et une inscriptions sur amphores gauloises en parlent, c’est la mention la plus fréquente du corpus. Elles montrent que ce vin est largement exporté par Fos-sur-Mer vers le sud, mais gagne aussi la région de la frontière germanique, notamment à Mayence.

      Le picatum – le mot vient de pix, la résine – est original. C’est un vin auquel on ajoute de la résine en poudre lors de la vinification, selon une pratique courante dans l’Antiquité. Il a un goût de poix caractéristique et permet au vin de mieux se conserver comme le note Dioscoride au Ier siècle : « Le vin résiné se prépare différemment selon les peuples. Il est très répandu en Gaule parce que, du fait que le raisin ne vient pas à maturité en raison du froid, le vin tourne à l’aigre si on n’y ajoute pas de la résine de pin75. » Les inscriptions peintes sur les amphores Gauloise 4 en donnent de nombreux témoignages, douze occurrences, notamment à Fos-sur-Mer, Toulon et Fréjus. Le picatum est également souvent qualifié de vetus, vieux. Pour Pline, le vin de la région de Vienne aurait un goût naturel de poix : « On a même découvert une vigne dont le vin a un goût naturel de poix ; elle fait la renommée de la Viennoise par ses crus, le Taburnum, le Sotanum et l’Ellenicum76. » Mais Columelle précise que la résine en poudre est bien ajoutée au vin dans la région : « On appelle “poix d’écorce” celle que les Allobroges emploient comme apprêt77 », et il explique la façon de la réduire en poudre et de l’ajouter au vin au cours de la fermentation. Ces vins poissés arrivent à Rome où ils sont appréciés. Martial en parle : « Ces vins au goût de poix arrivent de Vienne aux beaux vignobles : n’en doute pas, c’est Romulus lui-même qui me les a fait envoyer78. » Pline précise qu’il s’agit même d’un grand cru fort coûteux : « […] rarement en effet on a vu jusqu’ici, et seulement par prodigalité, l’amphore se payer mille sesterces. Seuls les Viennois, semble-t-il, demandent un prix supérieur pour leurs vins poissés, dont nous avons cité les crus, mais sur leur marché intérieur et par amour-propre national ; ce vin bu frais passe pour être plus froid que les autres79. »

      Le picatum gaulois, celui de la région de Vienne en particulier, est donc un vin apprécié et cher. Celui du canton d’Illins, près de Vienne80 a même des vertus thérapeutiques diverses81. Il est exporté à Rome, comme le dit Martial, mais aussi vers la frontière germanique puisqu’on en trouve à Mayence82.

      Le mulsum, le mélicraton ou oinoméli grec, est un vin miellé qui se faisait suivant diverses recettes : une part de miel pour deux parts de vin, suivant Dioscoride83, ou dix livres de miel (3,270 kg) pour 13 litres de vin pour Columelle84. Palladius préconise une part de miel pour quatre de moût fermenté pris vingt jours après le pressurage85. Le meilleur est fait de vin vieux et de miel frais, dit Dioscoride. Il se buvait au cours des repas, mais surtout avec les hors-d’œuvre86. On retrouve ici ce goût des Gaulois pour les boissons au miel, déjà noté pour l’hydromel et la bière au miel. Il semble que le mulsum soit plus rare que l’amineum ou le picatum, si l’on en croit les inscriptions peintes des amphores gauloises. On en connaît seulement quatre, une à Marseille, deux à Fos-sur-Mer et une à Gaujac, dans le Gard.

      Le passum enfin, est classé par Pline au rang des vins doux, fait avec des grappes que l’on a laissées sur pied confire au soleil : « certains le font avec tout raisin doux, pourvu qu’il soit mûr et blanc : on le laisse sécher au soleil jusqu’à ce qu’il perde un peu moins de la moitié de son poids, on l’écrase et on le presse légèrement87 ». Ce que Pline décrit est le passum de première qualité. Une seconde pression, mêlée à de l’eau, donne un passum de moindre qualité. Pline indique aussi une autre recette dans laquelle les raisins confits sont égrainés dans de l’excellent vin dans lequel ils se gonflent avant d’être pressés. C’est, dit-il, le passum le plus estimé, certainement un produit rare. Pline ajoute enfin : « Il en existe aussi une espèce naturelle, dite “liqueur” dans la province de Narbonnaise et en particulier chez les Voconces », c’est-à-dire autour de Vaison-la-Romaine (Vaucluse) et de Luc-en-Diois (Drôme). Nous ne connaissons qu’une seule amphore gauloise portant l’indication passum, trouvée à Fos-sur-Mer. Cette rareté ne nous surprendra pas.

      On produit donc et on boit en Gaule des vins variés, rares et de bonne qualité, mais aussi des vins courants que nous connaissons moins, vins du Midi et de nombreuses autres régions à la renommée moins documentée.

    

    
    
      Exportations proches ou lointaines

      Le vin gaulois voyage beaucoup. D’abord, à l’intérieur du pays, pour une consommation locale, ou à distance plus grande vers d’autres contrées.

    

    
    
      Le vin en amphores

      Encore une fois, nous ferons la différence entre la Narbonnaise et le reste de la Gaule.

      
        [image:  – Carte des exportations des vins de Bourgogne d’après les amphores de Gueugnon (F. Laubenheimer).]

        
          Fig. 58 – Carte des exportations des vins de Bourgogne d’après les amphores de Gueugnon (F. Laubenheimer).

        

      

      Les petites productions, comme celles d’Aquitaine, du Bassin parisien au sens large, ou de la Bourgogne, livrent leurs amphores à une population locale. Quelques-unes, cependant, ont une diffusion plus large, mais en petites quantités. C’est le cas du vin de Bourgogne, dont les amphores de Gueugnon sont exportées à Autun, Chalon-sur-Saône, Besançon et Augst (Suisse), mais aussi à Londres (fig. 58). Les vins de Normandie, dans des amphores Gauloise 12, gagnent toute la région et s’exportent au-delà, vers les îles anglo-normandes, le Sud-Ouest de l’Angleterre, et atteignent même l’Écosse88. Les vins de la vallée de la Loire et du Centre gagnent la Bretagne.

      La situation est différente en Narbonnaise dont le vignoble très développé produit largement. Une partie des amphores – les moins fabriquées – n’est diffusée que localement. La forme Gauloise 1, produite plus particulièrement dans le Gard, est essentiellement destinée à un commerce de proximité et se retrouve rarement dans les grands circuits internationaux.

      En revanche, une production standardisée s’est imposée dans le grand commerce, celle des Gauloise 4, qui transportent du Ier au IIIe siècle de notre ère des vins du Midi, variés et de qualité89. Ces vins sont diffusés par les ports de Narbonne, d’Arles et de Fos-sur-Mer. Les récentes découvertes d’amphores Gauloise 4 par centaines dans le Rhône à Arles le confirment90. Par l’axe rhodanien, une bonne partie atteint toute la Gaule où l’on boit un peu partout du vin du Midi. L’exemple récemment étudié de zones aussi éloignées que celles du nord-ouest, entre Seine et Belgique, est éloquent. Il montre que les vins transportés dans des Gauloise 4 narbonnaises ont atteint villes et campagnes, et que toutes les couches de la société semblent concernées91. Cependant, le sud-ouest du pays reste à part, le vin du Midi y est extrêmement rare, sans doute en raison de la concurrence des vins locaux.

      Au-delà de la Gaule, le vin du Midi s’exporte au nord vers la frontière germanique, où il abonde. C’est plutôt le vin des officiers que celui de la troupe. Ainsi, à Tongres où réside le génie, les Gauloise 4 représentent plus de 50 % des amphores. On retrouve la même tendance à Mayence92. Ces amphores abondent aussi en Grande-Bretagne, à Londres notamment.

      Vers le sud, le gros du marché s’exporte vers l’Italie et Rome en particulier. Juste retour des choses ! Dans le port d’Ostie, les amphores gauloises arrivent en masse à la fin du Ier siècle, ainsi qu’au IIe siècle. Elles constituent parfois jusqu’à 40 % des amphores. Au-delà, en Méditerranée, le vin gaulois circule, moins abondant certes, mais bien présent dans les exportations lointaines. On en trouve des traces au Maroc, à Carthage, à Athènes, en Crète, sur la côte anatolienne, à Chypre, en Syrie, jusqu’à Palmyre au cœur du désert, en Égypte, à Alexandrie et dans les stations du désert qui conduisent aux ports de la mer Rouge, où il était transporté à dos de chameau93. De là, il était embarqué sur la route de l’océan Indien. On le trouve encore à Aksoum en Éthiopie, à Qana au Yémen et, pour finir, dans le Sud-Est de l’Inde, dans le port d’Arikamedu, près de Pondichéry (fig. 59).

      Aussi ténues soient les traces de ces exportations au-delà des limites de l’Empire, elles dessinent une route cohérente, telles les cailloux du petit Poucet. Aux deux premiers siècles de notre ère, le vin du Midi gaulois était une richesse qui a généré un commerce d’un incroyable dynamisme dans l’Empire romain en Occident. C’est sans doute pourquoi ce vin a participé, ce que l’on ne soupçonnait guère jusque-là, aux échanges sur les marchés lointains de la Méditerranée orientale et même jusqu’à ceux de l’Océan indien et de l’Inde du Sud.

    

    
    
      Le vin en tonneaux

      Les tonneaux sont présents en Gaule bien avant la période d’apogée du vignoble gaulois. Nous avons vu qu’ils servaient avant tout à transporter de la bière. Tout porte à croire, toutefois, qu’ils ont aussi tenu un rôle dans le transport du vin. L’analyse est délicate, car les tonneaux sont rarement conservés et l’on n’a trouvé nulle trace de tonnelleries. En outre, les inscriptions sur les barriques n’indiquent pas la nature de leur contenu. Enfin, la plupart de celles qui nous sont parvenues ont été conservées parce qu’elles ont été réutilisées comme cuvelage de puits et maintenues en milieu humide. Or, cette coutume a été particulièrement développée dans les camps militaires romains installés le long du Rhin et du Danube entre la fin du Ier siècle avant notre ère et le IIe siècle. N’ont ainsi été préservées que les très grandes futailles qui pouvaient faire office en quelque sorte de « cuvelage préfabriqué ». Curieusement les vestiges se raréfient plus tard, aux IIIe et IVe siècle, alors que les tonneaux remplaçaient progressivement, et logiquement, les amphores, tant ils sont plus pratiques à manipuler et à empiler dans les chargements. C’est dire la faiblesse de la documentation.

      
        [image:  – Carte des exportations du vin de © Amphoralis : Agence Narbonnaise dans des amphores Gauloise 4 Sherpa Narbonne]

        
          Fig. 59 – Carte des exportations du vin de © Amphoralis : Agence Narbonnaise dans des amphores Gauloise 4 Sherpa Narbonne

        

      

      Les recherches récentes d’Élise Marlière94 ne laissent aucun indice au hasard : marques sur les barriques, essences utilisées, vestiges liés aux tonneliers et typologie des tonneaux. Elle a ainsi pu montrer que les tonneaux mis au jour dans les camps militaires avaient été fabriqués dans la vallée du Rhône, dans la zone des fameux vignobles des Allobroges de la région de Vienne, l’une des plus précoces et des plus importantes en matière de tonnellerie de la fin du Ier siècle avant notre ère et durant tout le siècle suivant. À partir de Lyon, grande plateforme commerciale, les tonneaux ont pu transporter, non seulement des vins locaux, mais aussi et surtout, des vins importés en vrac dans des bateaux à dolia, depuis la Campanie, via la vallée du Rhône95. Ce vin, que l’on peut qualifier de vin courant, était reconditionné en barriques à Lyon et réexpédié vers les camps militaires. Les tonneaux à bière gaulois ont ainsi été adoptés pour y mettre du vin.

      Pour ravitailler l’armée, on acheminait donc vers la frontière des amphores vinaires gauloises ou d’autres origines, contenant des vins sans doute de qualité et de provenance bien précises, et des tonneaux de vin courant, anonyme, ou encore des tonneaux de bière.

      La région de Bordeaux apparaît comme le deuxième grand centre de tonnellerie, ce qui ne surprend pas étant donné le développement du vignoble local. Sa position de port en contact avec la Grande-Bretagne – il l’est d’ailleurs resté – est intéressante. D’autres points se situent à Nantes, en Bourgogne et dans le pays mosellan.

      Ainsi, amphores et tonneaux ont-ils été utilisés tous deux pour le transport du vin, dès le Ier siècle de notre ère, parallèlement au grand développement du vignoble gaulois. Dans le Midi, la stèle de Cabrières-d’Aigues (Vaucluse) associe amphores et tonneaux dans une scène de halage (fig. 60), de même que le bas-relief de Colonzelle, dans la Drôme96 (fig. 61). Une autre stèle découverte à Augsbourg et datée de la fin du Ier siècle ou du début du IIIe, représente des négociants en vin, les frères Pompeianus Silvinus et Pompeianus Victor. On y voit une étagère garnie d’amphores Gauloise 4 au-dessous de laquelle s’alignent des tonneaux97.

      
        [image:  – Bas-relief de Cabrières-d’Aigues (Vaucluse) représentant une scène de halage avec amphores et tonneaux (cliché F. Laubenheimer).]

        
          Fig. 60 – Bas-relief de Cabrières-d’Aigues (Vaucluse) représentant une scène de halage avec amphores et tonneaux (cliché F. Laubenheimer).

        

      

      
        [image:  – Bas-relief de Colonzelle (Drôme), représentant une scène de halage d’une embarcation chargée de tonneaux, réutilisée à l’envers comme linteau du porche d’une chapelle romane (cliché F. Laubenheimer). Dans une autre partie de la pierre, figurent trois amphores.]

        
          Fig. 61 – Bas-relief de Colonzelle (Drôme), représentant une scène de halage d’une embarcation chargée de tonneaux, réutilisée à l’envers comme linteau du porche d’une chapelle romane (cliché F. Laubenheimer). Dans une autre partie de la pierre, figurent trois amphores.

        

      

    

    
    
      Les vins importés

      Mais on ne buvait pas en Gaule que des vins gaulois ! Les caves les mieux fournies se trouvaient en ville, où les connaisseurs n’hésitaient pas à faire venir les vins les meilleurs et les plus variés.

      Dès le début de l’Empire et au Ier siècle, les vins de la Tarraconaise (la région de Barcelone) inondent le Sud-Ouest du pays (fig. 62) et gagnent le reste de la Gaule, quoiqu’en moindre quantité98. D’après les textes anciens, ce sont des vins de qualité variable (il y a même des amphores de vinaigre). L’élite gauloise de l’Ouest respecte et apprécie ces vins, au point qu’elle en dépose des amphores, parfois en grande quantité (jusqu’à une soixantaine), dans les tombes aristocratiques.

      
      
        [image:  – Carte des importations de vins de Tarraconaise en Gaule (F. Laubenheimer).]

        
          Fig. 62 – Carte des importations de vins de Tarraconaise en Gaule (F. Laubenheimer).

        

      

      Plusieurs études montrent à quel point les vins étrangers étaient prisés. À Besançon, sous l’Empire, se mêlent aux vins gaulois des vins orientaux comme ceux de Rhodes ou de Cnide, des vins d’Italie et de plusieurs régions de la péninsule ibérique. Il en est de même à Lyon, à Vienne, à Marseille ou à Rouen, et dans toutes les villes de la Gaule qui ont pu être étudiées. Le goût est à la diversité et les circuits d’importation fonctionnent bien à travers l’Empire.

      Les importations les plus lointaines viennent de Méditerranée orientale. À Lyon, plaque tournante du commerce fluvial, les vins d’Orient sont particulièrement prisés99. À côté des negociatores vinarii, « négociants en vin », on y trouve un importateur spécialisé dans les produits orientaux, un certain Euteknios, Syrien de Laodicée. L’inscription qui lui est dédiée précise qu’il est « loué d’avoir voyagé sans cesse et d’avoir apporté aux Celtes tous les dons de la terre d’Orient, féconde en tous produits100 ». En effet, avant l’arrivée des vins de la Narbonnaise au cours du Ier siècle, les amphores de vins orientaux représentent jusqu’à un quart des amphores vinaires dans la capitale des Gaules. Elles diminueront très sensiblement par la suite. Les vins viennent en majorité de Cos et de Rhodes, mais aussi de Cnide, de Crète et de Chios. Ce sont parfois de grands vins, comme le chio, appelé « vin des riches » par Varron101 ou le coûteux cnide102. On est surpris de voir aussi arriver des vins égyptiens qui n’ont pas grande réputation. Ils sont pourtant distribués en Gaule, via l’axe rhodanien, de la côte méditerranéenne au Nord du pays, mais en faible quantité103.

      Dans les milieux ruraux, la palette des vins se réduit aux vins régionaux et à ceux de la Narbonnaise. Quelques villas aristocratiques font exception, comme celle de Richebourg dans les Yvelines, dont la cave n’a rien à envier à une cave citadine.

      La consommation du vin s’est démocratisée avec la production des vins gaulois. Il est présent en quantités plus importantes et à un prix abordable pour chacun. Il est bu comme la bière dans les tavernes, et on le trouve tant en ville qu’en milieu rural. Les marchands de vins se multiplient. Sur la stèle de Til-Châtel conservée à Dijon, on voit un homme acheter du vin qui lui est soigneusement mesuré dans une cruche par le marchand. Une scène du quotidien se répète sur d’autres stèles funéraires à Châteauroux, à Autun ou à Bourges : un personnage ordinaire, le défunt, se verse à boire, probablement du vin qui coule d’une cruche à col étroit. Toutefois, le vin reste encore parfois un cadeau de prestige, comme dans la riche tombe de Horath (Rhénanie-Palatinat), où des dizaines de vases accompagnent deux amphores Gauloise 4, soit environ une soixantaine de litres de vin.

    

    
    
      Durant l’Antiquité tardive

      Dès la fin du IIe siècle et au IIIe siècle, les domaines viticoles gaulois tendent peu à peu à se concentrer, tandis que, dans les chais, les dolia sont remplacés par des foudres. Les amphores gauloises destinées au transport du vin se raréfient et disparaissent au cours du IVe siècle, remplacées par des tonneaux. La pauvreté des vestiges archéologiques tend ainsi à renforcer l’impression d’une crise au IIIe siècle, qui ne fut en réalité, ni générale ni si désastreuse. Pourtant, à la fin du IIIe siècle, l’empereur Probus prend une mesure de relance du vignoble, en autorisant tous les Gaulois, mais aussi les Espagnols et les Bretons, à posséder des vignes et à faire du vin104. L’effort pour planter des vignes se fait avec l’appui de l’armée. Il s’applique au Nord de la Gaule et on en voit les effets avec le développement du vignoble mosellan. De nombreux textes soulignent que la vigne est omniprésente en Gaule. Au IVe siècle, le poète aquitain Ausone, lui-même propriétaire de vignoble, parle des vignes du Bordelais, du Poitou, de la Saintonge, du Lyonnais et de la Moselle. D’autres auteurs citent celles de la Côte-d’Or, du Bassin parisien, de la Limagne, du Narbonnais, du Gard et de Marseille105. Du IVe au VIe siècle, des installations viticoles fonctionnent ou sont restaurées en Narbonnaise ; elles sont toutefois moins nombreuses que sous le Haut-Empire. Elles ne font pas non plus défaut en Aquitaine au IVe siècle. C’est dans la vallée de la Moselle qu’elles offrent l’ensemble le plus abouti à cette époque. Au VIe siècle, quelques pages de Venance Fortunat et de Grégoire de Tours indiquent que la Gaule est toujours riche en vignes. On continue donc à y consommer du vin gaulois. Mais on y boit aussi des vins d’importation qui viennent d’Afrique du Nord, d’Italie et surtout d’Orient.

      Le commerce africain, surtout marqué par des importations d’huile et de sauces de poisson, comporte aussi du vin.

      Grande est parfois la difficulté pour reconnaître certaines amphores à vin des provinces africaines. En effet, les inscriptions peintes qui désignent leur contenu sont à la fois plus rares et moins explicites. Les analyses de résidus ne sont pas toujours convaincantes et l’on hésite, dans certains cas où les amphores sont résinées à l’intérieur, à identifier du vin plutôt que des sauces de poisson. Cependant, les progrès des recherches récentes, typologies, timbres, ateliers, épaves, contenu et mode de bouchage mettent en évidence, à partir d’amphores définies comme vinaires, un certain commerce d’importation vers la Gaule106. Certaines d’entre elles (dites Dressel 30, fig. 63) imitent la forme Gauloise 4, d’autres la forme Dressel 2/4, d’autres encore sont de tradition africaine107. Les vins viennent de Maurétanie Césarienne (Algérie), de Tripolitaine (Libye) et de Byzacène (Tunisie). On ne dispose pas encore d’une représentation bien définie de leur quantité et de leur répartition en Gaule.

      Du vin italien est également importé en provenance de Sicile au IVe siècle et de Calabre au Ve.

      
        [image:  – Amphores vinaires d’Afrique du Nord, Dressel 30.]

        
          Fig. 63 – Amphores vinaires d’Afrique du Nord, Dressel 30.

        

      

      Entre le IVe et le VIIe siècle, jusqu’à la conquête arabe, des amphores vinaires que nous qualifions d’orientales tardives arrivent largement dans une Gaule qui est au cœur des échanges, avec les ports de Marseille, d’Arles-Fos et de Narbonne108. C’est alors un commerce vivant et renouvelé grâce à l’essor de Constantinople. Des marchands grecs, juifs et syriens sillonnent tout le pays. Bien connus dans le Midi, les vins orientaux gagnent aussi toute la Gaule. Ils viennent des côtes de l’Asie mineure, de Cilicie, de Rhodes et de Chypre, ou encore de Gaza et d’Ascalon, en Palestine (fig. 64). Durant une grande partie du Ve siècle, dans les régions de forte consommation comme à Marseille, Arles ou Narbonne, 30 à 40 % des amphores sont orientales et vinaires109. Leur distribution à l’intérieur des terres, notamment jusqu’à Lyon et rarement au-delà, se fait par les cours d’eau navigables, le réseau routier étant en partie dégradé. Les vins qui inondent le marché sont avant tout ceux de Cilicie, de Chypre et de Gaza. Ces derniers sont majoritaires sur les sites à vocation religieuse comme Ménerbes (Vaucluse), Viviers, Digne-les-Bains, Lyon, Sion, Genève, Tours et Bordeaux. Les consommateurs principaux sont les élites urbaines, laïques ou religieuses. Les vins de Palestine sont particulièrement chers et renommés. Celui de Gaza, liturgique car venu de Terre sainte, est utilisé comme vin de messe. Grégoire de Tours raconte qu’une aristocrate de Lyon offrait quotidiennement un setier d’un cru de Gaza pour le vin de messe110. Mais Grégoire s’insurge aussi quand on ne l’utilise pas : « Un méchant sous-diacre mettait dans le calice un atroce vinaigre et réservait le vin de Gaza pour son gosier111. » Le vin de certaines amphores importées de Saint-Jean d’Acre, en Palestine, a eu aussi un rôle particulier. Le décor stylisé peint systématiquement sur leur panse qui représente parfois une menorah suggère que ce vin était destiné aux communautés juives, alors abondamment attestées en Gaule.

      
        [image:  – Carte des zones principales de production des amphores orientales tardives, protobyzantines en Méditerranée orientale (Piéri 2005).]

        
          Fig. 64 – Carte des zones principales de production des amphores orientales tardives, protobyzantines en Méditerranée orientale (Piéri 2005).

        

      

      Les Gaulois ont toujours apprécié les vins orientaux qui n’ont jamais cessé d’être importés, même si leur provenance et les quantités ont pu varier. Leur pérennité particulièrement remarquable se manifeste sans interruption depuis le Ier siècle avant J.-C. jusqu’au début du VIIIe siècle de notre ère. On perd sa trace avec l’avènement des Carolingiens, alors qu’en Orient la dynastie abbasside interdit de consommer du vin et prend des mesures antichrétiennes.

    

    
    
      Renouer le fil aujourd’hui

      Que reste-t-il du vin d’époque romaine dans la France d’aujourd’hui ?

      Ce sont d’abord les amphores venues des fouilles terrestres et sous-marines qui peuplent les musées et impressionnent, comme au Cap d’Agde, à Fos-sur-Mer et à Marseille, à Saint-Romain-en-Gal ou à Lyon. Mais il y a plus et j’en citerai deux exemples.

      À côté de Beaucaire, au Mas des Tourelles, dans un domaine viticole actuel, se trouve un atelier d’amphores vinaires gauloises. Le propriétaire, Hervé Durand, a eu l’idée de refaire du vin romain. Il s’est associé à des archéologues spécialisés dans ce domaine, André Tchernia et Jean-Pierre Brun112. Tout a commencé par la construction d’un chai à la romaine, en suivant les indications de Caton et les vestiges antiques, avec son pressoir en bois et son levier, un énorme tronc d’arbre, son fouloir. Des dolia, fabriqués selon la tradition, furent enduits de poix pour les rendre étanches. À la vendange, les grappes furent cueillies à la main et mises dans des corbeilles. En l’absence de descendants directs des cépages antiques, on a utilisé ceux du domaine, des raisins blancs, comme pour les vins appréciés de l’Italie romaine. Puis on a procédé suivant les préceptes indiqués par Columelle, en ajoutant de l’eau de mer, du plâtre et du fenugrec. Les deux premiers sont des ingrédients classiques dans la vinification ancienne. Le fenugrec, on l’a dit, a un pouvoir antiseptique, et ajoute un goût intéressant. Les premiers essais de vinification se sont heurtés à des difficultés de conservation, surmontées par la suite. À la dégustation, ce vin se rapproche des vins jaunes du Jura, dont le célèbre Château-Chalon, et du xérès, avec des arômes de fruits secs et de noix caractéristiques. Ce vin, baptisé le turricalae, du nom du domaine des Tourelles, est régulièrement produit aujourd’hui, et est commercialisé en bouteilles (fig. 65). Chaque année en septembre, la vendange à la romaine, le foulage et le pressage sont des événements que le public peut aller observer.

      
        [image:  – Étiquette du vin à la romaine   du Mas des Tourelles à Beaucaire (Tchernia et Brun 1999).]

        
          Fig. 65 – Étiquette du vin à la romaine turriculae du Mas des Tourelles à Beaucaire (Tchernia et Brun 1999).

        

      

      À Sallèles-d’Aude, près de Narbonne, la capitale de la Narbonnaise, une fouille extensive a mis au jour un grand atelier de potiers bien conservé qui a fonctionné durant les trois premiers siècles de notre ère. Y ont été fabriquées des milliers d’amphores vinaires Gauloise 4. Toute la chaîne de fabrication est attestée depuis la collecte de l’argile jusqu’à la cuisson des pots : carrières d’argile, bassin de décantation, tours de potiers, grands fours spectaculaires et naturellement, amphores. Pour protéger des vestiges d’une telle qualité, un musée de site suspendu au-dessus des vestiges a été construit et, depuis 1992, le public peut y découvrir cette grande industrie liée au vin. À proximité, toute une activité de production de vases à la romaine a été mise en place, avec la construction et la mise en service de fours à l’identique113. Le site s’inscrit dans le vignoble languedocien contemporain (fig. 66 et 67) et témoigne de la continuité – ou plus exactement de la reprise – d’une même activité aujourd’hui après deux mille ans d’interruption.

      La fouille s’est faite au cœur même des vignes, dans lesquelles les viticulteurs nous ont autorisés à creuser. L’un d’eux, président de la cave coopérative viticole de Sallèles-d’Aude me dit : « La vigne, c’est notre fierté ! », ce à quoi je lui ai répondu : « Pour nous, archéologues, ce n’est pas si simple de faire des trous dans votre fierté ! » Outre l’intérêt scientifique de ces recherches, nous nous devions de faire connaître aux viticulteurs leur patrimoine mais aussi de le leur restituer. Ce qui ne fut pas simple. Les villageois ont pris peu à peu conscience que nous respections leurs vignes autant que nous le pouvions, que nous étions aussi des travailleurs acharnés, peu conformes à l’image de citadins ignorants des choses de la terre. La volonté de communiquer l’avancement de nos découvertes par le biais des médias, de journées portes ouvertes et d’expositions y a été pour beaucoup. Une belle coopération s’est progressivement mise en place.

      
      
        [image:  – Sallèles-d’Aude, dépotoir d’amphores Gauloise 4 sous les vignes (cliché F. Laubenheimer).]

        
          Fig. 66 – Sallèles-d’Aude, dépotoir d’amphores Gauloise 4 sous les vignes (cliché F. Laubenheimer).

        

      

      
        [image:  – Sallèles-d’Aude, un four à amphores sous les vignes (cliché F. Laubenheimer).]

        
          Fig. 67 – Sallèles-d’Aude, un four à amphores sous les vignes (cliché F. Laubenheimer).

        

      

      
        [image:  – Sallèles-d’Aude, Musée Amphoralis et plan du site. © Amphoralis : Agence Sherpa Narbonne.]

        
          Fig. 68 – Sallèles-d’Aude, Musée Amphoralis et plan du site. © Amphoralis : Agence Sherpa Narbonne.

        

      

      La cave de Sallèles-d’Aude s’est mise à faire fabriquer de petites amphores de type Gauloise 4 et à commercialiser avec succès, le « Vin des Amphores ». Tout le monde a œuvré pour la réalisation d’un musée sur place (fig. 68) et pour l’insertion de l’archéologie du vin dans le tissu socio-économique local. Celui-ci a beaucoup évolué au cours des dernières décennies. Mon ami sallélois, André Hygounet, viticulteur, a bien voulu en évoquer pour moi les grandes lignes. En 1942, à l’âge de 14 ans, il a appris à tailler et à greffer avec soin l’aramon, cépage de fort rendement, donnant un vin de faible degré d’alcool (9° à 10°), que l’on mélangeait alors au vin d’Algérie. Les labours se faisaient avec un cheval, dans les deux sens, quatre passages par rangée. L’année du grand froid, en 1956, le vignoble a gelé, on a alors planté du carignan, cépage à degré plus élevé que le précédent. Les primes à l’arrachage étaient importantes. Progressivement, les tracteurs sont arrivés. À partir des années 1970-1980, de nouvelles primes à l’arrachage ont encouragé la plantation de cépages de qualité : chardonnay, cabernet, syrah. Aujourd’hui, le nombre de viticulteurs a diminué et les petits propriétaires âgés ne trouvent plus de relève. La machine à vendanger, avec son bruit « à vous percer les tympans », prend la place des saisonniers. En cinquante ans, les cent cinquante chevaux du village ont été remplacés par dix tracteurs, les quatre à cinq cents ouvriers par deux, la cave coopérative est passée de 350 adhérents à cinquante. Elle est aujourd’hui fermée et le vin est produit dans celle du village voisin. La présence d’un musée archéologique qui parle de viticulture n’en a que plus de valeur.

      Ces traits d’union entre le vin antique et le vin d’aujourd’hui sont essentiels pour expliquer à nos contemporains les racines de leur culture.

      En Gaule, on a bu du vin et de la bière, comme aujourd’hui. Le premier, importé de l’étranger, la seconde, produite sur place. Du breuvage exotique réservé à l’élite qu’il était à ses débuts, le vin s’est progressivement démocratisé pour devenir une boisson « bien de chez nous ». On en produisait, mais on aimait aussi à déguster des vins venus d’ailleurs. C’est toute la culture de la France, pays du vin, qui s’est mise en place au cours de ces quelques siècles.
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Conclusion


Les Français consomment aujourd’hui 54 litres de vin par habitant et par an pour seulement 30 litres de bière1 et très rarement de l’hydromel. Mais la longue histoire de ces trois boissons en Gaule montre qu’il n’en a pas toujours été ainsi. Le vin, au début de son importation, est loin d’avoir tenu la première place.
Les abeilles et le miel sont présents partout. Ce n’est pas un hasard si ce dernier est un point commun à nos trois boissons : hydromel, bière au miel et vin miellé. Cependant, la production des abeilles n’a, en quantité, aucune commune mesure avec celle des champs de céréales ou des vignobles. Considérons l’hydromel comme un breuvage agréable, raffiné, relativement facile à produire, même dans un univers familial, à partir d’éléments naturels : miel et eau.
On a pu faire de la bière partout en grandes quantités. Les champs de blé ou d’orge étaient à coup sûr plus répandus que les vignobles sur la surface du pays. Alors que ceux du Midi sont importants, on mesure encore mal la dimension de ceux du reste de la Gaule parfois sans doute très limités. Les productions des matières premières nécessaires à la bière et au vin ne sont pas comparables. La viticulture est plus laborieuse à mener que la céréaliculture, il faut du temps pour qu’une vigne arrive à maturité et tout un savoir-faire pour la tailler. On peut donc imaginer que les volumes de bière produits ont dépassé ceux du vin, et de loin.
Hydromel, bière et vin font appel à des savoir-faire différents, plus complexes à mettre en œuvre concernent les deux derniers.
Les trois boissons ont été consommées par les classes dominantes. La bière s’est cependant répandue aussi dans toutes les classes de la société et de tout temps – l’image du village d’Astérix où l’on se régale de cervoise n’est pas infondée. Le vin, lui, a connu une première période durant laquelle, importé à grands frais, il était l’apanage des princes et de l’aristocratie, avant d’être consommé de façon plus courante. Le Midi a connu la viticulture plus tôt, c’est la zone la plus viticole à la période romaine, et il exporte largement, inondant une grande partie de la Gaule de ses amphores et de quelques tonneaux, mais aussi les grands marchés de l’Empire.
On ignore ce que coûtait l’hydromel. En revanche, on sait que la bière était meilleur marché que le vin, lequel pouvait parfois coûter très cher, encore faut-il faire le tri entre bières supérieures et vins de bas de gamme.
La bière est à la fois une boisson de subsistance – elle est faite de céréales comme le pain – et une boisson de plaisir et d’ivresse. On peut la produire en toutes saisons, dans des structures adaptées ou simplement à la maison, une seule personne disposant de malt et d’eau y suffit. Si l’hydromel est un produit surtout domestique, la bière est avant tout une boisson locale, même si nous savons aujourd’hui qu’elle pouvait parfois s’exporter.
Le vin, en revanche, nécessite une production collective, des structures lourdes avec des chais, des pressoirs et des dolia ou foudres, une organisation quasi industrielle, qui requiert une main-d’œuvre plus abondante. Son élaboration est lente et rythmée par les saisons. On doit rendre justice aux Gaulois qui n’ont pas été que de grands buveurs, mais aussi d’excellents viticulteurs. Ils ont aussi, sous l’effet de la colonisation, mis en place des moyens importants destinés à la commercialisation de leurs productions : fabriques d’amphores dominées par un nouveau modèle standardisé, tonnelleries, bateaux de mer ou de rivière chargés de les expédier au loin, ruptures de charge, transports par voie de terre, organisation des marchés civils ou militaires…
Si la documentation est beaucoup plus riche pour le vin que pour la bière, il n’en reste pas moins, au regard de notre analyse, que la boisson dominante en Gaule, c’était bien elle.
Boire en Gaule des boissons alcoolisées c’était, selon les périodes, les milieux et les breuvages consommés, manifester son pouvoir, satisfaire des besoins exceptionnels ou quotidiens, accéder à des plaisirs différents, se réjouir dans l’ivresse. Se plonger dans cette histoire, c’est naviguer entre de stricts besoins alimentaires et des libations raffinées, entre des festins distingués et de franches beuveries, entre la préparation au combat et l’accompagnement des morts dans l’au-delà. Point n’est utile d’attendre nos temps modernes pour découvrir l’extrême variété des pratiques, des fonctions et des symboliques de ces boissons qui peuvent nous transporter hors de nous-mêmes.


1. Le Magazine du Monde, 16 novembre 2013, p. 28-29.
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